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ACTES ADMINISTRATIFS  
 

ARRETES MUNICIPAUX 
 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
DES RESSOURCES HUMAINES 
 

DIRECTION DES CARRIERES ET DE LA 
FORMATION 
 
N° 2019_00826_VDM Délégation de signature de M. Yve s 
RUSCONI 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L.2122-19, L.2122-20, et L.2511-27,  
Vu notre arrêté N° 2017/00770 du 8 juin 2017 portant délégation 
de signature en faveur de Monsieur RUSCONI Yves, Directeur 
Général Adjoint des Ressources Humaines, 
Vu notre arrêté N° 2017/18281 portant détachement de Monsieur 
RUSCONI Yves sur l'emploi de Directeur Général Adjoint des 
Ressources Humaines, emploi fonctionnel de Directeur Général 
Adjoint des Services, à compter du 1er juin 2017, 
Considérant qu'il y a lieu, afin d'assurer le bon fonctionnement de 
l'administration, d'octroyer une délégation de signature au 
fonctionnaire ci-après désigné, 
 
Article 1    Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Yves RUSCONI, Administrateur territorial détaché sur 
l'emploi fonctionnel de Directeur Général Adjoint des Ressources 
Humaines, identifiant N° 1976 0593, pour ce qui concerne :  

• les arrêtés relatifs aux changements d'emploi et de 
service, pour l'ensemble des agents municipaux de 
catégories B et C,  

• les arrêtés portant affectation en Mairie de Secteur, pour 
l'ensemble des agents municipaux de catégories B et C,  

• les arrêtés relatifs aux modifications du temps de travail 
hebdomadaire des agents à temps non complet, 

• les arrêtés relatifs au régime du travail à temps partiel 
sur autorisation et à temps partiel de droit, ainsi qu'au 
temps partiel thérapeutique, 

• les arrêtés et décisions relatifs aux positions de 
disponibilité et de congé parental (attribution, 
renouvellement, réintégration, maintien),  

• les arrêtés et décisions relatifs au congé de présence 
parentale (attribution, renouvellement, réintégration, 
maintien),  

• les arrêtés et décisions relatifs à la position 
d'accomplissement du service national et des activités 
dans la réserve opérationnelle, dans la réserve sanitaire 
et dans la réserve civile de la police nationale, 

• les arrêtés relatifs à la mise à disposition et à la fin de 
mise à disposition des fonctionnaires titulaires et des 
agents contractuels, 

• les arrêtés relatifs à la situation des agents placés en 
congé pour accident de service ou maladie 
professionnelle, et en congé de maladie (congé de 
maladie ordinaire, congé de longue maladie, congé de 
longue durée, et congé de grave maladie), après 
examen par les médecins contrôleurs, le comité médical 
départemental, ou la commission de réforme, et aux 
modifications de traitement inhérentes à ces situations, 

• les arrêtés portant reclassement pour inaptitude 
physique des fonctionnaires reconnus inaptes à 
l'exercice de leurs fonctions, 

• les arrêtés relatifs aux allocations temporaires 
d'invalidité,  

• les arrêtés infligeant une sanction disciplinaire à un 
fonctionnaire titulaire ou stagiaire, et à un agent 
contractuel, ainsi que les courriers établis dans le cadre 
d'une procédure disciplinaire, 

• les arrêtés relatifs aux retenues sur traitement pour 
absence de service fait, 

• les arrêtés relatifs aux suspensions de fonctions avec ou 
sans retenue sur la rémunération, 

• les arrêtés relatifs aux radiations des cadres des 
fonctionnaires stagiaires et titulaires, à l'issue d'une 
période de disponibilité, pour insuffisance 
professionnelle, inaptitude définitive et absolue à tout 
emploi, abandon de poste, ainsi que les arrêtés relatifs 
aux licenciement en cours ou au terme d'une période de 
stage, 

• les arrêtés relatifs aux radiations des cadres des 
fonctionnaires pour faire valoir leurs droits à la retraite, 
et suite à décès, 

• les arrêté relatifs aux agents contractuels, les autorisant 
à faire valoir leurs droits à la retraite, et suite à décès, 

• les arrêtés portant recul de la limite d'âge pour charges 
familiales, 

• les arrêtés portant maintien en activité pour carrière 
incomplète, 

• les décisions de refus de maintien en activité pour 
carrière incomplète, 

• les arrêtés relatifs à l'attribution et au retrait d'une 
concession de logement de fonction par nécessité 
absolue de service, 

• les conventions d'occupation précaire avec astreinte 
d'un logement de fonction, et les décisions y mettant fin, 

• les arrêtés relatifs aux remboursements des frais de 
changement de résidence, 

• les arrêtés relatifs à l'attribution et au retrait de la 
Nouvelle Bonification Indiciaire, 

• les arrêtés relatifs à l'attribution, la modification et la 
suppression des primes individuelles afférentes au 
régime indemnitaire,  

• les arrêtés relatifs à l'attribution des primes et 
indemnités, 

• les arrêtés relatifs aux prolongations de stage, 

• les décisions de non renouvellement de contrat de travail 
des agents contractuels de droit public et des 
contractuels de droit privé, 

• les décisions de licenciement des agents contractuels de 
droit public, et des contractuels de droit privé, 

• les arrêtés portant fixation des dates des concours et 
examens lorsque celles-ci ne sont pas prévues par 
l'arrêté d'ouverture des-dits concours et examens, 

• les courriers de saisine de la Commission de 
Déontologie prévue à l'article 87 de la loi n°93-122 du 29 
janvier 1993, et les appréciations sur les demandes 
effectuées dans ce cadre, 

• les autorisations et les refus d'autorisation de cumul 
d'activités à titre accessoire des fonctionnaires et agents 
contractuels, en application de l'article 25 de la loi N° 83-
634 du 13 juillet 1983, 

• les formulaires de demande de carte professionnelle des 
agents de police municipale, 

• les agréments des candidatures aux concours et 
examens, 
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• les conventions passées entre la Ville de Marseille et les 
organismes extérieurs pour l'accueil dans les services 
municipaux de personnes admises à effectuer un stage, 

• les copies certifiées conformes des conventions relatives 
à la mise à disposition de personnel municipal et leurs 
annexes, ainsi que de leurs avenants,  

• les décisions relatives à l'octroi et au refus des 
autorisations spéciales d'absence pour mandat syndical, 

• les décisions relatives à l'octroi et au refus de décharges 
d'activité de service pour activités syndicales, 

• les arrêtés d'assermentation et les cartes 
d'assermentation du personnel municipal établis en 
application des dispositions légales et réglementaires en 
vigueur, 

• les décisions prises après avis du Comité Médical 
Départemental et du Comité Médical Supérieur, 

• les mises en demeure de rejoindre leur poste adressées 
aux agents municipaux dans le cadre d'une procédure 
de radiation des cadres pour abandon de poste, 

• les mises en demeure de faire connaître leurs intentions 
adressées aux agents municipaux à l'issue d'une période 
de disponibilité accordée sur demande,  

• les décisions portant acceptation d'une demande de 
démission d'un fonctionnaire, d'un agent contractuel, ou 
d'un vacataire, et fixant la date d'effet de la démission,  

• les décisions portant refus d'acceptation d'une demande 
de démission d'un fonctionnaire, d'un agent contractuel, 
ou d'un vacataire,  

• les réponses aux recours gracieux portant sur des 
questions relevant du domaine de compétences de la 
Direction des Ressources Humaines, 

• les lettres portant convocation à un entretien préalable 
au licenciement d'un agent contractuel,  

• les lettres portant convocation à un entretien préalable 
en cas de non renouvellement d'un contrat de travail 
susceptible d'être reconduit pour une durée 
indéterminée, 

• les certificats établissant que l'agent candidat à une 
épreuve de sélection professionnelle organisée en 
application de la loi N° 2012-347 du 12 mars 2012 se 
présente au recrutement donnant accès au cadre 
d'emplois dont les missions correspondent à la nature et 
à la catégorie hiérarchique des fonctions qu'il exerce, 

• les décisions portant refus d'imputabilité au service d'un 
accident ou d'une maladie. 

 
Article 2   En cas d'absence ou d 'empêchement, 
Monsieur Yves RUSCONI sera remplacé dans cette même 
délégation par Madame Béatrice LAUTARD, Directeur de la 
Gestion et de l’Administration au sein de la Direction Générale 
Adjointe des Ressources Humaines, identifiant N° 1997 0464. 
 
Article 3   En cas d'absence ou d'empêchement simultané, 
Monsieur Yves RUSCONI et Madame Béatrice LAUTARD seront 
remplacés dans cette même délégation par Madame Corinne ROSMINI, 
Directeur Territorial, Responsable de la Direction des Carrières et de la 
Formation au sein de la Direction Générale Adjointe des Ressources 
Humaines, identifiant N° 1985 0238. 
 
Article 4   Le présent arrêté abroge l'arrêté N° 
2017/00770 du 8 juin 2017 portant délégation de signature en 
faveur de Monsieur RUSCONI Yves, Directeur des Ressources 
Humaines. 
 
Article 5   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de veiller à l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié 
aux intéressés, affiché et publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Ville de Marseille.  
 
Article 6   Le délai de recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Marseille, contre le présent arrêté, est de 
deux mois à compter de sa publication.  
FAIT LE 1 AVRIL 2019 

 
 
N° 2019_00828_VDM Arrêté de délégation titres resta urant et 
de transport 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L.2122-19, L.2122-20, L2122-22, et L.2511-27,  
Vu le Code des Marchés Publics, 
Vu la délibération N° 14/0004/HN du 11 avril 2014 relative aux 
délégations accordées au Maire par le Conseil Municipal en vertu 
des dispositions de l'article L2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Vu notre arrêté N° 2017/00768 du 8 juin 2017 portant délégation 
de signature en faveur de Monsieur RUSCONI Yves, Directeur des 
Ressources Humaines, 
Vu notre arrêté N° 2017/18281 portant détachement de Monsieur 
RUSCONI Yves sur l'emploi de Directeur Général Adjoint des 
Ressources Humaines, emploi fonctionnel de Directeur Général 
Adjoint des Services, à compter du 1er juin 2017, 
Considérant qu'il y a lieu, afin d'assurer le bon fonctionnement de 
l'administration, d'octroyer une délégation de signature au 
fonctionnaire ci-après désigné, 
 
Article 1   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Yves RUSCONI, Administrateur territorial détaché sur 
l'emploi fonctionnel de Directeur Général Adjoint des Ressources 
Humaines, identifiant N° 1976 0593, pour ce qui concerne la 
constatation du service fait, les factures et les bons de commande 
aux prestataires, entreprises et fournisseurs de la Ville de 
Marseille, dans le cadre de l'exécution des marchés établis dans le 
domaine de compétence du Service Titres Restaurant et de 
Transport de la Direction Générale Adjointe des Ressources 
Humaines. 
 
Article 2   En cas d'absence ou d'empêchement, 
Monsieur Yves RUSCONI sera remplacé dans cette même 
délégation par Madame Béatrice LAUTARD (Identifiant N° 1997 
0464), Directeur de la Gestion et de l’Administration au sein de la 
Direction Générale Adjointe des Ressources Humaines. 
 
Article 3   Le présent arrêté abroge l'arrêté N° 
2017/00768 du 8 juin 2017 portant délégation de signature en 
faveur de Monsieur RUSCONI Yves, Directeur des Ressources 
Humaines. 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de veiller à l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié 
aux intéressés, affiché et publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Ville de Marseille.  
 
Article 5   Le délai de recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Marseille, contre le présent arrêté, est de 
deux mois à compter de sa publication.  
FAIT LE 1 AVRIL 2019 
 
 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
DES FINANCES ET DES MOYENS 
GENERAUX 
 

MISSION GESTION LOGISTIQUE ET 
TECHNIQUE 
 
N° 2019_01242_VDM Délégation de signature pour l'ex écution 
des marchés Direction Générale Adjointe des Finance s et des 
Moyens Généraux Direction Achats-Distribution 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L. 2122-19, L. 2122-20 et L. 2511-27, 
Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu la délibération modifiée n° 14/0004/HN du 11 avril 2014 relative 
aux délégations accordées au Maire par le Conseil Municipal en 
vertu des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
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Vu l'arrêté n° 14/356/SG du 23 mai 2014, modifié, portant 
délégation de signature à des fonctionnaires municipaux en 
matière de marchés publics, 
Vu l'arrêté n° 2018/00483 VDM du 14 mars 2018 relatif aux 
délégations de signature accordées à Monsieur Hervé BERTHIER, 
Directeur Général Adjoint des Finances et des Moyens Généraux, 
Vu la délibération n° 18/0388/EFAG du 25 juin 2018, relative à 
l’ajustement de l’organigramme de la Direction Générale Adjointe 
des Finances et des Moyens Généraux et portant création de la 
Direction Achats-Distribution, 
Vu l'arrêté n° 2019/020088 du 25 janvier 2019 nommant Monsieur 
Jean-François DOLLE, Directeur Achats-Distribution, 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’Administration, d’octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés dans les domaines de 
compétences où aucun Adjoint ou Conseiller Municipal délégué n’a 
reçu délégation, 
 
Article 1   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Jean-François DOLLE, Directeur Achats-Distribution, 
identifiant n° 2000-1649, d’une part, pour toutes décisions 
concernant l’exécution financière et le règlement de tous les 
marchés ou accords-cadres et de la convention qui lie la Ville de 
Marseille à l'Union des Groupements d’Achats Publics (UGAP) 
pour tous les services de la Direction Achats-Distribution et, d’autre 
part, pour toutes décisions concernant l’exécution de leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget. 
En cas d'absence ou d'empêchement, Monsieur Jean-François 
DOLLE sera remplacé dans cette présente délégation par Madame 
Sylvie CAMAU, Directeur Adjoint Achats-Distribution, identifiant n° 
1997-1041. 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané, Monsieur Jean-
François DOLLE et Madame Sylvie CAMAU seront remplacés par 
Monsieur Thierry SERENO, Responsable du Service Relations 
Utilisateurs, identifiant n° 1986-224. 
 
Article 2   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 17 AVRIL 2019 
 
 

DIRECTION DE LA COMPTABILITE 
 
19/068 – Acte pris sur délégation - Modification de  l’acte pris 
sur délégation n°18/109 du 31 mai 2018. 
(L.2122-22-7°- L.2122-23) 
RÉGIE DE RECETTES DE LA PISCINE BEAUMONT-
BOMBARDIÈRE 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus 
particulièrement les articles R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies 
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ; 
Vu la délibération modifiée n° 14/0004/HN en date du 11 avril 2014 
autorisant le Maire à créer des régies communales en application 
de l’article L 2122-22 7° du Code général des collectivités 
territoriales ; 
Vu la délibération n° 18/1229/ECSS du 20 décembre 2018 portant 
sur la réorganisation de la Direction des Sports ; 
Vu l'arrêté n° 14/234/SG du 14 avril 2014 donnant délégation de 
fonction à M. Roland BLUM en ce qui concerne les Finances, le 
Budget et la Charte Ville Port ; 
Vu l'acte pris sur délégation n° 18/109 du 31 mai 2018 instituant 
une régie de recettes auprès de la Direction des Sports - Service 
Exploitation des équipements sportifs (piscine Beaumont-
Bombardière) ; 
Considérant la nécessité de changer l'appellation du service de 
rattachement de cette régie et l'avis conforme en date du 8 mars 
2019 de Monsieur l'Administrateur des Finances publiques, 

comptable de Marseille municipale et Métropole Aix-Marseille 
Provence, 
DÉCIDONS  
 
Article 1   Il conviendra de lire dans le libellé de l'article 2 
de l'acte pris sur délégation n° 18/109 du 31 mai 2018 " Service 
Piscines " aux lieu et place de " Service Exploitation des 
équipements sportifs ". 
 
Article 2   Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur 
des Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 8 AVRIL 2019. 
 
 
19/069 – Acte pris sur délégation - Abrogation de l ’acte pris 
sur délégation n°17/181 du 30 novembre 2017. 
(L.2122-22-7°- L.2122-23) 
RÉGIE DE RECETTES PROLONGÉE DE LA DIRECTION DES 
SPORTS 
- SERVICE STADES ET GYMNASES - 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus 
particulièrement les articles R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies 
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ; 
Vu la délibération modifiée n° 14/0004/HN en date du 11 avril 2014 
autorisant le Maire à créer des régies communales en application 
de l’article L 2122-22 7° du Code général des collectivités 
territoriales ; 
Vu la délibération n° 18/1229/ECSS du 20 décembre 2018 portant 
sur la réorganisation de la Direction des Sports ; 
Vu l'arrêté n° 14/234/SG du 14 avril 2014 donnant délégation de 
fonction à M. Roland BLUM en ce qui concerne les Finances, le 
Budget et la Charte Ville Port ; 
Vu l'acte pris sur délégation n° 17/181 du 30 novembre 2017 
instituant une régie de recettes auprès de la Direction des Sports - 
Services Exploitation des équipements sportifs intitulée régie " 
Salle des sports et équipements sportifs " ; 
Considérant la nécessité de changer l'appellation du service de 
rattachement de cette régie ; 
Considérant la nécessité de faire évoluer cette régie en régie de 
recettes prolongée ; 
Considérant les avis conformes en date des 14 février et 08 mars 
2019 de Monsieur l'Administrateur des Finances publiques, 
comptable de Marseille municipale et Métropole Aix-Marseille 
Provence, 
DÉCIDONS 
 
Article 1   L'acte pris sur délégation susvisé n° 17/181 du 
30 novembre 2017 est abrogé. 
 
Article 2   Il est institué auprès de la Direction des Sports 
- Service Stades et gymnases, une régie de recettes prolongée 
intitulée régie " Salle des sports et équipements sportifs " pour 
l'encaissement des produits suivants : 
- droits de location des salles de sports et autres équipements 
sportifs municipaux : salle omnisports Vallier, salle la Martine, etc... 
- redevances pour la mise à disposition des bassins des piscines 
au profit des maîtres-nageurs, 
- droits de mise à disposition du " train des sables ". 
 
Article 3    Cette régie est installée dans les locaux 
occupés par le Service Stades et gymnases, 9 rue Paul Brutus, 
13015 Marseille. 
 
Article 4   Les recettes désignées à l'article 2 sont 
encaissées selon les modes de recouvrement suivants :  

• espèces, 
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• chèques, 
Elles sont perçues contre remise à l'usager de tickets ou de 
quittances. 
 
Article 5   Le régisseur remet ses chèques au comptable 
au plus tard 15 jours après leur encaissement. 
 
Article 6   La date limite d’encaissement par le régisseur 
des recettes désignées à l’article 2, lorsque le règlement au 
comptant n'a pu être effectué, est fixée à 60 jours. À l’issue de ce 
délai, le recouvrement interviendra par le biais d’un titre de 
recettes. 
 
Article 7   Le montant maximum de l'encaisse que le 
régisseur est autorisé à conserver est fixé à 10 000 € (dix mille 
euros). 
 
Article 8   Le régisseur est tenu de verser à 
l'Administrateur des Finances publiques, comptable de Marseille 
municipale et Métropole Aix-Marseille Provence, le total de 
l'encaisse tous les mois ou dès que celui-ci atteint le montant 
maximum fixé à l'article 7, lors de sa sortie de fonctions ou de son 
remplacement par le mandataire suppléant et, en tout état de 
cause, en fin d'année. 
 
Article 9   Le régisseur verse chaque mois, auprès de la 
Direction en charge de l'ordonnancement (Direction de la 
Comptabilité), la totalité des justificatifs des opérations de recettes. 
 
Article 10  Le régisseur est assujetti à un cautionnement 
dont le montant est fixé dans l'arrêté de nomination, selon la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 11  Le régisseur percevra une indemnité de 
responsabilité dont le montant est précisé dans l'arrêté de 
nomination, selon la réglementation en vigueur. 
 
Article 12  Le mandataire suppléant percevra une 
indemnité de responsabilité pour la période pendant laquelle il 
assurera effectivement le fonctionnement de la régie, selon la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 13  Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur 
des Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 8 AVRIL 2019. 
 
 
19/070 – Acte pris sur délégation - Modification de  l’acte pris 
sur délégation n°17/172 du 25 octobre 2017. 
(L.2122-22-7°- L.2122-23) 
RÉGIE D'AVANCES DU THÉÂTRE DE L'ODÉON 
- AUGMENTATION DE L'AVANCE DU RÉGISSEUR - 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus 
particulièrement les articles R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies 
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ; 
Vu la délibération modifiée n° 14/0004/HN en date du 11 avril 2014 
autorisant le Maire à créer des régies communales en application 
de l’article L 2122-22 7° du Code général des collectivités 
territoriales ; 
Vu l'arrêté n° 14/234/SG du 14 avril 2014 donnant délégation de 
fonction à M. Roland BLUM en ce qui concerne les finances, le 
budget et la charte ville port ; 
Vu l'acte pris sur délégation n° 17/172 du 25 octobre 2017 instituant 
une régie d'avances auprès du théâtre de l'Odéon ; 
Considérant la nécessité d'augmenter le montant de l'avance 
consentie au régisseur de la régie d’avances du théâtre de l'Odéon 

sur décision en date du 12 février 2019 de Monsieur 
l'Administrateur des Finances publiques, comptable de Marseille 
municipale et Métropole Aix-Marseille Provence, 
DÉCIDONS 
 
Article 1   L'article 6 de l'acte pris sur délégation n° 
17/172 du 25 octobre 2017 est modifié comme suit : 
" Le montant maximum de l'avance à consentir au régisseur est fixé 
à 280 000 € (deux cent quatre vingt mille euros). 
En raison de besoins ponctuels, lorsque l'avance permanente 
s'avère insuffisante, une avance complémentaire non renouvelable 
pourra être versée au régisseur sur demande motivée du service. " 
 
Article 2    Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur 
des Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 8 AVRIL 2019. 
 
 
19/071 – Acte pris sur délégation - Abrogation de l ’acte pris 
sur délégation n°18/108 du 31 mai 2018. 
(L.2122-22-7°- L.2122-23) 
RÉGIE DE RECETTES DE LA PISCINE LA CASTELLANE 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus 
particulièrement les articles R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies 
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ; 
Vu la délibération modifiée n° 14/0004/HN en date du 11 avril 2014 
autorisant le Maire à créer des régies communales en application 
de l’article L 2122-22 7° du Code général des collectivités 
territoriales ; 
Vu la délibération n° 18/1229/ECSS du 20 décembre 2018 portant 
sur la réorganisation de la Direction des Sports ; 
Vu l'arrêté n° 14/234/SG du 14 avril 2014 donnant délégation de 
fonction à M. Roland BLUM en ce qui concerne les Finances, le 
Budget et la Charte Ville Port ; 
Vu l'acte pris sur délégation n°18/108 du 31 mai 2018 instituant une 
régie de recettes auprès de la Direction des Sports - Service 
Exploitation des équipements sportifs (piscine La Castellane) ; 
Considérant la nécessité de changer l'appellation du service de 
rattachement de cette régie et l'avis conforme en date du 8 mars 
2019 de Monsieur l'Administrateur des Finances publiques, 
comptable de Marseille municipale et Métropole Aix-Marseille 
Provence ; 
Considérant la nécessité de supprimer le cautionnement du 
régisseur sur décision en date du 12 février 2019 de Monsieur 
l'Administrateur des Finances publiques, comptable de Marseille 
municipale et Métropole Aix-Marseille Provence, 
DÉCIDONS 
 
Article 1   L'acte pris sur délégation susvisé n°18/108 du 
31 mai 2018 est abrogé. 
 
Article 2   Il est institué, auprès de la Direction des Sports 
- Service Piscines, une régie de recettes pour l'encaissement des 
produits suivants à la piscine La Castellane :  

• droits d'entrée, 

• abonnements, 

• leçons de natation. 
 
Article 3    Cette régie est installée dans les locaux 
occupés par la piscine La Castellane, 274 boulevard Henri Barnier, 
13016 Marseille. 
 
Article 4    Les recettes désignées à l'article 2 sont 
encaissées selon les modes de recouvrement suivants :  

• espèces, 
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• chèques. 
Elles sont perçues contre remise à l'usager de tickets ou à l'aide de 
caisses enregistreuses. 
 
Article 5    Le régisseur remet les chèques au comptable 
au plus tard 15 jours après leur encaissement.  
 
Article 6    Des mandataires interviendront pour 
l'encaissement des produits énumérés à l'article 2. 
 
Article 7    Un fonds de caisse d'un montant de 60 € 
(soixante euros) est mis à la disposition du régisseur. 
 
Article 8    Le montant maximum de l'encaisse que le 
régisseur est autorisé à conserver est fixé à 1 500 € (mille cinq 
cents euros). 
 
Article 9    Le régisseur est tenu de verser à Monsieur 
l’Administrateur des Finances publiques, comptable de Marseille 
municipale et Métropole Aix-Marseille Provence, le total de 
l'encaisse tous les mois ou dès que celui-ci atteint le montant 
maximum fixé à l'article 8, lors de sa sortie de fonctions ou de son 
remplacement par le mandataire suppléant et, en tout état de 
cause, en fin d'année. 
 
Article 10   Le régisseur verse chaque mois, auprès de la 
Direction en charge de l'ordonnancement (Direction de la 
Comptabilité), la totalité des justificatifs des opérations de recettes. 
 
Article 11   Le régisseur n'est pas assujetti à un 
cautionnement selon la réglementation en vigueur. 
 
Article 12   Le régisseur percevra une indemnité de 
responsabilité dont le montant est précisé dans la décision de 
nomination, selon la réglementation en vigueur. 
 
Article 13   Le mandataire suppléant percevra une 
indemnité de responsabilité pour la période pendant laquelle il 
assurera effectivement le fonctionnement de la régie, selon la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 14   Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur 
des Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 8 AVRIL 2019. 
 
 
19/072 – Acte pris sur délégation - Modification de  l’acte pris 
sur délégation n°18/110 du 31 mai 2018. 
(L.2122-22-7°- L.2122-23) 
RÉGIE DE RECETTES DE LA PISCINE FRAIS VALLON 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus 
particulièrement les articles R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies 
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ; 
Vu la délibération modifiée n° 14/0004/HN en date du 11 avril 2014 
autorisant le Maire à créer des régies communales en application 
de l’article L 2122-22 7° du Code général des collectivités 
territoriales ; 
Vu la délibération n° 18/1229/ECSS du 20 décembre 2018 portant 
sur la réorganisation de la Direction des Sports ; 
Vu l'arrêté n° 14/234/SG du 14 avril 2014 donnant délégation de 
fonction à M. Roland BLUM en ce qui concerne les Finances, le 
Budget et la Charte Ville Port ; 
Vu l'acte pris sur délégation n° 18/110 du 31 mai 2018 instituant 
une régie de recettes auprès de la Direction des Sports - Service 
Exploitation des équipements sportifs (piscine Frais Vallon) ; 

Considérant la nécessité de changer l'appellation du service de 
rattachement de cette régie et l'avis conforme en date du 8 mars 
2019 de Monsieur l'Administrateur des Finances publiques, 
comptable de Marseille municipale et Métropole Aix-Marseille 
Provence, 
DÉCIDONS 
 
Article 1   Il conviendra de lire dans le libellé de l'article 2 
de l'acte pris sur délégation n° 18/110 du 31 mai 2018 " Service 
Piscines " aux lieu et place de " Service Exploitation des 
équipements sportifs ". 
 
Article 2   Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur 
des Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 8 AVRIL 2019. 
 
 
19/073 – Acte pris sur délégation - Modification de  l’acte pris 
sur délégation n°17/017 du 12 janvier 2017. 
(L.2122-22-7°- L.2122-23) 
RÉGIE DE RECETTES DE LA PISCINE DESAUTEL 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus 
particulièrement les articles R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies 
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ; 
Vu la délibération modifiée n° 14/0004/HN en date du 11 avril 2014 
autorisant le Maire à créer des régies communales en application 
de l’article L 2122-22 7° du Code général des collectivités 
territoriales ; 
Vu la délibération n° 18/1229/ECSS du 20 décembre 2018 portant 
sur la réorganisation de la Direction des Sports ; 
Vu l'arrêté n° 14/234/SG du 14 avril 2014 donnant délégation de 
fonction à M. Roland BLUM en ce qui concerne les Finances, le 
Budget et la Charte Ville Port ; 
Vu l'acte pris sur délégation n° 17/017 du 12 janvier 2017 instituant 
une régie de recettes auprès de la Direction des Sports - Service 
Exploitation des équipements sportifs (piscine Desautel) ; 
Considérant la nécessité de changer l'appellation du service de 
rattachement de cette régie et l'avis conforme en date du 8 mars 
2019 de Monsieur l'Administrateur des Finances publiques, 
comptable de Marseille municipale et Métropole Aix-Marseille 
Provence, 
DÉCIDONS 
 
Article 1   Il conviendra de lire dans le libellé de l'article 2 
de l'acte pris sur délégation n° 17/017 du 12 janvier 2017 " Service 
Piscines " aux lieu et place de " Service Exploitation des 
équipements sportifs ". 
 
Article 2   Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur 
des Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 8 AVRIL 2019. 
 
 
19/074 – Acte pris sur délégation - Modification de  l’acte pris 
sur délégation n°18/122 du 22 juin 2018. 
(L.2122-22-7°- L.2122-23) 
RÉGIE DE RECETTES DE LA PISCINE NORD 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus 
particulièrement les articles R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies 
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
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Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ; 
Vu la délibération modifiée n° 14/0004/HN en date du 11 avril 2014 
autorisant le Maire à créer des régies communales en application 
de l’article L 2122-22 7° du Code général des collectivités 
territoriales ; 
Vu la délibération n° 18/1229/ECSS du 20 décembre 2018 portant 
sur la réorganisation de la Direction des Sports ; 
Vu l'arrêté n° 14/234/SG du 14 avril 2014 donnant délégation de 
fonction à M. Roland BLUM en ce qui concerne les Finances, le 
Budget et la Charte Ville Port ; 
Vu l'acte pris sur délégation n° 18/122 du 22 juin 2018 instituant 
une régie de recettes auprès de la Direction des Sports - Service 
Exploitation des équipements sportifs (piscine Nord) ; 
Considérant la nécessité de changer l'appellation du service de 
rattachement de cette régie et l'avis conforme en date du 8 mars 
2019 de Monsieur l'Administrateur des Finances publiques, 
comptable de Marseille municipale et Métropole Aix-Marseille 
Provence, 
DÉCIDONS 
 
Article 1   Il conviendra de lire dans le libellé de l'article 2 
de l'acte pris sur délégation n° 18/122 du 22 juin 2018 " Service 
Piscines " aux lieu et place de " Service Exploitation des 
équipements sportifs ". 
 
Article 2   Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur 
des Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 8 AVRIL 2019. 
 
 
19/075 – Acte pris sur délégation - Modification de  l’acte pris 
sur délégation n°18/121 du 22 juin 2018. 
(L.2122-22-7°- L.2122-23) 
RÉGIE DE RECETTES DE LA PISCINE LOUIS ARMAND 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus 
particulièrement les articles R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies 
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ; 
Vu la délibération modifiée n° 14/0004/HN en date du 11 avril 2014 
autorisant le Maire à créer des régies communales en application 
de l’article L 2122-22 7° du Code général des collectivités 
territoriales ; 
Vu la délibération n° 18/1229/ECSS du 20 décembre 2018 portant 
sur la réorganisation de la Direction des Sports ; 
Vu l'arrêté n° 14/234/SG du 14 avril 2014 donnant délégation de 
fonction à M. Roland BLUM en ce qui concerne les Finances, le 
Budget et la Charte Ville Port ; 
Vu l'acte pris sur délégation n° 18/121 du 22 juin 2018 instituant 
une régie de recettes auprès de la Direction des Sports - Service 
Exploitation des équipements sportifs (piscine Louis Armand) ; 
Considérant la nécessité de changer l'appellation du service de 
rattachement de cette régie et l'avis conforme en date du 8 mars 
2019 de Monsieur l'Administrateur des Finances publiques, 
comptable de Marseille municipale et Métropole Aix-Marseille 
Provence, 
DÉCIDONS 
 
Article 1   Il conviendra de lire dans le libellé de l'article 2 
de l'acte pris sur délégation n° 18/121 du 22 juin 2018 " Service 
Piscines " aux lieu et place de " Service Exploitation des 
équipements sportifs ". 
 

Article 2    Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur 
des Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 8 AVRIL 2019. 
 
 
19/076 – Acte pris sur délégation - Abrogation de l ’acte pris 
sur délégation n°17/183 du 12 décembre 2017. 
(L.2122-22-7°- L.2122-23) 
RÉGIE DE RECETTES DE LA PISCINE LA GRANIÈRE 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus 
particulièrement les articles R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies 
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ; 
Vu la délibération modifiée n° 14/0004/HN en date du 11 avril 2014 
autorisant le Maire à créer des régies communales en application 
de l’article L 2122-22 7° du Code général des collectivités 
territoriales ; 
Vu la délibération n° 18/1229/ECSS du 20 décembre 2018 portant 
sur la réorganisation de la Direction des Sports ; 
Vu l'arrêté n° 14/234/SG du 14 avril 2014 donnant délégation de 
fonction à M. Roland BLUM en ce qui concerne les Finances, le 
Budget et la Charte Ville Port ; 
Vu l’acte pris sur délégation n° 17/183 du 12 décembre 2017 
instituant une régie de recettes auprès de la Direction des Sports - 
Service Exploitation des équipements sportifs (piscine La 
Granière) ; 
Considérant la nécessité de changer l'appellation du service de 
rattachement de cette régie et l'avis conforme en date du 8 mars 
2019 de Monsieur l'Administrateur des Finances publiques, 
comptable de Marseille municipale et Métropole Aix-Marseille 
Provence ; 
Considérant la nécessité d’assujettir le régisseur à un 
cautionnement sur décision en date du 12 février 2019 de Monsieur 
l'Administrateur des Finances publiques, comptable de Marseille 
municipale et Métropole Aix-Marseille Provence, 
DÉCIDONS 
 
Article 1   L’acte pris sur délégation susvisé n° 17/183 du 
12 décembre 2017 est abrogé. 
 
Article 2   Il est institué auprès de la Direction des Sports 
- Service Piscines, une régie de recettes pour l'encaissement des 
produits suivants à la piscine La Granière :  

• droits d'entrée, 

• abonnements, 

• leçons de natation. 
 
Article 3   Cette régie est installée dans les locaux 
occupés par la piscine La Granière, chemin de la Granière, 13011 
Marseille. 
 
Article 4    Les recettes désignées à l'article 2 sont 
encaissées selon les modes de recouvrement suivants :  

• espèces, 

• chèques. 
Elles sont perçues contre remise à l'usager de tickets ou à l'aide de 
caisses enregistreuses. 
 
Article 5   Le régisseur remet ses chèques au comptable 
au plus tard 15 jours après leur encaissement.  
 
Article 6   Des mandataires interviendront pour 
l'encaissement des produits énumérés à l'article 2. 
 
Article 7   Un fonds de caisse d'un montant de 60 € 
(soixante euros) est mis à la disposition du régisseur. 
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Article 8   Le montant maximum de l'encaisse que le 
régisseur est autorisé à conserver est fixé à 5 000 € (cinq mille 
euros). 
 
Article 9   Le régisseur est tenu de verser à Monsieur 
l’Administrateur des Finances publiques, comptable de Marseille 
municipale et Métropole Aix-Marseille Provence, le total de 
l'encaisse tous les mois ou dès que celui-ci atteint le montant 
maximum fixé à l'article 8, lors de sa sortie de fonctions ou de son 
remplacement par le mandataire suppléant et, en tout état de 
cause, en fin d'année. 
 
Article 10  Le régisseur verse chaque mois, auprès de la 
Direction en charge de l'ordonnancement (Direction de la 
Comptabilité), la totalité des justificatifs des opérations de recettes. 
 
Article 11  Le régisseur est assujetti à un cautionnement 
dont le montant est fixé dans la décision de nomination, selon la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 12  Le régisseur percevra une indemnité de 
responsabilité dont le montant est précisé dans la décision de 
nomination, selon la réglementation en vigueur. 
 
Article 13  Le mandataire suppléant percevra une 
indemnité de responsabilité pour la période pendant laquelle il 
assurera effectivement le fonctionnement de la régie, selon la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 14  Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur 
des Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 8 AVRIL 2019. 
 
 
19/077 – Acte pris sur les délégation - Modificatio n de l’acte 
pris sur délégation n°18/125 du 22 juin 2018. 
(L.2122-22-7°- L.2122-23) 
RÉGIE DE RECETTES DE LA PISCINE SAINT-ANTOINE LA 
MARTINE 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus 
particulièrement les articles R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies 
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ; 
Vu la délibération modifiée n° 14/0004/HN en date du 11 avril 2014 
autorisant le Maire à créer des régies communales en application 
de l’article L 2122-22 7° du Code général des collectivités 
territoriales ; 
Vu la délibération n° 18/1229/ECSS du 20 décembre 2018 portant 
sur la réorganisation de la Direction des Sports ; 
Vu l'arrêté n° 14/234/SG du 14 avril 2014 donnant délégation de 
fonction à M. Roland BLUM en ce qui concerne les Finances, le 
Budget et la Charte Ville Port ; 
Vu l'acte pris sur délégation n° 18/125 du 22 juin 2018 instituant 
une régie de recettes auprès de la Direction des Sports - Service 
Exploitation des équipements sportifs (piscine Saint-Antoine 
La Martine) ; 
Considérant la nécessité de changer l'appellation du service de 
rattachement de cette régie et l'avis conforme en date du 8 mars 
2019 de Monsieur l'Administrateur des Finances publiques, 
comptable de Marseille municipale et Métropole Aix-Marseille 
Provence, 
DÉCIDONS 
 
Article 1   Il conviendra de lire dans le libellé de l'article 2 
de l'acte pris sur délégation n° 18/125 du 22 juin 2018 " Service 

Piscines " aux lieu et place de " Service Exploitation des 
équipements sportifs ". 
 
Article 2   Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur 
des Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 8 AVRIL 2019. 
 
 
19/078 – Acte pris sur délégation - Modification de  l’acte pris 
sur délégation n°18/124 du 22 juin 2018. 
(L.2122-22-7°- L.2122-23) 
RÉGIE DE RECETTES DE LA PISCINE PONT DE VIVAUX 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus 
particulièrement les articles R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies 
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ; 
Vu la délibération modifiée n° 14/0004/HN en date du 11 avril 2014 
autorisant le Maire à créer des régies communales en application de 
l’article L 2122-22 7° du Code général des collectivités territoriales ; 
Vu la délibération n° 18/1229/ECSS du 20 décembre 2018 portant 
sur la réorganisation de la Direction des Sports ; 
Vu l'arrêté n° 14/234/SG du 14 avril 2014 donnant délégation de 
fonction à M. Roland BLUM en ce qui concerne les Finances, le 
Budget et la Charte Ville Port ; 
Vu l'acte pris sur délégation n° 18/124 du 22 juin 2018 instituant 
une régie de recettes auprès de la Direction des Sports - Service 
Exploitation des équipements sportifs (piscine Pont de Vivaux) ; 
Considérant la nécessité de changer l'appellation du service de 
rattachement de cette régie et l'avis conforme en date du 8 mars 
2019 de Monsieur l'Administrateur des Finances publiques, 
comptable de Marseille municipale et Métropole Aix-Marseille 
Provence, 
DÉCIDONS  
 
Article 1   Il conviendra de lire dans le libellé de l'article 2 
de l'acte pris sur délégation n° 18/124 du 22 juin 2018 " Service 
Piscines " aux lieu et place de " Service Exploitation des 
équipements sportifs ". 
 
Article 2    Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur 
des Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 8 AVRIL 2019. 
 
 
19/079 – Acte pris sur délégation - Modification de  l’acte pris 
sur délégation n°18/123 du 22 juin 2018. 
(L.2122-22-7°- L.2122-23) 
RÉGIE DE RECETTES DE LA PISCINE POINTE ROUGE 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus 
particulièrement les articles R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies 
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ; 
Vu la délibération modifiée n° 14/0004/HN en date du 11 avril 2014 
autorisant le Maire à créer des régies communales en application de 
l’article L 2122-22 7° du Code général des collectivités territoriales ; 
Vu la délibération n° 18/1229/ECSS du 20 décembre 2018 portant 
sur la réorganisation de la Direction des Sports ; 
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Vu l'arrêté n° 14/234/SG du 14 avril 2014 donnant délégation de 
fonction à M. Roland BLUM en ce qui concerne les Finances, le 
Budget et la Charte Ville Port ; 
Vu l'acte pris sur délégation n° 18/123 du 22 juin 2018 instituant 
une régie de recettes auprès de la Direction des Sports - Service 
Exploitation des équipements sportifs (piscine Pointe Rouge) ; 
Considérant la nécessité de changer l'appellation du service de 
rattachement de cette régie et l'avis conforme en date du 8 mars 
2019 de Monsieur l'Administrateur des Finances publiques, 
comptable de Marseille municipale et Métropole Aix-Marseille 
Provence, 
DÉCIDONS  
 
Article 1   Il conviendra de lire dans le libellé de l'article 2 
de l'acte pris sur délégation n° 18/123 du 22 juin 2018 " Service 
Piscines " aux lieu et place de " Service Exploitation des 
équipements sportifs ". 
 
Article 2   Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur 
des Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 8 AVRIL 2019. 
 
 
19/080 – Acte pris sur délégation - Modification de  l’acte pris 
sur délégation n°17/016 du 12 janvier 2017. 
(L.2122-22-7°- L.2122-23) 
RÉGIE DE RECETTES DE LA PISCINE VALLIER 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus 
particulièrement les articles R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies 
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ; 
Vu la délibération modifiée n° 14/0004/HN en date du 11 avril 2014 
autorisant le Maire à créer des régies communales en application 
de l’article L 2122-22 7° du Code général des collectivités 
territoriales ; 
Vu la délibération n° 18/1229/ECSS du 20 décembre 2018 portant 
sur la réorganisation de la Direction des Sports ; 
Vu l'arrêté n° 14/234/SG du 14 avril 2014 donnant délégation de 
fonction à M. Roland BLUM en ce qui concerne les Finances, le 
Budget et la Charte Ville Port ; 
Vu l'acte pris sur délégation n° 17/016 du 12 janvier 2017 instituant 
une régie de recettes auprès de la Direction des Sports - Service 
Exploitation des équipements sportifs (piscine Vallier) ; 
Considérant la nécessité de changer l'appellation du service de 
rattachement de cette régie et l'avis conforme en date du 8 mars 
2019 de Monsieur l'Administrateur des Finances publiques, 
comptable de Marseille municipale et Métropole Aix-Marseille 
Provence, 
DÉCIDONS 
 
Article 1   Il conviendra de lire dans le libellé de l'article 2 
de l'acte pris sur délégation n° 17/016 du 12 janvier 2017 " Service 
Piscines " aux lieu et place de " Service Exploitation des 
équipements sportifs ". 
 
Article 2    Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur 
des Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 8 AVRIL 2019. 
 
 
 
 
 

19/081 – Acte pris sur délégation - Modification de  l’acte pris 
sur délégation n°18/086 du 18 avril 2018. 
(L.2122-22-7°- L.2122-23) 
RÉGIE DE RECETTES DE LA PISCINE SAINT-JOSEPH 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus 
particulièrement les articles R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies 
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ; 
Vu la délibération modifiée n° 14/0004/HN en date du 11 avril 2014 
autorisant le Maire à créer des régies communales en application 
de l’article L 2122-22 7° du Code général des collectivités 
territoriales ; 
Vu la délibération n° 18/1229/ECSS du 20 décembre 2018 portant 
sur la réorganisation de la Direction des Sports ; 
Vu l'arrêté n° 14/234/SG du 14 avril 2014 donnant délégation de 
fonction à M. Roland BLUM en ce qui concerne les Finances, le 
Budget et la Charte Ville Port ; 
Vu l'acte pris sur délégation n° 18/086 du 18 avril 2018 instituant 
une régie de recettes auprès de la Direction des Sports - Service 
Exploitation des équipements sportifs (piscine Saint-Joseph) ; 
Considérant la nécessité de changer l'appellation du service de 
rattachement de cette régie et l'avis conforme en date du 8 mars 
2019 de Monsieur l'Administrateur des Finances publiques, 
comptable de Marseille municipale et Métropole Aix-Marseille 
Provence, 
DÉCIDONS 
 
Article 1   Il conviendra de lire dans le libellé de l'article 2 
de l'acte pris sur délégation n° 18/086 du 18 avril 2018 " Service 
Piscines " aux lieu et place de " Service Exploitation des 
équipements sportifs ". 
 
Article 2   Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur 
des Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 8 AVRIL 2019. 
 
 
19/082 – Acte pris sur délégation - Modification de  l’acte pris 
sur délégation n°17/018 du 12 janvier 2017. 
(L.2122-22-7°- L.2122-23) 
RÉGIE DE RECETTES DE LA PISCINE SAINT-BARTHÉLÉMY LA 
BUSSERINE 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus 
particulièrement les articles R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies 
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ; 
Vu la délibération modifiée n° 14/0004/HN en date du 11 avril 2014 
autorisant le Maire à créer des régies communales en application 
de l’article L 2122-22 7° du Code général des collectivités 
territoriales ; 
Vu la délibération n° 18/1229/ECSS du 20 décembre 2018 portant 
sur la réorganisation de la Direction des Sports ; 
Vu l'arrêté n° 14/234/SG du 14 avril 2014 donnant délégation de 
fonction à M. Roland BLUM en ce qui concerne les Finances, le 
Budget et la Charte Ville Port ; 
Vu l'acte pris sur délégation n° 17/018 du 12 janvier 2017 instituant 
une régie de recettes auprès de la Direction des Sports - Service 
Exploitation des équipements sportifs (piscine Saint-Barthélémy La 
Busserine) ; 
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Considérant la nécessité de changer l'appellation du service de 
rattachement de cette régie et l'avis conforme en date du 8 mars 
2019 de Monsieur l'Administrateur des Finances publiques, 
comptable de Marseille municipale et Métropole Aix-Marseille 
Provence, 
DÉCIDONS 
 
Article 1   Il conviendra de lire dans le libellé de l'article 2 
de l'acte pris sur délégation n° 17/018 du 12 janvier 2017 " Service 
Piscines " aux lieu et place de " Service Exploitation des 
équipements sportifs ". 
 
Article 2   Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur 
des Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 8 AVRIL 2019. 
 
 
19/084 – Acte pris sur délégation - Abrogation de l ’acte pris 
sur délégation n°17/153 R du 6 septembre 2017. 
(L.2122-22-7°- L.2122-23) 
RÉGIE D'AVANCES DU SERVICE DES BIBLIOTHÈQUES 
Nous, Maire de Marseille,  
Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus 
particulièrement les articles R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies 
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ; 
Vu la délibération modifiée n° 14/0004/HN en date du 11 avril 2014 
autorisant le Maire à créer des régies communales en application 
de l’article L 2122-22 7° du Code général des collectivités 
territoriales ; 
Vu l'arrêté n° 14/234/SG du 14 avril 2014 donnant délégation de 
fonction à M. Roland BLUM en ce qui concerne les Finances, le 
Budget et la Charte Ville Port ; 
Vu l'acte pris sur délégation n° 17/153 R du 6 septembre 2017 
instituant une régie d'avances auprès du Service des 
Bibliothèques ; 
Considérant la nécessité de modifier le montant de l'avance 
consentie au régisseur de la régie d'avances du Service des 
Bibliothèques sur décision en date du 12 février 2019 de Monsieur 
l'Administrateur des Finances publiques, comptable de Marseille 
municipale et Métropole Aix-Marseille Provence, 
DÉCIDONS  
 
Article 1    L'acte pris sur délégation susvisé n° 17/153 R 
du 6 septembre 2017 est abrogé. 
 
Article 2   Il est institué auprès du Service des 
Bibliothèques une régie d'avances pour le paiement des dépenses 
urgentes et de faible montant à régler au comptant : 
- le règlement des frais de mise à disposition d'ouvrages dans le 
cadre du prêt inter bibliothèques, 
- les achats de petites fournitures dans le cadre de l'organisation 
d'expositions (quincaillerie…), 
- les frais de repas et de transport des conférenciers. 
 
Article 3   Cette régie est installée dans les locaux 
occupés par le Service des Bibliothèques à l'Alcazar, 23 place de 
la Providence,13001 Marseille. 
 
Article 4   Les dépenses désignées à l'article 2 sont 
payées selon les modes de règlement suivants :  
- espèces,  
- chèques, 
- virements. 
 
Article 5   Le régisseur est autorisé à disposer d’un 
compte de dépôt de fonds au Trésor.  
 

Article 6  Le montant maximum de l'avance à consentir 
au régisseur est fixé à 200 € (deux cents euros). 
En raison de besoins ponctuels, lorsque l'avance permanente 
s'avère insuffisante, une avance complémentaire non renouvelable 
pourra être versée au régisseur sur demande motivée du service. 
 
Article 7   Le régisseur verse, auprès de la Direction 
chargée de l'ordonnancement (Direction de la Comptabilité), la 
totalité des pièces justificatives des dépenses au minimum une fois 
par mois, lors de sa sortie de fonctions ou de son remplacement 
par le mandataire suppléant et, en tout état de cause, en fin 
d'année. 
 
Article 8   Le régisseur n'est pas assujetti à un 
cautionnement selon la réglementation en vigueur. 
 
Article 9   Le régisseur percevra une indemnité de 
responsabilité dont le montant est précisé dans l'arrêté de 
nomination, selon la réglementation en vigueur. 
 
Article 10  Le mandataire suppléant percevra une 
indemnité de responsabilité pour la période pendant laquelle il 
assurera effectivement le fonctionnement de la régie, selon la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 11   Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur 
des Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 16 AVRIL 2019. 
 
 
19/085 – Acte pris sur délégation - Abrogation de l ’acte pris 
sur délégation n°17/182 du 6 décembre 2017. 
(L.2122-22-7°- L.2122-23) 
RÉGIE D'AVANCES DU DÔME 
- AUGMENTATION DE L'AVANCE DU RÉGISSEUR - 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus 
particulièrement les articles R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies 
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ; 
Vu la délibération modifiée n° 14/0004/HN en date du 11 avril 2014 
autorisant le Maire à créer des régies communales en application 
de l’article L 2122-22 7° du Code général des collectivités 
territoriales ; 
Vu l'arrêté n° 14/234/SG du 14 avril 2014 donnant délégation de 
fonction à M. Roland BLUM en ce qui concerne les Finances, le 
Budget et la Charte Ville Port ; 
Vu l'acte pris sur délégation n° 17/177 du 21 novembre 2017 
instituant une régie d'avances auprès de la Direction du Dôme, 
modifié par l'acte pris sur délégation n° 17 /182 du 
6 décembre 2017 ; 
Considérant la nécessité d'augmenter le montant de l'avance 
consentie au régisseur titulaire de la régie d'avances de la Direction 
du Dôme sur décision en date du 12 février 2019 de Monsieur 
l'Administrateur des Finances publiques, comptable de Marseille 
municipale et Métropole Aix-Marseille Provence, 
DÉCIDONS 
 
Article 1   L'acte pris sur délégation susvisé n° 17/182 du 
6 décembre 2017 est abrogé.  
 
Article 2   L'article 6 de l'acte pris sur délégation susvisé 
n° 17/177 du 21 novembre 2017 est modifié comme suit : 
" Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est autorisé 
à conserver est fixé à 13 000 € (treize mille euros). 
En raison de besoins ponctuels, lorsque l'avance permanente 
s'avère insuffisante, une avance complémentaire non renouvelable 
pourra être versée au régisseur sur demande motivée du service. " 
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Article 2   Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur 
des Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 16 AVRIL 2019. 
 
 
19/086 – Acte pris sur délégation - Modification de  l’acte pris 
sur délégation n°17/171 du 25 octobre 2017. 
(L.2122-22-7°- L.2122-23) 
RÉGIE D'AVANCES DE L'OPÉRA MUNICIPAL " RÉGIE 
SPECTACLES " 
- AUGMENTATION DE L'AVANCE DU RÉGISSEUR - 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus 
particulièrement les articles R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies 
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ; 
Vu la délibération modifiée n° 14/0004/HN en date du 11 avril 2014 
autorisant le Maire à créer des régies communales en application 
de l’article L 2122-22 7° du Code général des collectivités 
territoriales ; 
Vu l'arrêté n° 14/234/SG du 14 avril 2014 donnant délégation de 
fonction à M. Roland BLUM en ce qui concerne les Finances, le 
Budget et la Charte Ville Port ; 
Vu l'acte pris sur délégation n° 17/171 du 25 octobre 2017 instituant 
une régie d'avances auprès de l'Opéra municipal " Régie 
spectacles " ; 
Considérant la nécessité d'augmenter le montant de l'avance 
consentie au régisseur titulaire de la régie d'avances de l'Opéra 
municipal " Régie spectacles " sur décision en date du 
12 février 2019 de Monsieur l'Administrateur des Finances 
publiques, comptable de Marseille municipale et Métropole Aix-
Marseille Provence, 
DÉCIDONS 
 
Article 1   L'article 6 de l’acte pris sur délégation susvisé 
n° 17/171 du 25 octobre 2017 est modifié comme suit : 
"Le montant maximum de l'avance à consentir au régisseur est fixé 
à 1 100 000 € (un million cent mille euros). 
En raison de besoins ponctuels, lorsque l'avance permanente 
s'avère insuffisante, une avance complémentaire non renouvelable 
pourra être versée au régisseur sur demande motivée du service. " 
 
Article 2   Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur 
des Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 16 AVRIL 2019. 
 
 
N° 2019_01392_VDM Régie d'avances de la direction d u dôme 
- Augmentation du cautionnement et de l'indemnité d u 
régisseur - 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus 
particulièrement les articles R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies 
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité 
personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ; 
Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de 
responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances 

et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et 
au montant du cautionnement imposé à ces agents ; 
Vu la délibération modifiée n° 14/0004/HN en date du 11 avril 2014 
autorisant le Maire à créer des régies communales en application 
de l’article L 2122-22 7° du Code général des collectivités 
territoriales ; 
Vu l'arrêté n° 14/234/SG du 14 avril 2014 donnant délégation de 
fonction à M. Roland BLUM en ce qui concerne les Finances, le 
Budget et la Charte Ville Port ; 
Vu l'acte pris sur délégation n° 17/177 du 21 novembre 2017 
instituant une régie d'avances auprès de la Direction du Dôme, 
modifié par l'acte pris sur délégation n° 19/085 du 16 avril 2019 ; 
Vu la décision n° 2018_00688_VDM du 4 avril 2018 chargeant 
Mme Christine SINGER des fonctions de régisseur titulaire de la 
régie d'avances instituée auprès de la Direction du Dôme et 
désignant M. Jacques VALENTE pour la suppléer en cas 
d'absence ; 
Considérant la nécessité d'augmenter le cautionnement et 
l'indemnité de responsabilité du régisseur titulaire de la régie 
d'avances de la Direction du Dôme sur décision en date 12 février 
2019 de Monsieur l'Administrateur des Finances publiques, 
comptable de Marseille municipale et Métropole Aix-Marseille 
Provence, 
 
Article 1    L'article 5 de la décision n° 2018_00688_VDM 
du 4 avril 2018 est modifié comme suit : 
" Mme SINGER est astreinte à constituer un cautionnement de 1 
800 € (mille huit cents euros). " 
 
 
Article 2   L’article 6 de la décision n° 2018_00688_VDM 
du 4 avril 2018 est modifié comme suit : 
" Mme SINGER percevra une indemnité de responsabilité d'un 
montant annuel de 200 € (deux cents euros). 
Elle percevra la Nouvelle Bonification Indiciaire en fonction de la 
réglementation en vigueur. " 
 
Article 3  Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur 
des Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée 
aux intéressés. 
FAIT LE 26 AVRIL 2019 
 
 
 

DELEGATION GENERALE VILLE 
DURABLE ET EXPANSION 
 

DIRECTION DE LA GESTION URBAINE 
DE PROXIMITE 
 
N° 2019_01286_VDM SDI- arrêté portant l'abrogation de l'arrêté 
n°2019_01280_VDM en date du15 avril 2019 portant su r 
l'interdiction d'occuper l'immeuble sis 35, rue de Lodi 13006 
Marseille 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu l’arrêté n°2019_01280_VDM en date du 15 Avril 2019 portant 
l’interdiction d’occuper l’immeuble sis 35 rue de Lodi 13006 
Marseille, 
 
Article 1    L’article sus visé n°2019_01280_VDM en date 
du 15 Avril 2019 est abrogé. 
 
Article 2    Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
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N° 2019_01296_VDM SDI- arrêté portant l'interdictio n 
d'occuper les appartements du 4° et 5° étage de l'i mmeuble sis 
46 rue caisserie 13002 Marseille 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille en 
date du 17 Avril 2019 relatif à la situation du 4° et 5° étage de 
l’immeuble sis 46 Rue Caisserie 13002 Marseille 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 17 
Avril 2019, soulignant les désordres constatés au sein du 4° et 5° 
étage de l’immeuble sis 46 Rue Caisserie 13002 Marseille, 
concernant particulièrement les pathologies suivantes : 
- Affaissement du plancher entre le 4° et 5° étage 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein du 4° et 
5° étage de l’immeuble sis 46 Rue Caisserie 13002 Marseille et des 
risques graves concernant la sécurité du public et des occupants 
du 4° et 5° étage de cet immeuble, il appartient au Maire, au titre 
du danger immédiat, de prendre des mesures provisoires et de 
prescrire l’évacuation du 4° et 5° étage de cet immeuble, ainsi 
qu’une interdiction d’habiter et d’occuper assortie d’un périmètre de 
sécurité devant l’immeuble, si nécessaire. 
 
Article 1    Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
du 4° et 5° étage de l’immeuble sis 46 Rue Caisserie 13002 
Marseille, ceux-ci doivent être immédiatement et entièrement 
évacués par ses occupants. 
 
Article 2    Les accès aux appartements du 4° et 5° étage 
de l’immeuble et locaux interdits doivent être immédiatement 
neutralisés par tous les moyens que jugera utile le propriétaire. 
Ceux-ci ne seront réservés qu’aux seuls experts et professionnels 
chargés de la mise en sécurité. 
 
Article 3    Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie.  
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 4    Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, en 
tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 5   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Article 7    Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 18 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01318_VDM SDI - arrêté portant l'interdicti on 
d'occuper les appartements du 2 ème étage et du 1 er étage droite 
de l'immeuble sis 12, rue château du murier - 13005  Marseille 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille en 
date du 19 Avril 2019 relatif à la situation du 2ème étage et du 1er 
étage droite de l’immeuble sis 12, rue Château du Mûrier – 13005 
Marseille 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 19 
Avril 2019, soulignant les désordres constatés au sein du 2ème 
étage et du 1er étage droite de l’immeuble sis 12, rue Château du 
Mûrier – 13005 Marseille, concernant particulièrement les 
pathologies suivantes : 
- infiltration d’eau généralisée fragilisant la structure de l’immeuble 
- plancher ouvert, poutre détériorée dans la salle de bain du 2ème 
étage à gauche 
Considérant que le syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 
12, rue Château du Mûrier – 13005 MARSEILLE est pris en la 
personne du Cabinet LIAUTARD domicilié 7/9, rue Grignan – 
13006 MARSEILLE. 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein du 
2ème étage et du 1er étage droite de l’immeuble sis 12, rue Château 
du Mûrier – 13005 Marseille et des risques graves concernant la 
sécurité du public et des occupants 2ème étage et du 1er étage 
droite de cet immeuble, il appartient au Maire, au titre du danger 
immédiat, de prendre des mesures provisoires et de prescrire 
l’évacuation du 2ème étage et du 1er étage droite de cet immeuble, 
ainsi qu’une interdiction d’habiter et d’occuper assortie d’un 
périmètre de sécurité devant l’immeuble, si nécessaire. 
 
Article 1    Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
du 2ème étage et du 1er étage droite de l’immeuble sis 12, rue 
Château du Mûrier – 13005 Marseille, ceux-ci doivent être 
immédiatement et entièrement évacués par ses occupants. 
 
Article 2    Les accès aux appartements du 2ème étage et 
du 1er étage droite de l’immeuble et locaux interdits doivent être 
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugera utile le 
propriétaire. 
Ceux-ci ne seront réservés qu’aux seuls experts et professionnels 
chargés de la mise en sécurité. 
 
Article 3    Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, et notifié aux propriétaires, 
copropriétaires, syndicat de copropriété pris en la personne du 
Cabinet LIAUTARD domicilié 7/9, rue Grignan – 13006 
MARSEILLE. 
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Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 4    Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, en 
tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 5   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 7    Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 19 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01374_VDM SDI - arrêté portant l'interdicti on 
d'occupation de l'immeuble sis 315, rue de Lyon 130 15 
Marseille 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille et de 
l’expert mandaté de l’APAVE en date du 23 Avril 2019 relatif à la 
situation de l’immeuble sis 315, Rue de Lyon 13015 Marseille 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis des services municipaux et de l’expert mandaté 
de l’APAVE suite à la visite du 23 Avril 2019, soulignant les 
désordres constatés au sein de l’immeuble sis 315, Rue de Lyon 
13015 Marseille, concernant particulièrement les pathologies 
suivantes : 
- Désordre structurel 
- Planchers menaçants 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal Administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 315, Rue de Lyon 13015 Marseille et des risques 
graves concernant la sécurité du public et des occupants de cet 
immeuble, il appartient au Maire, au titre du danger immédiat, de 
prendre des mesures provisoires et de prescrire l’évacuation de cet 
immeuble, ainsi qu’une interdiction d’habiter et d’occuper assortie 
d’un périmètre de sécurité devant l’immeuble, si nécessaire. 
 
Article 1    Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de l’immeuble sis 315, Rue de Lyon 13015 Marseille, celui-ci doit 
être immédiatement et entièrement évacué par ses occupants. 
 

Article 2    Les accès à l’immeuble et locaux interdits 
doivent être immédiatement neutralisés par tous les moyens que 
jugera utile le propriétaire. 
Ceux-ci ne seront réservés qu’aux seuls experts et professionnels 
chargés de la mise en sécurité. 
 
Article 3    Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie.  
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 4    Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, en 
tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 5   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 7    Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01380_VDM DGUP - Arrêté modifiant le périmè tre de 
sécurité de la rue d'Aubagne et de la rue Jean Roqu e - 13001 - 
Marseille  
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses 
articles L. 2212-1 et suivants, 
Vu l’arrêté n° 2018-02892-VDM en date du 11 novembre 2018 
portant mise en place d’un périmètre de sécurité sur la Rue 
d’Aubagne et la Rue Jean Roque, 13001 Marseille, 
Vu l’arrêté n° 2018-03179-VDM en date du 05 décembre 2018 
portant modification du périmètre de sécurité sur la Rue d’Aubagne 
et la Rue Jean Roque, 13001 Marseille, 
Vu l’arrêté n° 2018-03505-VDM en date du 27 décembre 2018 
portant modification du périmètre de sécurité sur la rue d’Aubagne 
et la rue Jean Roque 13001 Marseille,  
Vu l’arrêté n° 2018_03510_VDM en date du 28 décembre 2018 
portant modification du périmètre de sécurité sur la rue d’Aubagne 
et la rue Jean Roque 13001 Marseille,  
Vu l’avis du collège d’experts en date du 7 Janvier 2019 portant 
modification du périmètre de sécurité sur la rue d’Aubagne et la rue 
Jean Roque 13001 Marseille,  
Vu l’arrêté n° 2019_00069_VDM en date du 9 janvier 2019 portant 
modification du périmètre de sécurité sur la rue d’Aubagne et la rue 
Jean Roque 13001 Marseille,  
Vu l’arrêté 2019_00337_VDM en date du 29 janvier 2019 portant 
modification du périmètre de sécurité sur la rue d’Aubagne et la rue 
Jean Roque 13001 Marseille,  
Vu l’arrêté 2018_003310_VDM en date du 12 décembre 2018 
portant péril grave et imminent sur l’immeuble sis 79 rue d’Aubagne 
13001 Marseille, 
Vu l’arrêté 2018_003308_VDM en date du 12 décembre 2018 
portant péril grave et imminent sur l’immeuble sis 81 rue d’Aubagne 
13001 Marseille, 
Vu l’arrêté 2018_003309_VDM en date du 12 décembre 2018 
portant péril grave et imminent sur l’immeuble sis 83 rue d’Aubagne 
13001 Marseille et interdisant son occupation, 
Vu l’arrêté 2019_00180_VDM en date du 16 janvier 2019 portant 
péril grave et imminent sur l’immeuble sis 62 rue d’Aubagne 13001 
Marseille et interdisant son occupation, 
Vu l’arrêté 2019_00223_VDM en date du 16 janvier 2019 portant 
péril grave et imminent sur l’immeuble sis 64 rue d’Aubagne 13001 
Marseille et interdisant son occupation, 
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Vu l’arrêté 2019_00271_VDM en date du 16 janvier 2019 portant 
péril grave et imminent sur l’immeuble sis 71 rue d’Aubagne 13001 
Marseille et interdisant son occupation, 
Vu l’arrêté 2019_00410_VDM en date du 04 février 2019 portant 
péril grave et imminent sur l’immeuble sis 74 rue d’Aubagne 13001 
Marseille et interdisant son occupation, 
Vu l’arrêté 2019_00819_VDM en date du 7 mars portant péril grave 
et imminent sur l’immeuble sis 73 rue d’Aubagne 13001 Marseille 
et interdisant son occupation ainsi que celle de l’immeuble 28 cours 
Lieutaud 13001 Marseille, 
Vu l’arrêté 2019_00827_VDM en date du 7 mars portant 
modification du périmètre de sécurité sur la rue d’Aubagne et la rue 
Jean Roque 13001 Marseille,  
Vu le diagnostic en date du 9 avril 2019 réalisé par DM Ingénierie 
sise 836, chemin des Samats 83740 La Cadière d’Azur sur 
l’immeuble sis 1 rue Jean Roque. 
Vu l’attestation en date du 25 avril 2019 réalisée par le Bureau 
d’Études techniques MODUO sis 28 rue François Arago 13392 
Marseille Cedex 5, sur l’immeuble 62 rue d’AUBAGNE 13001 
Marseille,  
CONSIDÉRANT 
Le sinistre survenu le 5 novembre 2018 par l’effondrement des 
immeubles 63, 65 et 67 Rue d’Aubagne, 13001 Marseille, 
La situation d’extrême urgence, constitutive d’un danger grave et 
imminent, de nature et d’ampleur exceptionnelles, résultant de cet 
effondrement, 
L’arrêté n° 2018-02892-VDM en date du 11 novembre 2018 portant 
mise en place d’un périmètre de sécurité sur la Rue d’Aubagne et 
la Rue Jean Roque, 13001 Marseille : 
Rue d’Aubagne : 
- coté impair allant du 61 au 97 
- coté pair, du 62 au 86 bis 
Rue Jean Roque : 
- coté impair du 1 au 7 
- coté pair du 2 au 8 
et l’ensemble des voies les desservant. 
Les différentes arrêtés, visés, ayant autorisé la réduction de ce 
périmètre en l’absence de risque avéré pour la sécurité du public 
et des habitants.  
L’arrêté 2019_00827_VDM en date du 7 mars modifiant le 
périmètre en interdisant : 

• les immeubles rue Jean Roque côté impair du 1 et 3 ainsi 
qu’un périmètre de sécurité le long des façades de ces 
immeubles sur une largeur de 1 mètre. 

• les immeubles rue Jean Roque côté pair du 6 au 4. 

• les immeubles rue d’Aubagne côté pair n° 66, 82, 86. Le 
trottoir coté pair étant interdit du 62 au 64. 

• les immeubles rue d’Aubagne côté impair n° 61, 75 et 77 
ainsi que la voie et le trottoir coté impair du 61 au 83, 

Le diagnostic visé réalisé par DM Ingénierie sise 836, chemin des 
SAMATS 83740 La Cadière d’Azur sur l’immeuble sis 1 rue Jean 
Roque actant que ce dernier ne présente pas de risque structurel 
et peut être rendu à sa destination. 
L’absence de garanties sur l’état de la façade de l’immeuble sis 3 
rue jean Roque, justifiant de la mise en place d’un périmètre de 
sécurité sur une largueur d’un mètre au droit de cet immeuble. 
L’attestation visé réalisé par la société MODUO sur l’immeuble 62 
rue d’Aubagne garantissant les opérations de sécurisation de la 
façade sur rue. 
L’état des façades des immeubles 62 et 64 rue d’Aubagne, 13001 
permet la réouverture de la circulation piétonne sur le trottoir au 
pied de ces derniers. 
Les arrêtés de péril imminent visé relatifs à la situation de péril 
grave et imminent des immeubles sis 62, 64, 71, 73, 74, 79, 81 et 
83 rue d’Aubagne. 
 
Article 1   L’article premier de l’arrêté n° 
2018_02892_VDM du 11 novembre 2018, modifié, portant mise en 
place du périmètre de sécurité sur la Rue d’Aubagne et la Rue Jean 
Roque, 13001 Marseille, est abrogé et remplacé par les 
dispositions suivantes : 
« Ce périmètre concerne : 

• l’immeubles sis 3 rue Jean Roque ainsi qu’un périmètre 
de sécurité le long de la façade de cet immeubles sur 
une largeur de 1 mètre. 

• les immeubles rue Jean Roque côté pair du 6 au 4. 

• les immeubles rue d’Aubagne côté pair n° 66, 82, 86.  

• les immeubles rue d’Aubagne côté impair n° 61, 75 et 77 
ainsi que la voie et le trottoir coté impair du 61 au 83, 

Les fluides (électricité, eau et gaz) peuvent être rétablit dans 
l’immeuble sis 1 rue Jean Roque, 13001» 
 
Article 2   Cet arrêté sera transmis à Monsieur le Préfet 
de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône et à Monsieur le Préfet 
de Police. 
 
Article 3    Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 

DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET 
DU CADRE DE VIE 
 
19/083 – Acte pris sur délégation - Autorisation du  
renouvellement de l’adhésion et du paiement de la c otisation 
pour l’année 2019 à l’association Energy Cities. 
(L.2122-22-24°-L.2122-23) 
Nous, Maire de Marseille, Sénateur des Bouches du Rhône,  
Vu les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des 
Collectivités Territoriales,  
Vu la délibération n° 08/1213/DEVD du 15 décembre 2008, 
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du 10 décembre 2012, 
Vu la délibération n° 13/0232/DEVD du 25 mars 2013, 
Vu la délibération n° 14/0004/HN du 11 avril 2014,  
DECIDONS 
 
Article 1   Est approuvé le le renouvellement de 
l’adhésion de la Ville de Marseille à l’association Energy Cities pour 
l’année 2019 et le paiement de la cotisation annuelle dont le 
montant s’élève à 5 000€. 
 
Article 2   Cette dépense sera imputée sur les crédits de 
fonctionnement 2019 du Service Développement Durable et 
Biodiversité, code service 45603, nature 6281 fonction 830. 
FAIT LE 8 AVRIL 2019 
 
 

DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC 
 
N° 2019_01149_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 59 rue Hoche 13003 M arseille 
- Constructions & Projections Techniques du Bâtimen t SARL 
- Compte n°96413 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/975 déposée le 28 mars 2019 par 
Constructions et Projections Techniques du Bâtiment SARL 
domiciliée 37 rue Saint Sébastien 13006 Marseille, 
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Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant l’arrêté N° T 1902684 du service de la mobilité et 
Logistique Urbaine, Division Mobilité, Subdivision Circulation 11, 
rue des Convalescents 13001 Marseille et ses prescriptions en 
date du 26 Mars 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 59 
rue Hoche 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Constructions et Projections Techniques du Bâtiment SARL lui est 
accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis 
mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur 
le trottoir contre la façade de l'immeuble aux dimensions 
suivantes : Longueur 7,50 m, hauteur 12 m, saillie 0,80 m Largeur 
du trottoir 2 m.  
Il sera muni d'un pont de protection parfaitement étanche afin de 
permettre le passage des piétons devant l'échafaudage, sur le 
trottoir en toute liberté et en toute sécurité pendant la durée des 
travaux. 
Ce pont de protection sera d'une hauteur minimale de 2,50 m. 
Une protection étanche sera installée sur toute la façade afin 
d'éviter la chute d'objets ou de matériaux de manière à respecter 
les règles de sécurité envers les usagers du trottoir. 
Le chantier sera balisé de jour et éclairé de nuit, notamment à ses 
extrémités. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réparation de la toiture. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  

 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96413 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01167_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Un chien dans la ville - SELARL Ma ssilia - 
Parc balnéaire du Prado - 11 mai 2019 - F201900099 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 
18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2018_01080_VDM du 6 juin 2018 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu le marché d’entretien et de grosses réparations des espaces 
verts de la ville de Marseille des 6ème et 8ème arrondissements, 
EVT6-8, 
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Vu la demande présentée le 22 janvier 2019 par : la SELARL 
Massilia, domiciliée au : 121 avenue de Saint Julien – 13012 
MARSEILLE, représentée par : Monsieur Frédéric PINTO Gérant, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre en compte la présence 
d’animaux spécialisés dans l’aide aux personnes déficientes 
visuellement et le secours d’urgence, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur les plages du Prado, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
15 tentes (poste de secours, techniques, partenaires, organisateur, 
annexes) et des véhicules. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Le 10 mai 2019 de 7h à 20h 
Manifestation : Le 11 mai 2019 de 8h à 18h 
Démontage : Du 11 mai 2019 18h au 13 mai 2019 12h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation « un 
chien dans la ville », par : la SELARL Massilia, domiciliée au :121 
avenue de Saint Julien – 13012 MARSEILLE, représentée par : 
Monsieur Frédéric PINTO Gérant. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3    L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 

- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
Un état des lieux sera effectué avant et après la manifestation avec 
l'organisateur. Dans la mesure où ce dernier n'aura pas pris en 
charge le nettoyage de la zone qui lui aura été attribuée, un titre de 
recette correspondant au nettoyage et à la remise en état par 
l’entreprise adjudicataire du marché EVT6-8, lui sera adressé par 
le Service des Espaces Verts.  
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01182_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - commémoration du bombardement du 2 7 
mai 1944 - service du protocole de la ville de Mars eille – 
monument des mobiles - 27 mai 2019 – f201900292 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
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Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 4 mars 2019 
par : le Service du Protocole de la ville de Marseille,  
domicilié : Hôtel de ville – 13233 Marseille cedex 20, 
représenté par : Monsieur Alain CARAPLIS Chef du Protocole, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que la commémoration du bombardement du 27 mai 
1944 présente un caractère d’intérêt général, 
 
Article 1    La Ville de Marseille installera sur le haut de la 
Canebière, au niveau du monument des mobiles, le dispositif 
suivant, conformément au plan ci-joint : 
1 groupe électrogène régulé et 1 groupe de secours, 1 estrade de 
1,5m x 1,5m, 1 pupitre pavoisé aux couleurs locales avec 
rehausseur, 2 porte-couronnes et 2 couronnes, 6 tabourets, 25 
potelets avec cordons, 1 sonorisation, 15 chaises et pavoisement 
du monument avec 4 écussons et drapeaux aux couleurs 
nationales et locales. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : le 27 mai 2019 de 16h à 22h montage et démontage 
inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la commémoration du 
bombardement du 27 mai 1944, 
par : le Service du Protocole de la ville de Marseille,  
domicilié : Hôtel de ville – 13233 Marseille cedex 20, 
représenté par : Monsieur Alain CARAPLIS Chef du Protocole. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 

Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9    Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01183_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - mai poumons - association Mai poum ons - 
quai de la fraternité - 4 mai 2019 - f201900353 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 14 mars 2019 
par : l'association mai poumons, 
domiciliée au : 4 avenue des Alpes - 31400 Toulouse, 
représentée par : Monsieur Christophe RASPAUD Responsable 
Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
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Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que la manifestation « mai poumons » du 4 mai 2019 
présente un caractère d’intérêt général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur le Quai de la Fraternité, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
1 tunnel gonflable et lesté (38m x 8m) et des stands de prévention 
santé et de yoga. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : le 3 mai 2019 de 10h à 19h 
Manifestation : le 4 mai 2019 de 10h à 19h 
Démontage : le 4 mai 2019 de 19h à 23h00 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation « mai 
poumons »,  
par : l'association mai poumons, 
domiciliée au : 4 avenue des Alpes - 31400 Toulouse, 
représentée par : Monsieur Christophe RASPAUD Responsable 
Légal. 
Cet événement ne devra en aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie  
- le marché aux poissons  
- le marché aux fleurs le samedi matin  
- le marché thématique 
- les opérations événementielles autorisées 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Les participants devront répondre aux 
obligations générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, ils devront se conformer aux prescriptions ci-
après : 
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de 
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité 
jusqu’au plan d’eau, 
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres, 
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de 
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité, 
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins 
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre, 
pour permettre les opérations de secours, 
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme 
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier, 
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles, 
- laisser libre l'accès aux immeubles voisins et préserver la 
tranquillité des riverains, 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement.  
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6    Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01184_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - lancement du citadingue - associat ion le 
citadingue - quai de la fraternité - 12 mai 2019 - F201900226 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
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Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 20 février 2019 
par : l’association le citadingue, 
domiciliée : avenue de Luminy - 13009 Marseille, 
représentée par : Monsieur Antoine CERISIER Responsable 
Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur le Quai de la Fraternité, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
3 stands commerciaux, 1 buvette, 1 foot-truck, 10 tentes sponsors 
(avec vente sur site) et 1 tente technique. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : le 12 mai 2019 de 6h à 20h montage et démontage 
inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du lancement du 
Citadingue,  
par : l’association le citadingue, 
domiciliée : avenue de Luminy - 13009 Marseille, 
représentée par : Monsieur Antoine CERISIER Responsable 
Légal. 
Cet événement ne devra en aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie  
- le marché aux poissons  
- le marché thématique 
- les opérations événementielles autorisées  
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Les participants devront répondre aux 
obligations générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, ils devront se conformer aux prescriptions ci-
après : 
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de 
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité 
jusqu’au plan d’eau, 
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres, 
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de 
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité, 
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins 
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre, 
pour permettre les opérations de secours, 
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme 
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier, 
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles, 
- laisser libre l'accès aux immeubles voisins et préserver la 
tranquillité des riverains, 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement.  
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6    Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
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Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01185_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Suitétudes beach masters - Montpel lier 
beach volley - Parc balnéaire du Prado - 11 mai 201 9 - 
F201900279  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2018_01080_VDM du 6 juin 2018 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 28 février 2019 
par : l'association Montpellier beach volley,  
domiciliée au : 419 avenue du docteur Jean Fourcade – 34070 
Montpellier, 
représentée par : Monsieur Jean COURTAUX Responsable Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur les plages du Prado, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
3 tentes (sportive, sonorisation et accueil), 1 zone technique, des 
annexes et 1 point d’entrée. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 11 mai 2019 de 9h à 19h montage et démontage 
inclus 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la compétition sportive 
« suitétudes beach masters », sans aucune vente sur le Domaine 
Public, 
par : l'association Montpellier beach volley,  
domiciliée au :419 avenue du docteur Jean Fourcade – 34070 
Montpellier, 
représentée par : Monsieur Jean COURTAUX Responsable Légal. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 

marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3    L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
Un état des lieux sera effectué avant et après la manifestation avec 
l'organisateur. Dans la mesure où ce dernier n'aura pas pris en 
charge le nettoyage de la zone qui lui aura été attribuée, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou 
de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
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voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01212_VDM arrêté portant modification des r ègles de 
l'occupation temporaire du domaine public - journée s du 
collectionneur - association art collection organis ation - allées 
de Meilhan et square Léon Blum - Tous les samedis d u 2ème 
trimestre 2019 - F201900106  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville  
Vu l'arrêté N° 2019_00591_VDM du 27 février 2019, relatif à 
l'organisation des journées du collectionneur, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 28 janvier 2019, 
par : l'association Art Collection Organisation,  
domiciliée au : 135, boulevard Jeanne d'Arc – 13005 Marseille, 
représentée par : Monsieur Olivier NÉANT Président, 
Considérant que les allées de Meilhan sont impactées par les 
travaux d’Arplexe, 
 
Article 1   L'arrêté N° 2019_00591_VDM du 27 février 
2019, relatif à l'organisation des journées du collectionneur, est 
modifié comme suit :  
la manifestation est autorisée sur les allées de Meilhan à partir du 
N°123 jusqu’à l’emprise des travaux d’Arplexe et sur le square 
Léon Blum entre le kiosque à musique et la fontaine Wallace. 

 
Article 2    Les autres termes de l’article 1 et les autres 
articles n'ayant pas subi de modification restent inchangés. 
 
Article 3    Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 4    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.  
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01213_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - voilà nos détritus - sentiers du d evenir - 12 
mai 2019 - quai de la fraternité - f201900157 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 31 janvier 2019 
par : l'association sentiers du devenir, 
domiciliée au : 15 av Hippolyte Lhenry - 38320 Poisat, 
représentée par : Monsieur Théophile BELLINTANI Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que la manifestation « voilà nos détritus », soutenue 
par la Mairie des 6ème et 8ème arrondissements de Marseille, 
présente un caractère d’intérêt général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur le Quai de la Fraternité, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
8 tables, 16 chaises, 15 grilles et 4 œuvres. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 12 mai 2019 de 7h à 19h montage et démontage 
inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation « voilà 
nos détritus »,  
par : l'association sentiers du devenir, 
domiciliée au : 15 av Hippolyte Lhenry - 38320 Poisat, 
représentée par : Monsieur Théophile BELLINTANI Président. 
Cet événement ne devra en aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie  
- le marché aux poissons  
- le marché thématique 
- les opérations événementielles autorisées  
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
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Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Les participants devront répondre aux 
obligations générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, ils devront se conformer aux prescriptions ci-
après : 
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de 
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité 
jusqu’au plan d’eau, 
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres, 
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de 
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité, 
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins 
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre, 
pour permettre les opérations de secours, 
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme 
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier, 
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles, 
- laisser libre l'accès aux immeubles voisins et préserver la 
tranquillité des riverains, 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement.  
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6    Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 

Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01221_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Festival Longchamp - mairie des 4 ème et 5ème 
arrondissements - parc Longchamp - 19 mai 2019 - f2 01900217  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 13 février 2019 
par : La Mairie des 4ème et 5ème arrondissements de Marseille,  
domiciliée au : 13 Square Sidi Brahim – 13005 Marseille, 
représentée par : Madame Marine PUSTORINO-DURAND Maire 
du 3ème Secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que la manifestation « Festival Longchamp » du 19 
mai 2019, présente un caractère d’intérêt général, 
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Article 1   La Ville de Marseille installera dans le parc 
Longchamp, le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : 
1 scène de 30m², 2 kakemonos Mairie 4/5, 2 tentes de 4m x 4m, 1 
sonorisation, des tables, des chaises, des grilles d’exposition et 2 
containers de 600l. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Le 18 mai 2019 de 9h à 12h 
Manifestation : Le 19 mai 2019 de 10h à 17h30 
Démontage : Le 19 mai 2019 de17h30 à 18h30 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du festival Longchamp, 
par : La Mairie des 4ème et 5ème arrondissements de Marseille,  
domiciliée au : 13 Square Sidi Brahim – 13005 Marseille, 
représentée par : Madame Marine PUSTORINO-DURAND Maire 
du 3ème Secteur. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9    Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 

être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01222_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - GMEM - festival les musiques - par c Henri 
Fabre - 15 mai 2019 - f201900192 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 7 février 2019, 
par : l'association Groupe Musique Expérimentale Marseille, 
domiciliée : Friche de la Belle de Mai, 41 rue Jobin - 13003 
Marseille, 
représentée par : Monsieur Christian SEBILLE Directeur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer dans le parc Henri Fabre (13008), le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
1 scène de 4m x 4m et 80cm de hauteur, 150 chaises, 1 espace 
régie sonorisation et 1 tente régie de 3m x 3m. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : le 15 mai 2019 de 8h à 14h 
Manifestation : le 15 mai 2019 de 14h à 17h pour les répétitions et 
de 19h à 20h pour la manifestation 
Démontage : le 15 mai 2019 de 20h à 23h00 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du festival « les 
musiques », 
par : l'association Groupe Musique Expérimentale Marseille, 
domiciliée : Friche de la Belle de Mai, 41 rue Jobin - 13003 
Marseille, 
représentée par : Monsieur Christian SEBILLE Directeur. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
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terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 

Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01223_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - vide grenier - CIQ Castellane/Cant ini/Prado - 
avenue du Prado - 12 mai 2019 - f201900322  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code du Commerce et notamment l'article L.310-2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l’article L221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 8 mars 2019 
par : Madame Jacqueline AUBERT,  
Présidente du : CIQ Castellane-Cantini-Prado,  
domicilié au : 36, rue Falque - 13006 Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1    Le CIQ Castellane-Cantini-Prado est autorisé 
à installer des stands dans le cadre de son vide grenier, 
conformément aux plans ci-joints, le : 
12 mai 2019, sur les trottoirs de l’avenue du Prado au niveau de la 
1re partie du Prado côté impair, de la rue basse Philomène aux 
allées Turcat Mery. 
La manifestation ne devra en aucun cas laisser des encombrants 
sur la voie et remettre en cause la Sécurité pour l'exploitation des 
transports en commun et le cas échéant du TRAMWAY. La RTM 
doit être en mesure d'intervenir sur ses installations électriques 
(terrestres et aériennes) au même titre que le Bataillon de Marins 
Pompiers en cas d'incident.  
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Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. 
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs, 
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2    Horaires d'activité : 
Heure d'ouverture : 7h 
Heure de fermeture : 18h 
 
Article 3    Le vide grenier ne doit pas comporter de 
brocante et de vente par des professionnels. 
 
Article 4    L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
Article 5    Toutes circulaires, informations, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
Article 6    Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
Article 7    Le présent arrêté est subordonné à la prise, 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 8    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 9    L’intensité de la sonorisation ne devra 
occasionner aucune gêne pour le voisinage. 
 
Article 10   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public, 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 11   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 12   Aucune installation ne sera tolérée au droit : 
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation, 
- des portes d'entrée d'immeubles. 
 

Article 13   Les participants devront veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, kiosques, étalages ou opérations 
événementielles déjà accordées à cet endroit. 
 
Article 14   La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de la Direction de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage, ou fléchage ne pourra 
être installé sur l'Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts 
de signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
Article 15   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 16  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée,  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 17   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 18   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 19   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 20   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 21   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
 
Article 22   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01233_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - palissade - 5 rue Méolan 13001 Mar seille - 
ACM SAS - Compte n° 96464 -  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
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Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/418 déposée le 12 février 2019 par ACM 
SAS domiciliée 440 Château de Jouques 13420 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'une palissade au 5 rue Méolan 
13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
Considérant l’avis du Bataillon des Marins Pompiers de la Ville de 
Marseille n°724 end ate du 28 mars 2019. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
ACM SAS lui est accordé aux conditions suivantes et dans le 
respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier à 
l'intérieur de laquelle seront installés un échafaudage en 
encorbellement et une sapine dans le prolongement de 
l'échafaudage, côté rue d'Aubagne. 
La Palissade aura les dimensions suivantes :  
Longueur 17,50 m, hauteur 2 m, saillie 2,20 m. Largeur de la voie 
3,80 m.  
L'accès aux réseaux et canalisations situé dans l'emprise de la 
palissade devra rester accessible de jour comme de nuit. 
Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires 
afin d'éviter l'affichage sauvage à l'aide de grillage ou de peinture 
anti-graffitis. 
Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment 
à ses extrémités. 
Le passage des piétons sera impérativement de 1,50 m minimum 
et se fera sur la voie devant celle-ci. 
Une signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de 
façon à faire emprunter aux piétons le trottoir face au chantier. 
Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement. 
L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. 
Pour l'année 2019, le tarif est de 11,77€/m²/mois pour les six 
premiers mois et de 5,97€/m²/mois excédentaire. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de la charpente, couverture 
et isolation. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 

conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96464 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01234_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 9 rue de la Guadelou pe - angle 
rue de la Martinique 13006 Marseille - Cabinet LAUG IER FINE 
- Compte n°96463 -  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
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Vu la délibération du Conseil Municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1085 déposée le 5 avril 2019 par Cabinet 
LAUGIER FINE domicilié 133 rue de Rome 13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 9 
rue de la Guadeloupe – angle rue de la Martinique 13006 Marseille 
qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet LAUGIER FINE lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 25 m, hauteur 15 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,20 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de la toiture. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 

Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N°96463 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01235_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 26 rue d'Aubagne 130 01 
Marseille - MEGATEL SAS - Compte n°96461 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/2081 déposée le 5 avril 2019 par 
MEGATEL SAS domiciliée 6 Place Sadi Carnot 13002 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que MEGATEL SAS est titulaire d'un arrêté de non 
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 19 
00205P0 en date du 14 mars 2019, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 22 février 2019, 
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Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 26 
rue d'Aubagne 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
MEGATEL SAS lui est accordé aux conditions suivantes et dans le 
respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 12,50 m, hauteur 21,20 m, saillie 1 m. Largeur du trottoir 
2,10 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sous l'échafaudage en toute sécurité.  
Les accès aux commerces et à l'immeuble situés en rez-de-
chaussée devront rester libres durant la durée des travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 

Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96461 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01236_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 1 rue Francis Davso - angle 
rue de Rome 13001 Marseille - Cabinet Immobilier 
Administration Gestion SARL - Compte n°96459 -  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/979 déposée le 29 mars 2019 par Cabinet 
Immobilier Administration Gestion SARL domiciliée 14B Impasse 
des Peupliers 13008 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Cabinet Immobilier Administration Gestion SARL 
est titulaire d'un arrêté de non opposition à une déclaration 
préalable de travaux n° DP 013055 18 02763P0 en date du 20 
décembre 2010, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 4 décembre 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 1 
rue Francis Davso – angle rue de Rome 13001 Marseille qu'il y a 
lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet Immobilier Administration Gestion SARL lui est accordé 
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : 
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Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
* Côté rue Francis Davso :  
Longueur 10 m, hauteur 28 m, saillie 0,90 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,60 m. 
* Côté rue de Rome :  
Longueur 15 m, hauteur 28 m, saillie 0,90 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,60 m. 
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité.  
Les accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situés en rez-
de- chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier devra alerter les piétons de tout danger éventuel. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 

commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96459 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01237_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 7 rue des Dominicain es 13001 
Marseille - IMMOBILIÈRE PUJOL - Compte n°96457 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1040 déposée le 2 avril 2019 par 
IMMOBILIERE PUJOL domiciliée 7 rue du Docteur Jean Fiolle 
13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
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Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 7 
rue des Dominicaines 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
IMMOBILIERE PUJOL lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 12 m, hauteur 3,50 m, saillie 2,50 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 6,10 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité.  
Les accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situés en rez-
de-chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Le pétitionnaire sera tenu d'informer le responsable du commerce 
situé au rez- de-chaussée, de manière à déplacer sa terrasse au 
fur et à mesure de l'évolution du chantier si cela est nécessaire, 
afin de préserver le passage des piétons sur le trottoir en toute 
sécurité. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une mise en sécurité de la façade. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  

 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96457 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01238_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 10 rue Paradis 13001  Marseille 
- SIDOU SCI - Compte n°96458 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1061 déposée le 4 avril 2019 par SIDOU 
SCI domiciliée Centre Commercial La Valentine traverse de la 
Montre 13011 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que SIDOU SCI est titulaire d'un arrêté de non 
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 18 
02854P0 en date du 9 janvier 2019, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 10 décembre 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 10 
rue Paradis 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
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Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
SIDOU SCI lui est accordé aux conditions suivantes et dans le 
respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 8 m, hauteur 24 m, saillie 0,90 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 2,45 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité.  
Les accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situés en rez-
de- chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 

Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 38602/01 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01239_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 62 - 62A rue Sainte 13001 
Marseille - BATI FAÇADE - Compte n°96456 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1038 déposée le 2 avril 2019 par BATI 
FACADE domiciliée 43 boulevard de la Pinède 13400 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que BATI FACADE est titulaire d'un arrêté de non 
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 18 
02657P0 en date du 20 décembre 2018, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 27 novembre 2018, 
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Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 62 
et 62A rue Sainte 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
BATI FACADE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le 
respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 18 m, hauteur 17 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,66 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité. 
Les accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situés en rez-
de-chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier devra alerter les piétons de tout danger éventuel. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33&a rue Montgrand 13006 Marseille au Service 
Publicité au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 

des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96456 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01244_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - we love fair - association unis te rre - cours 
julien – 11 mai 2019 – f201801525 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
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Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 24 décembre 2019 
par : l'association Unis terre, 
domiciliée : rue Antoine Bourdelle Domaine de Luminy BP 21 – 
13009 Marseille, 
représentée par : Monsieur Romain FLAMENT Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur le Cours Julien, le dispositif suivant, conformément 
au plan ci-joint : 
15 stands du milieu associatif uniquement. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 11 mai 2019 de 8h à 21h montage et démontage 
inclus 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation « we 
love fair », par : l'association Unis terre, domiciliée : rue Antoine 
Bourdelle Domaine de Luminy BP 21 – 13009 Marseille, 
représentée par : Monsieur Romain FLAMENT Président. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L’organisateur devra veiller à respecter les 
autorisations de terrasses de bars et restaurants déjà accordées 
sur le Cours Julien. 
La manifestation ne devra en aucun cas perturber ou gêner 
l'installation, le déroulement et le nettoyage du marché présent sur 
le Cours Julien. 
 
Article 3   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
- la trame circulatoire du cours Julien, réservée aux secours est 
installée au pied d’immeuble et implique une largeur utile minimale 
de 4 mètres, pour la mise en station des échelles aériennes des 
marins-pompiers de Marseille, 
- de plus, d’importants risques à défendre sont impliqués sur le 
cours Julien, parking souterrain, métro, habitations, établissements 
recevant du public, entreprises… (de nombreux engins de secours 
sont engagés pour ce type d’établissements en cas d’intervention), 
en conséquence, les organisateurs devront prendre toutes les 
mesures nécessaires afin de rétablir les mesures liées à la sécurité 
contre l’incendie, 
- maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m, 
- aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public, 
- respect du passage et de la circulation des piétons, 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord du 
trottoir, 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouche d’incendie et une 
voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de secours. 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public, notamment celles 
contenues dans le plan Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à 
mobilité réduite ou déficientes visuellement. 
 
Article 4   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 5    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 6    Par dérogation préfectorale du 23 octobre 
2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que leur 
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité 
ou répétition. 
 
Article 7   Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 8    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 9    L’installation ne doit pas compromettre 
l’évacuation rapide et sûre des sorties du parking souterrain ainsi 
que l’accès à leurs moyens de secours. 
Les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin-pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre. 
Les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrement et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit. 
 
Article 10   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 11   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 12   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 13   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 14   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 15   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 16   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 17   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
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N° 2019_01245_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - festivals calligraff'it et Etang d 'art - 
Lumin'arts KBS - parc balnéaire du Prado – 18 et 19  mai 2019 
– F201801390  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2018_01080_VDM du 6 juin 2018 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 6 novembre 2019 
par : l'association lumin’arts Kedge Business School,  
domiciliée au : Campus de Luminy, rue Antoine Bourdelle -13009 
Marseille , 
représentée par : Monsieur Arthur SAGOLS Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur la mer de sable du parc balnéaire du Prado, le 
dispositif suivant, conformément au plan ci-joint: 
1 scène, des ateliers d’animation (graffeurs, musiciens, artistes), 
des stands de vente,1 buvette, des tentes techniques et des 
annexes. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Le 17 mai 2019 de 6h à 23h et le 18 mai 2019 de 6h à 
12h 
Manifestation : Les 18 et 19 mai 2019 de 13h à 23h 
Démontage : Les 20 et 21 mai 2019 de 6h à 23h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre des festivals Calligraff’it et 
étang d’art,  
par : l'association lumin’arts Kedge Business School,  
domiciliée au : Campus de Luminy, rue Antoine Bourdelle -13009 
Marseille , 
représentée par : Monsieur Arthur SAGOLS Président. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3    L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
Un état des lieux sera effectué avant et après la manifestation avec 
l'organisateur. Dans la mesure où ce dernier n'aura pas pris en 
charge le nettoyage de la zone qui lui aura été attribuée, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou 
de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
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formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01246_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - Le Gaulois - 279 bd Chave 
13004 - Snc Acquaviva Scalia - compte n° 5748/02 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2018/2037 reçue le 19/07/2018 présentée par SNC 
ACQUAVIVA SCALIA, représentée par ACQUAVIVA Sandro et 
SCALIA Anthony, domiciliée 279 bd Chave 13004 Marseille en vue 
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : LE 
GAULOIS 279 BD CHAVE 13004 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    La Société SNC ACQUAVIVA SCALIA, est 
autorisée à occuper un emplacement public au droit de son 
commerce 279 BD CHAVE 13004 MARSEILLE en vue d'y installer 
: une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre 
le commerce 
Façade : 1,80 m x 2 Saillie / Largeur : 0,70 m Superficie : 2,50 m² 
Deux terrasses simples sans délimitation ni couverture ni écran 
détachées du commerce 
Façade : 4,30 m x 2 Saillie / Largeur : 1,80 m Superficie totale : 
15 m²  
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  

Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières, celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut, elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire, le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation. 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 



1er mai 2019 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 37 

 

réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 5748/02 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01247_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse chevalet - Coffee Shop  - 8 rue de 
la Loge 13002 - O TANDEM Sas - compte n° 87216/02 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N° 18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2019/168 reçue le 22/01/2019 présentée par O 
TANDEM SAS, représentée par SLIMAN Radouane, domiciliée 8 
rue de la Loge 13002 Marseille en vue d'occuper un emplacement 
public à l'adresse suivante : COFFEE SHOP 8 RUE DE LA LOGE 
13002 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    La Société O TANDEM SAS, est autorisée à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 8 RUE 
DE LA LOGE 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse 
simple sans délimitation ni couverture ni écran détachée du 
commerce et un chevalet dans l’emprise de celle-ci 
Façade : 3,20 m Saillie / Largeur : 2,85 m Superficie : 9 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 

Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières, celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut, elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire, le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation. 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 



 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 1er mai 2019 

 

38

Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 87216/02 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01248_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - Pâtisserie - 19 rue Puits du 
Denier 13002 - Délices d'Orient Sas - compte n° 912 42/01 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2019/154 reçue le 21/01/2019 présentée par 
DELICES D’ORIENT SAS, représentée par FIRGOUS Ahmed, 
domiciliée 19 rue Puits du Denier 13002 Marseille en vue d'occuper 
un emplacement public à l'adresse suivante : PÂTISSERIE 19 RUE 
PUITS DU DENIER 13002 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    La Société DELICES D’ORIENT SAS, est 
autorisée à occuper un emplacement public au droit de son 
commerce 19 RUE PUITS DU DENIER 13002 MARSEILLE en vue 
d'y installer : une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni 
écran contre le commerce 
Façade : 4,50 m Saillie / Largeur : 2 m Superficie : 9 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 

devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières, celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut, elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire, le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation. 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
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Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 91242/01 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01249_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Pose d'une palissade dans le cadre  de 
l'installation d'une base de vie - rue Boisselot 14 e - pour la 
construction d'un immeuble de logements, d'une crèc he et 
d'un EHPAD au 5 chemin de Sainte-Marthe 14e 
arrondissement - Entreprise SECTP - Compte N° 96462  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année 
en cours 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu la demande déposée le 9 avril 2019 par l’entreprise SECTP, les 
Fontaines de la Duranne, 185 avenue Archimède à Aix-en-
Provence (BdR) pour le compte de la SAS AMETIS PACA, 10 
Place de la Joliette, les Docks Atrium 10.2 à Marseille 2e 
arrondissement, 
Considérant que la SAS AMETIS PACA est titulaire d'un arrêté 
d’accord modificatif de permis de construire n° PC 013055 14 
00814M01 du 17 janvier 2018, 
Considérant la demande de pose de palissades sur un délaissé de 
voirie rue Boisselot à Marseille 14e arrondissement qu'il y a lieu 
d’autoriser. 
 
Article 1  Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose de palissades sur un délaissé de voirie rue Boisselot à 
Marseille 14e arrondissement est consenti à l'entreprise SECTP, 
pour la mise en place d'une base de vie de chantier pour la 
construction d’un immeuble de logements, d’une crèche et d’un 
EHPAD au 5 chemin de Sainte-Marthe à Marseille 14e 
arrondissement.  
 

Article 2   Les fouilles et tranchées percées à l'occasion 
de l'établissement des fondations, devront être étayées de telle 
sorte que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à 
sa stabilité. 
Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur, 
le n° et la date d'effet de la présente autorisation, devra être 
apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce dernier. Il 
pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les travaux nécessiteront impérativement 
l'installation d'un enclos composé de palissades de type Héras aux 
dimensions suivantes : 
Longueur : 15,00m 
Hauteur : 2,00m au moins 
Largeur : 16,00m 
Les palissades seront correctement balisées le jour et éclairées la 
nuit notamment à leurs extrémités. Toutes les précautions seront 
prises afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et 
d'éviter leur dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les 
graffitis et les tags. 
Le cheminement piétons se fera en toute sécurité et liberté devant 
les palissades. 
Les pieds des palissades ne devront pas être posés sur les regards 
techniques présents au niveau du chantier. 
A l'intérieur de l'enclos, seront installés 6 bungalows dont 2 
superposés (réfectoire, vestiaires, bureau chantier et bloc 
sanitaire).  
L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2019, le tarif est de 
11,77 euros par mois et par m² pour les 6 premiers mois et de 5,97 
euros par m² et par mois excédentaire.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5   Dès achèvement des travaux, le pétitionnaire 
devra procéder à la remise en état du trottoir dans son revêtement 
d'origine. 
Le présent permis de stationnement devra être impérativement 
affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage dans le délai de validité du permis 
de construire. Elle sera révocable notamment dans le cas où les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 8   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
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Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 38602/01 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01250_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - corde à nœuds - 45 rue des Petites  Maries 
13001 Marseille - Madame CONTOZ - Compte n°96478 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/126 déposée le 9 avril 2019 par Madame 
Caroline CONTOZ domiciliée 45 rue des Petites Maries 13001 
Marseille.  
Considérant la demande de pose d'une corde à nœuds au 45 rue 
des Petites Maries 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1    Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une corde à nœuds afin de procéder au changement de la 
gouttière plus descente, nécessitant des travaux acrobatiques au 
45 rue des Petites Maries 13001 Marseille est consenti à Madame 
Caroline CONTOZ.  
 
Article 2   Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, 
le panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Une corde à nœuds sera installée à l'adresse 
indiquée ci-dessus et toutes les mesures utiles seront prises afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 

nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 6    La présente autorisation sera révocable 
notamment dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 5 
ne seraient pas remplies. 
 
Article 7    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 8    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  9   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96478 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01251_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 96 rue Ferrari 13005  Marseille 
- D'AGOSTINO SAS - Compte n° 96477 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1097 déposée le 5 avril 2019 par 
D'AGOSTINO SAS domiciliée 2 rue Antoine Pons 13004 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 96 
rue Ferrari 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
D'AGOSTINO SAS lui est accordé aux conditions suivantes et dans 
le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 8,30 m, hauteur 15 m, saillie 0,90 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,05 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux garages et à l'entrée de 
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
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Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Une sapine (treuil électrique) sera installée à l'intérieur de 
l'échafaudage, sur le pont métallique au premier niveau. 
Celle-ci sera entourée d'un filet de protection parfaitement étanche. 
Elle sera munie de filets de protection, balisée et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de la toiture. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 

Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96477 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01252_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 19 boulevard Rabatau  13008 
Marseille - FONCIA SAGI SAS - Compte n°96476 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1059 déposée le 3 avril 2019 par FONCIA 
SAGI SAS domiciliée rue Edouard Alexander 13010 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 19 
boulevard Rabatau 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
FONCIA SAGI SAS lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage à l'étage 
(nacelle) aux dimensions suivantes :  
Longueur 2 m, saillie 0,80 m. 
Il sera suspendu à des poutres ou madriers horizontaux, 
solidement fixés et amarrés sur les toitures ou corniches de façade. 
Ce dispositif sera muni d'un pont de protection étanche, ainsi que 
d'un garde- corps muni de matière plastique résistante afin d'éviter 
toute projection ou chute d'objets. 
Il sera éclairé la nuit en particulier à ses extrémités. 
Un platelage étanche de protection sera installé aux dimensions 
suivantes : 
Longueur 22 m, saillie (à partir du nu du mur) 2 m, hauteur 3,50 m. 
Le passage des piétons en toute sécurité se fera devant 
l'échafaudage. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une fixation des pierres de façade pour 
mise en sécurité. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
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Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment dans le 
cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96476 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 

N° 2019_01253_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 248 boulevard Périer  13008 
Marseille - PASSION HABITAT SARL - Compte n°96475 -  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1082 déposée le 5 avril 2019 par PASSION 
HABITAT SARL domiciliée 5 Impasse Marinette 13011 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 248 
boulevard Périer 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
PASSION HABITAT SARL lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 5 m, hauteur 8 m, saillie 0,60 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir, parvis (place environ 15 m).  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre le libre passage des 
piétons sur le trottoir, devant l'échafaudage en toute sécurité. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une reprise et finition de deux 
encadrements de fenêtres. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
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Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96475 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01254_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 4 rue du Presbytère 13011 
Marseille - Ville de Marseille DGAVE DTB SUD - Comp te 
n°96474 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 

Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1063 déposée le 4 avril 2019 par Ville de 
Marseille DGAVE DTM – Monsieur Nicolas STOYANOV domiciliée 
1 Place Saint Eugène 13007 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 4 rue du 
Presbytère 13011 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par Ville 
de Marseille DGAVE DTM – Monsieur Nicolas STOYANOV lui est 
accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis 
mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage en 
encorbellement. 
Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre le mur de la 
façade sur une hauteur de 7 m. 
A hauteur du premier étage, il aura une saillie de 0,80 m et une 
longueur de 9 m. 
Le dispositif ainsi établi sera entouré de filets de protection 
étanches afin d'éviter tout risque de chute de pierres ou d'objets 
divers sur le domaine public. 
Il sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à 
ses extrémités. 
La circulation des piétons et des véhicules sera maintenu sur la 
voie. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de la toiture. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
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Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96474 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01255_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public – Marché des Créateurs – Association  
Marquage - Cours Julien – 25 et 26 mai 2019 – F2019 00052  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 15 janvier 2019 
par : l'association Marquage, 
représentée par : Monsieur Olivier BARDONNEAU Président, 

domiciliée au : 98 boulevard Boisson – 13004 Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer des stands dans le cadre du marché des créateurs sur le 
cours Julien : 
Manifestation :  
les 25 et 26 mai 2019. 
Aucun stationnement de véhicule ne sera autorisé sur la place 
durant toute la durée de la manifestation. 
Ce dispositif sera installé 
par : l'association Marquage, 
représentée par : Monsieur Olivier BARDONNEAU Président, 
domiciliée au : 98 boulevard Boisson – 13004 Marseille. 
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. 
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs, 
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Les commerçants et artisans de la rue désirant 
occuper un emplacement public devront adresser à la Direction de 
l'Espace Public (33 A, rue Montgrand – 13233 Marseille Cedex 20) 
par l'intermédiaire de l'organisateur, une demande sur papier libre. 
 
Article 3    Horaires d'activité :  
Heure d'ouverture : 10h 
Heure de fermeture : 19h 
de 7h à 21h montage et démontage inclus pour chaque journée de 
marché. 
 
Article 4    L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
Article 5    Toutes circulaires, information, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
Article 6   Les installations ne devront, le cas échéant, en 
aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le 
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces 
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà 
présents sur le site. 
 
Article 7    Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçant artisans ou producteurs et 
se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. 
L'organisateur autorisé à l'article 1er n'est pas habilité à percevoir 
les droits d'occupation du domaine public aux lieux et places du 
« receveur placier ». 
 
Article 8    Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
Article 9    L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité suivantes : 
- la trame circulatoire du cours Julien, réservée aux secours est 
installée au pied d’immeuble et implique une largeur utile minimale 
de 4 mètres, pour la mise en station des échelles aériennes des 
marins-pompiers de Marseille, 
- de plus, d’importants risques à défendre sont impliqués sur le 
cours Julien, parking souterrain, métro, habitations, établissements 
recevant du public, entreprises… (de nombreux engins de secours 
sont engagés pour ce type d’établissements en cas d’intervention), 
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en conséquence, les organisateurs devront prendre toutes les 
mesures nécessaires afin de rétablir les mesures liées à la sécurité 
contre l’incendie, 
- maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m, 
- aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public, 
- respect du passage et de la circulation des piétons, 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir, 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouche d’incendie et une 
voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 10  L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 11   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 12   Par application de l'arrêté préfectoral 
du 23 octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant 
que leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 13  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée,  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 14   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 15  L’installation ne doit pas compromettre 
l’évacuation rapide et sûre des sorties du parking souterrain ainsi 
que l’accès à leurs moyens de secours. 
Les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin-pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre. 
Les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit. 
 
Article 16   La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de la Direction de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage ne pourra être 
installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts de 
signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
Article 17   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 

Article 18   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 19   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation le cas échéant sous réserve que la Commission 
de Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, 
devra être adressé au secrétariat de la Commission 
Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – 
Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 13003 
Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
Article 20   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. 
L’Administration Municipale pourra toujours la modifier ou l’annuler 
si l’intérêt public l’exige et sans que le bénéficiaire puisse prétendre 
à aucune indemnité. 
 
Article 21   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 22   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 23   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 24   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01256_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public – les arts éphémères - mairie des 9è me et 
10ème arrondissements - parc maison blanche et park ing – du 
29 mai au 10 juin 2019 – f201900316  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 7 mars 2019 
par : la Mairie des 9ème et 10ème arrondissements de Marseille,  
domiciliée au : 150 boulevard Paul Claudel – 13009 Marseille, 
représentée par : Monsieur Lionel ROYER-PERREAUT Maire du 
5ème secteur, 
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Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que la 11ème édition des arts éphémères, du 29 mai 
au 10 juin 2019, présente un caractère d’intérêt général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille installera dans le parc et 
le parking public de la Maison Blanche, le dispositif suivant : 
des œuvres, du matériel technique, des containers et des véhicules 
de service. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Du 20 au 29 mai 2019  
Manifestation : Du 29 mai au 10 juin 2019  
Démontage : Du 11 au 16 juin 2019  
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la 11ème édition des 
arts éphémères, 
par : la Mairie des 9ème et 10ème arrondissements,  
domiciliée au : 150 boulevard Paul Claudel – 13009 Marseille, 
représentée par : Monsieur Lionel ROYER-PERREAUT Maire du 
5ème secteur. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 

Article 9    Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01257_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 9 rue de la Martiniq ue - retour 
rue Lacedemone 13006 Marseille - Madame MONARD - Co mpte 
n°96481 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1139 déposée le 10 avril 2019 par Madame 
Stéphanie MONARD domiciliée 9 rue de la Martinique 13006 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 9 
rue de la Martinique - retour rue Lacédémone 13006 Marseille qu'il 
y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Madame Stéphanie MONARD lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes : 
* Rue de la Martinique :  
Longueur 10 m, hauteur 6,50 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,80 m.  
* Rue Lacédémone :  
Longueur 8 m, hauteur 6,50 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 0,90 m. 
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
La circulation des piétons sera assurée par la mise en place d'une 
signalisation adéquate. 
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Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96481 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01258_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 54 rue du Docteur Je an Fiolle 
13006 Marseille - Monsieur MOREIRA - Compte n°96231  - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/537 déposée le 21 février 2019 par 
Monsieur Antonio MOREIRA domicilié 71 rue Borde 13008 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 54 
rue du Docteur Jean Fiolle 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Antonio MOREIRA lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 10 m, hauteur 18 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,60 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
La circulation des piétons sera assurée par la mise en place d'une 
signalisation adéquate. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Une benne (dimensions 2 m de largeur et 3 m de longueur) sera 
installée sur l'emplacement réservé au stationnement des 
véhicules en face de l'immeuble faisant l'objet des travaux. 
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager 
le revêtement. 
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit. 
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Lors de l'exécution des travaux, les gravats seront évacués par 
camion. 
Le pétitionnaire est invité à solliciter la Division Réglementation de 
la Sûreté Publique de la Ville de Marseille pour obtenir l'accord de 
faire stationner un camion benne afin d'organiser le déblaiement 
d'encombrants. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent la réparation de la toiture, remplacement 
des gouttières et descentes. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96231 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01259_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - benne - 8 rue Ranque 13001 Marseil le - INTER 
ETANCHEITE SCOP - Compte n°96486 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°18/1119 EEAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours,  
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1062 déposée le 4 avril 2019 par INTER 
ETANCHEITE SCOP domiciliée Lot A1 Zac de Fontvieille 13190 
Allauch, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 8 rue Ranque 
13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 8 rue Ranque 13001 Marseille est consenti à 
INTER ETANCHEITE SCOP. 
Date prévue d'installation du 26/04/2019 au 13/05/2019.  
 
Article 2   Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur une place de stationnement 
réservée aux véhicules, devant le n°8 rue Ranque 13001 Marseille.  
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager 
le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de 
journée et balisée de jour comme de nuit et recouverte par mauvais 
temps.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
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En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96486 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01260_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 31 cours Lieutaud 13 006 
Marseille - Cabinet FERGAN SARL - Compte n°96389 -  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/900 déposée le 22 mars 2019 par Cabinet 
FERGAN SARL domiciliée 17 rue Roux de Brignoles 13006 
Marseille, 

Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Cabinet FERGAN SARL est titulaire d'un arrêté 
de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 
013055 18 022980P0 en date du 17 janvier 2019, 
Considérant l'avis de l'architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 20 décembre 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 31 
cours Lieutaud 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet FERGAN SARL lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 15 m, hauteur 25 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 2,90 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir et sous l'échafaudage et d'autre 
part, le libre accès à l'entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. 
Le dispositif sera entouré de filets de protection étanches afin 
d'éviter tout risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le 
domaine public. 
Il sera balisé de jour et éclairé de nuit, notamment à ses extrémités. 
La circulation des piétons sera assurée par la mise en place d'une 
signalisation adéquate. 
L'installation de l'échafaudage ainsi que les travaux devront être 
impérativement effectués avant le premier mars 2020. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
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des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 6    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 7   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 8    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 9    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 10   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N°96389 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01261_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - corde à nœuds - 2 rue Sainte Adela ide 13004 
Marseille - Cabinet des 5 Avenues SARL - Compte n°9 6484 -  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1135 déposée le 10 avril 2019 par Cabinet 
des 5 avenues SARL domiciliée 17 avenue du Maréchal Foch 
13004 Marseille.  
Considérant la demande de pose d'une corde à nœuds au 2 rue 
Sainte Adelaide 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 

Article 1    Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une corde à nœuds afin de procéder à la restructuration du 
balcon et appui fenêtres nécessitant des travaux acrobatiques au 
2 rue Sainte Adelaide 13004 Marseille est consenti à Cabinet des 
5 avenues SARL. 
 
Article 2   Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, 
le panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Une corde à nœuds sera installée à l'adresse 
indiquée ci-dessus et toutes les mesures utiles seront prises afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6    La présente autorisation sera révocable 
notamment dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 5 
ne seraient pas remplies. 
 
Article 7    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 8    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  9   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96484 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01262_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 146 Cours Lieutaud 1 3006 
Marseille - Monsieur CAMOIN - Compte n°96483 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
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Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1088 déposée le 5 avril 2019 par Monsieur 
Jean Paul CAMOIN domicilié 146 cours Lieutaud 13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Monsieur Jean Paul CAMOIN est titulaire d'un 
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° 
DP 013055 18 02433P0 en date du 30 novembre 2018, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 18 octobre 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 146 
cours Lieutaud 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Jean Paul CAMOIN lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 8,50 m, hauteur 14 m, saillie 1,20 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 2 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir et sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Les travaux ainsi que la dépose de l'échafaudage devront être 
effectués au plus tard fin juillet 2019. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  

En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 6    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 7   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 8    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 9    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 10   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96483 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01263_VDM Arrêté portant modification des r ègles de 
l’occupation temporaire du domaine public - Foire a rtisanale - 
Association les artisans créateurs du sud – Quai du  port – 
Tous les samedis d'avril à octobre 2019 - F20190004 6  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
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Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville  
Vu l'arrêté N° 2019_00838_VDM du 11 mars 2019 relatif à 
l’organisation de la foire artisanale sur le quai du port, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 11 avril 2019 
par : l'association « les Artisans Créateurs du Sud »,  
domiciliée au : 69 rue Pautrier – 13004 Marseille, 
représentée par : Monsieur Alain GATTI Président, 
Considérant qu’il y a lieu de faciliter le départ des occupants du 
Vieux Port afin de prévenir tous risques liés à la présence de 
manifestations le samedi en centre ville, 
 
Article 1   L'arrêté N° 2019_00838_VDM du 11 mars 
2019 relatif à l’organisation de la foire artisanale sur le quai du port, 
est modifié comme suit :  
Les véhicules sont autorisés à stationner à l'arrière des stands sur 
le quai du port, pendant l’ouverture au public du marché, 
uniquement les jours (samedis) de manifestations sur le Vieux Port. 
 
Article 2    Les autres termes de l’article 1 et les autres 
articles n'ayant pas subi de modification restent inchangés. 
 
Article 3    Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 4    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.  
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01268_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - Pop Candy - 6 place de Rome 
13006 - RMKJT SARL - compte n° 22704/03 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2018/878 reçue le 22/03/2018 présentée par 
RMKJT SARL, représentée par RAMIAKAJATO Andrinirina, 

domiciliée 6 place de Rome 13006 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : POP CANDY 6 PLACE 
DE ROME 13006 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    La Société RMKJT SARL, est autorisée à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 6 
PLACE DE ROME 13006 MARSEILLE en vue d'y installer : une 
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le 
commerce 
Façade : 1 m x 2 m Saillie / Largeur : 2,30 m Superficie : 5 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières, celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut, elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire, le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 



1er mai 2019 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 53 

 

 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation. 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 22704/03 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01271_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Les dimanches de la Canebière - Ma irie des 
1er et 7ème arrondissements - Canebière – 28 avril 2019 – 
F201900482 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération 18/1078/EFAG du 20 décembre 2018 relative à 
la convention d'occupation du Domaine Public des Dimanches de 
la Canebière en 2019, 

Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 8 avril 2019 
par : La Mairie des 1er et 7ème arrondissements,  
domiciliée au : 125, La Canebière – 13233 MARSEILLE Cedex 20, 
représentée par : Madame Sabine BERNASCONI Maire du 1er 
Secteur de Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que la manifestation « Les Dimanches de La 
Canebière » du 28 avril 2019 présente un caractère d’intérêt 
général, 
 
Article 1   La Mairie du 1er Secteur, 1er et 7ème 
arrondissements de Marseille, occupera dans le cadre de la 
manifestation « Les Dimanches de La Canebière », dimanche 28 
avril 2019, les dépendances de la voirie de l’avenue La Canebière 
et des voies incluses dans le périmètre délimité dans les annexes 
ci-jointes. 
Toutes les opérations et animations de natures culturelle, 
touristique et commerciale élaborées spécialement pour la 
réalisation de cet événement, sont donc autorisées, y compris les 
opérations liées à la sécurisation des populations, avec les 
installations suivantes : 
- tous les stands et matériels culturels, artistiques, ludiques, 
numériques, sportifs, touristiques et associatifs, 
- des stands et des véhicules commerciaux, 
- des véhicules sur essieux, 
- des dispositifs de sécurité anti intrusion. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Le dimanche 28 avril 2019 de 6h à 10h 
Manifestation : Le dimanche 28 avril 2019 de 10h à 22h  
Démontage : Le dimanche 28 avril 2019 à partir de 22h jusqu’à 
23h59 
Cette manifestation sera organisée dans le cadre des Dimanches 
de la Canebière, 
par : La Mairie des 1er et 7ème arrondissements,  
domiciliée au : 125, La Canebière – 13233 MARSEILLE Cedex 20, 
représentée par : Madame Sabine BERNASCONI Maire du 1er 
Secteur de Marseille. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2    Les installations ne devront, le cas échéant, en 
aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le 
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces 
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà 
présents sur le site. 
 
Article 3    La manifestation ne devra en aucun cas laisser 
des encombrants sur la voie et remettre en cause la Sécurité pour 
l’exploitation du TRAMWAY. La RTM doit être en mesure 
d’intervenir sur ses installations électriques (terrestres et 
aériennes) au même titre que que le Bataillon de Marins Pompiers 
en cas d’incident. 
 
Article  4   Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 5    L’installation ne doit pas compromettre 
l’évacuation rapide et sûre des sorties des parkings souterrains 
ainsi que l’accès à leurs moyens de secours. 
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Les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des Marins Pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre. 
Les hydrants qui se trouvent sur le site doivent être libres de tout 
encombrement et accessibles en permanence, de jour comme de 
nuit. 
 
Article 6   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 7    L’installation du matériel technique nécessaire 
à la manifestation ne doit pas dépasser le poids total réglementaire 
autorisé à son emplacement. 
 
Article 8    Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie, conformément aux dispositions de la 
délibération 18/1078/EFAG du 20 décembre 2018 relative aux 
Dimanches de la Canebière en 2019. 
 
Article 9    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 10   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 11   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 12   Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins-Pompiers – Division Prévention – 
9, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif de Marseille dans un délai de deux mois à compter de 
sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
 

N° 2019_01272_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - marché des croisiéristes - Associa tion les 
artisans créateurs du sud – Quai du port – Les dima nches 
entre le 5 mai et le 27 octobre 2019 - F201900047  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 14 janvier 2019 
par : l'association « les Artisans Créateurs du Sud »,  
domiciliée au : 69 rue Pautrier – 13004 Marseille, 
représentée par : Monsieur Alain GATTI Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1    La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer des stands sur le quai du Port dans le cadre du marché 
des croisiéristes, conformément au plan ci-joint et selon la 
programmation suivante : 
Manifestation : Tous les Dimanches, 
Pour le mois de mai 2019 : les 5, 12, 19 et 26 
Pour le mois de juin 2019 : les 2, 9, 16 et 23 
Pour le mois de juillet 2019 : les 7, 21 et 28 
Pour le mois d’août 2019 : les 4, 11, 18 et 25 
Pour le mois de septembre 2019 : 1, 8, 15, 22 et 29 
Pour le mois d’octobre 2019 : 6, 13, 20 et 27 
Ce dispositif sera installé  
par : l'association « les Artisans Créateurs du Sud »  
représentée par : Monsieur Alain GATTI Président, 
domiciliée au : 69 rue Pautrier – 13004 Marseille. 
Aucun stationnement de véhicule ne sera autorisé sur le quai du 
port pendant l’ouverture au public du marché. 
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. Elles ne devront en aucun être 
posées à même le sol. Par ailleurs, l’organisateur veillera au 
caractère qualitatif de sa manifestation. 
Cet événement ne devra en aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie ; 
- le marché aux poissons ; 
- les manifestations événementielles autorisées sur le Vieux Port. 
 
Article 2    Les commerçants et artisans de la rue désirant 
occuper un emplacement public devront adresser à la Direction de 
l'Espace Public (33 A, rue Montgrand - 13233 Marseille Cedex 20) 
par l'intermédiaire de l'organisateur, une demande sur papier libre. 
Tous les participants devront être adhérents à l’association les 
artisans créateurs du sud. 
 
Article 3    Horaires d'activité : 
Heure d'ouverture : 9h (montage entre 7h et 9h) 
Heure de fermeture : 17h30 (démontage entre 17h30 et 19h) 
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Article 4    L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
Article 5    Toutes circulaires, informations, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
Article 6   Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçant, artisan ou producteur et se 
munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 8    Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
Article 9    Le présent arrêté est subordonné à la prise, 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 10   Les mesures de sécurité suivantes seront 
strictement respectées : 
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m, 
- le dégagement des différents accès pompiers, bouches et 
poteaux d'incendie, 
-aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public, 
- respect du passage et de la circulation des piétons, 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir. 
 
Article 11   Les participants devront répondre aux 
obligations générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, ils devront se conformer aux prescriptions ci-
après : 
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de 
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité 
jusqu’au plan d’eau, 
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres, 
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de 
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité, 
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins 
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre, 
pour permettre les opérations de secours, 
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme 
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier, 
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles, 
- laisser libre l'accès aux immeubles voisins et préserver la 
tranquillité des riverains, 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 

relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 12    L'organisateur devra se conformer 
aux prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 13   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 14   Aucune installation ne sera tolérée au droit : 
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation, 
- des portes d'entrée d'immeubles. 
 
Article 15  Les participants devront veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet 
endroit. 
 
Article 16   La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de la Direction de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage ne pourra être 
installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts de 
signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
Article 17   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 18   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 19   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 20   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 21   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 22   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 23  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01273_VDM arrêté portant autorisation préal able 
d'installation d'enseignes - 15 rue du Docteur Cauv in 12ème 
arrondissement Marseille - JUMEL VOYAGES SARL 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants  
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Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°18/1011/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie  
Considérant la demande n°2019/584 reçue le 26/02/2019 
présentée par la société JUMEL VOYAGES SARL en vue 
d'installer des enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 15 rue 
du Docteur Cauvin 13012 Marseille ne porte pas atteinte à 
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de 
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 
dudit code 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 
 
Article 1   Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, la société JUMEL VOYAGES SARL dont le 
siège social est situé : 7 rue Partouneaux 06500 Menton, 
représentée par Madame Géraldine MAGNY, gérante en exercice, 
est autorisée à installer à l'adresse 15 rue du Docteur Cauvin 
13012 Marseille: 
Une enseigne lumineuse, parallèle à la façade, lettres individuelles 
de couleur rouge sur bandeau de couleur bleue, dont les 
dimensions seront : 
Largeur 2,50m / Hauteur 0,60m / Épaisseur 10cm / Surface 1,50m² 
/ Hauteur libre au dessus du niveau du sol 2,60m. 
Le libellé sera : « Sigle + TUI n°1 mondial du voyage » 
Deux enseignes non lumineuses, parallèles à la façade, lettres 
individuelles de couleur rouge sur bandeau de couleur bleue, dont 
les dimensions seront : 
Largeur 1,50m / Hauteur 0,60m / Épaisseur 5cm / Surface 0,90x2 
soit 1,80m² / Hauteur libre au dessus du niveau du sol 2,60m. 
Les libellés seront : « Sigle + TUI » 
Une enseigne lumineuse, perpendiculaire à la façade, lettres 
individuelles de couleur rouge sur caisson diffusant de couleur 
bleue, dont les dimensions seront : 
Largeur 0,77m / Hauteur 0,65m / Épaisseur 5cm / Surface 0,50x2 
soit 1,01m² / Hauteur libre au dessus du niveau du sol 2,60m. 
Les libellés seront : « Sigle » 
 
Article 2   Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne doit pas 
porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux bonnes 
mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la dépose 
immédiate de l'enseigne, sans préjudice de l'application des lois et 
règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient de telles 
atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseignes lumineuses est accordée 
sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 

 
Article 3   Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4   La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des dispositifs ne sont 
pas réalisés dans le délai d’un an à compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5   Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6   Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7   Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01274_VDM Arrêté portant autorisation préal able 
d'installation d'enseignes - 66 boulevard RODOCANAC HI 
8eme arrondissement MARSEILLE - SUD FINANCE GESTION  
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants  
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°18/1011/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie  
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Considérant la demande n°2019/1111 reçue le 09/04/2019 
présentée par la société SUD FINANCE GESTION en vue 
d'installer des enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 66 
boulevard du Docteur RODOCANACHI 13008 Marseille ne porte 
pas atteinte à l'environnement et satisfait aux conditions posées 
par le Code de l'environnement et notamment par les articles 
L.581-18, R.581-58 dudit code 
Considérant l'avis favorable de l'Architecte des Bâtiments de 
France en date du 12/02/2019 et à la déclaration préalable DP 
0113055 19002480PO du 14 mars 2019 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 
 
Article 1   Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, la société SUD FRANCE GESTION 
Administration d’immeubles dont le siège social est situé : 108 
cours Lieutaud 13006 Marseille, représentée par Monsieur Olivier 
CAMPANA, en exercice, est autorisée à installer à l'adresse 66 
boulevard du Docteur RODOCANACHI 13008 MARSEILLE 
- Une enseigne parallèle lumineuse logo + lettres découpées 
éclairées par diodes, de couleur bleue - Saillie 0,04 m, hauteur 0,45 
m, longueur 2,82 m, surface 1,04 m², hauteur libre au-dessus du 
trottoir 3,23 m 
Le libellé sera « caisson + laforêt ». 
- Une enseigne perpendiculaire lumineuse lettres blanches sur 
fond bleu - Saillie 0,80 m, hauteur 0,40 m, épaisseur 0,13m, 
longueur 0,40 m, surface 0,16 x 0,32 m², hauteur libre au-dessus 
3,48 m 
Le libellé sera « laforêt »  
- Trois logos sur toile de store lettres bleues et blanches, largeur 
0,43 m, hauteur 0,43 m, surface 0,18 m² x 3 = 0,58 m², hauteur 
libre au-dessus du trottoir 2,47 m. 
Le libellé sera « laforêt » 
- Deux logos + textes sérigraphiques sur lambrequin lettres bleues, 
longueur 0,97 m, hauteur 0,14 m, surface 0,14 m² x 2 = 0,28 m² 
Le libellé sera « logo + GESTION » 
 
Article 2   Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseigne(s) lumineuse(s) est 
accordée sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3   Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4   La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des enseignes ne sont 
pas réalisés dans le délai d’un an à compter de la notification de 
l'arrêté. 

Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5   Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6   Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7   Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01278_VDM Arrêté modificatif portant autori sation 
d'occupation du domaine public - Bureau de vente Po teau sur 
plôt béton - bd Vincent Delpuech 13006 - ICADE PROM OTION 
SAS - compte n° 96377  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N° 18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vul l’arrêté 2019_01078-VDM en date du 03/04/2019, 
Vu la demande n° 2019/758 reçue le 08/03/2019 présentée par 
ICADE PROMOTION SAS domiciliée Le Grand Prado 6 allée 
Turcat Mery 13008 Marseille  
Programme immobilier : Initial Prado au : 67 av du Prado 13006 
Marseille en vue d'occuper un emplacement public à l'adresse 
suivante : Parvis du Parc du 26ème Centenaire côté bd Vincent 
Delpuech 13006 Marseille 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1   L’article 1 de l’arrêté 2019-01078_VDM est 
modifié comme suit, les autres articles n’ayant subi aucune 
modification sont conservés. 
 
Article 2   La société ICADE PROMOTION SAS, est 
autorisé à installer un bureau de vente sur le parvis de Parc du 
26ème Centenaire côté bd Vincent Delpuech 13006 Marseille. Le 
bureau de vente sera installé à 2 mètres d’écart par rapport à la 
chaussée (cf photomontage joint à la demande) et sera posé sur 
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des madriers afin de protéger le revêtement du parvis. Le 
cheminement des piétons se fera en toute liberté et sécurité. Les 
règles d’accessibilité des engins de secours et de lutte contre 
l’incendie seront respectée. Les accès aux regards techniques 
(eau gaz électricité…) devront rester libres. 
LONGUEUR : 6 m LARGEUR : 3 m SUPERFICIE : 18 m² 
AUTORISATION VALABLE UN AN A COMPTER DE 
L’INSTALLATION 
SUIVANT PLAN 
Tarif : 125 euro/m²/mois  
Un poteau bois sur plôt béton sera installé à proximité du bureau 
de vente (cf photomontage joint à la demande), et ce afin d’assurer 
l’alimentation électrique de l’édicule. 
 
Article 3  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96377 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01279_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - Restaurant - 5 place  Joseph 
Vidal 13008 - Les Trottoirs Marseillais Sarl - comp te n° 50806 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2018/1463 reçue le 28/05/2018 présentée par LES 
TROTTOIRS MARSEILLAIS SARL, représentée par DANIEL 
Thierry, domiciliée 5 place Joseph Vidal 13008 en vue d'occuper 
un emplacement public à l'adresse suivante : RESTAURANT 5 
PLACE JOSEPH VIDAL 13008 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    La Société LES TROTTOIRS MARSEILLAIS 
SARL, est autorisée à occuper un emplacement public au droit de 
son commerce 5 PLACE JOSEPH VIDAL 13008 MARSEILLE en 
vue d'y installer : une terrasse simple sans délimitation ni 
couverture ni écran détachée du commerce, du 01/04 au 30/09 
Façade : 8 m Saillie / Largeur : 6 m Superficie : 48 m² 

Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières, celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut, elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire, le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
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de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation . 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 50806 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01281_VDM Arrêté portant révocation d'une 
autorisation d'occupation du domaine public - Terra sses - Bar 
Marius - 2 rue Mery 13002 - BMC SARL - compte n° 70 325 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu l'autorisation d'emplacement n° 2015/18 en date du 15/01/2015, 
délivrée à la société BMC SARL représentée par Monsieur 
JURADO Joachim titulaire d’une autorisation d’occupation du 
domaine public pour deux terrasses, au droit du commerce sis Bar 
Marius 2 rue Mery 13002 Marseille compte n° 70325 
Considérant les travaux de requalification de voies du Centre -Ville,  
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer 
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 
 
Article 1   L’autorisation d'emplacement n° 2015/18 
accordée à la société BMC SARL représesntée par Monsieur 
JURADO Joachim pour l’occupation de terrasses est révoquée à 
compter du commencement des travaux concernant ces voies 
 
Article 2   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 

Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté Marie 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01297_VDM Arrêté portant révocation d'une 
autorisation d'occupation du domaine public - Etala ge - 
Fleuriste - 12 rue Bonneterie 13002 - Le Quai aux F leurs Sarl - 
compte n° 88366 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu l'autorisation d'emplacement n° 2015/8 en date du 15/01/2015, 
délivrée à la société LE QUAI AUX FLEURS SARL représentée par 
Monsieur RIHAL Cédric titulaire d’une autorisation d’occupation du 
domaine public pour un étalage, au droit du commerce sis 12 rue 
Bonneterie 13002 Marseille compte n° 88366 
Considérant les travaux de requalification de voies du Centre -Ville,  
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer 
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 
 
Article 1   L’autorisation d'emplacement n° 2015/8 
accordée à la société LE QUAI AUX FLEURS SARL représesntée 
par Monsieur RIHAL Cédric pour l’occupation d’un étalage est 
révoquée à compter du commencement des travaux concernant 
ces voies 
 
Article 2   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté Marie 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01298_VDM Arrêté portant révocation d'une 
autorisation d'occupation du domaine public - terra sse - Le 
Grand Comptoir de Paris - 34 quai du Port 13002 - G CP SARL 
- compte n° 44314/01 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
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Vu l'autorisation d'emplacement n° 2018_01239_VDM en date du 
05/06/2018, délivrée à la société GCP SARL représentée par 
Madame D’ARCANGELO Laura titulaire d’une autorisation 
d’occupation du domaine public pour d’une terrasse, au droit du 
commerce sis Le Grand Comptoir de Paris 34 quai du Port 13002 
Marseille compte n° 44314/01 
Considérant les travaux de requalification de voies du Centre -Ville,  
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer 
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 
 
Article 1   L’autorisation d'emplacement n° 
2018_01239_VDM accordée à la société GCP SARL représesntée 
par Madame D’ARCANGELO Laura pour l’occupation d’une 
terrasse côté rue Bonneterie est révoquée à compter du 
commencement des travaux concernant ces voies 
 
Article 2   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté Marie 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01299_VDM Arrêté portant révocation d'une 
autorisation d'occupation du domaine public - terra sse - Kai 
Hoan - 7 rue Bonneterie 13002 - NGUYEN Thi Thanh Ho a - 
compte n° 69362 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu l'autorisation d'emplacement n° 2010/471 en date du 
01/04/2010, délivrée à Madame NGUYEN Thi Thanh Hoa titulaire 
d’une autorisation d’occupation du domaine public pour une 
terrasse, au droit du commerce sis Kai Hoan 7 rue Bonneterie 
13002Marseille compte n° 69363 
Considérant les travaux de requalification de voies du Centre -Ville,  
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer 
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 
 
Article 1   L’autorisation d'emplacement n° 2010/471 
accordée à Madame NGUYEN Thi Thanh Hoa pour l’occupation 
d’une terrasse est révoquée à compter du commencement des 
travaux concernant ces voies 
 
Article 2   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 

Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté Marie 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01300_VDM Arrêté portant révocation d'une 
autorisation d'occupation du domaine public - Terra sse - Le 
Joli Port - 6 rue Bonneterie 13002 - SAADI Ibrahim - compte n° 
62987 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu l'autorisation d'emplacement n° 2015/209 en date du 
18/02/2015, délivrée à Monsieur SAADI Ibrahim titulaire d’une 
autorisation d’occupation du domaine public pour une terrasse, au 
droit du commerce sis Le Joli Port 6 rue Bonneterie 13002 Marseille 
compte n° 62987 
Considérant les travaux de requalification de voies du Centre -Ville,  
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer 
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 
 
Article 1   L’autorisation d'emplacement n° 2015/209 
accordée à Monsieur SAADI Ibrahim pour l’occupation d’une 
terrasse est révoquée à compter du commencement des travaux 
concernant ces voies 
 
Article 2   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté Marie 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01301_VDM Arrêté portant révocation d'une 
autorisation d'occupation du domaine public - Terra sse - 
Snack - 5 rue Coutellerie 13002 - Mc of Marseille S arl - compte 
n° 6590 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame 
Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe 
Vu l'autorisation d'emplacement n° 2016/688 en date du 
31/05/2016, délivrée à la société MC OF MARSEILLE SARL 
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représentée par Monsieur HMAIDI Oussama titulaire d’une 
autorisation d’occupation du domaine public pour une terrasse, au 
droit du commerce sis Snack 5 rue Coutellerie 13002 Marseille 
compte n° 6590 
Considérant les travaux de requalification de voies du Centre -Ville,  
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer 
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 
 
Article 1   L’autorisation d'emplacement n° 2016/688 
accordée à la société MC OF MARSEILLE SARL représentée par 
Monsieur HMAIDI Oussama pour l’occupation d’une terrasse est 
révoquée à compter du commencement des travaux concernant 
ces voies 
 
Article 2   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté Marie 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01302_VDM Arrêté portant révocation d'une 
autorisation d'occupation du domaine public - Terra sse - 
L'Entre Deux - 21 rue Coutellerie 13002 - Soly Sas - compte n° 
62773 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu l'autorisation d'emplacement n° 2016/840 en date du 
28/06/2016, délivrée à la société SOLY SAS représentée par 
Monsieur GOMEZ Fabrice titulaire d’une autorisation d’occupation 
du domaine public pour une terrasse, au droit du commerce sis 
L’Entre Deux 21 rue Coutellerie 13002 Marseille compte n° 62773 
Considérant les travaux de requalification de voies du Centre -Ville,  
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer 
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 
 
Article 1   L’autorisation d'emplacement n° 2016/840 
accordée à la société SOLY SAS représentée par Monsieur 
GOMEZ Fabrice pour l’occupation d’une terrasse est révoquée à 
compter du commencement des travaux concernant ces voies 
 
Article 2   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 

le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté Marie 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01303_VDM Arrêté portant révocation d'une 
autorisation d'occupation du domaine public - Super  Asia - 24 
rue Coutellerie 13002 -Madame PHAM Thi Thu Thao - c ompte 
n° 72475 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu l'autorisation d'emplacement n° 2017/969 en date du 
05/09/2017, délivrée à Madame PHAM Thi Thu Thao titulaire d’une 
autorisation d’occupation du domaine public pour une terrasse, au 
droit du commerce sis Super Asia 24 rue Coutellerie 
13002Marseille compte n° 72475 
Considérant les travaux de requalification de voies du Centre -Ville,  
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer 
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 
 
Article 1   L’autorisation d'emplacement n° 2017/969 
accordée à Madame PHAM Thi Thu Thao pour l’occupation d’une 
terrasse est révoquée à compter du commencement des travaux 
concernant ces voies 
 
Article 2   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté Marie 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01304_VDM Arrêté portant révocation d'une 
autorisation d'occupation du domaine public - Terra sse - 
Salon de Thé - 5 rue Pythéas 13001 - Saveurs du Vie ux Port 
Sas - compte n° 53904/03 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu l'autorisation d'emplacement n° 2019_00636_VDM en date du 
27/02/2019, délivrée à la société SAVEURS DU VIEUX PORT SAS 
représentée par Monsieur AROUEL Salem titulaire d’une 
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autorisation d’occupation du domaine public pour une terrasse, au 
droit du commerce sis Salon de thé 5 rue Pythéas 13001 Marseille 
compte n° 53904/03 
Considérant les travaux de requalification de voies du Centre -Ville,  
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer 
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 
 
Article 1   L’autorisation d'emplacement n° 
2019_00636_VDM accordée à la société SAVEURS DU VIEUX 
PORT SAS représesntée par Monsieur AROUEL Salen pour 
l’occupation d’une terrasse est révoquée à compter du 
commencement des travaux concernant ces voies 
 
Article 2   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté Marie 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01305_VDM Arrêté portant révocation d'une 
autorisation d'occupation du domaine public - Terra sse - 
Pizzeria - 12 rue Pythéas 13001 - Le Vénézia Sarl -  compte n° 
70575 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part Vu Code Général des Collectivités 
Territoriales et notamment d'une part les articles L.2213-1 et 
suivants, et d'autre part l'article L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu l'autorisation d'emplacement n° 2012/743 en date du 
21/05/2012, délivrée à la société LE VENEZIA SARL représentée 
par Madame ZARAGOZA Françoise titulaire d’une autorisation 
d’occupation du domaine public pour une terrasse, au droit du 
commerce sis 12 rue Pythéas 13001 Marseille compte n° 70575 
Considérant les travaux de requalification de voies du Centre -Ville,  
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer 
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 
 
Article 1   L’autorisation d'emplacement n° 2012/743 
accordée à la société LE VENEZIA SARL représesntée par 
Madame ZARAGOZA Françoise pour l’occupation d’une terrasse 
est révoquée à compter du commencement des travaux 
concernant ces voies 
 
Article 2   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 

9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté 
Marie 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01306_VDM Arrêté portant révocation d'une 
autorisation d'occupation du domaine public - Terra sse - Bar 
César Café - 3 rue Pythéas - AMAR Estelle - compte n° 67467 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu l'autorisation d'emplacement n° 2014/1841 en date du 
28/10/2014, délivrée à Madame AMAR Estelle titulaire d’une 
autorisation d’occupation du domaine public pour une terrasse, au 
droit du commerce sis Bar César Café 3 rue Pythéas 13001 
Marseille compte n° 67467 
Considérant les travaux de requalification de voies du Centre -Ville,  
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer 
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 
 
Article 1   L’autorisation d'emplacement n° 2018/1841 
accordée à Madame AMAR Estelle pour l’occupation d’une 
terrasse est révoquée à compter du commencement des travaux 
concernant ces voies 
 
Article 2   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté Marie 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01307_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Bungalow point d'information - Place du 
Général de Gaulle 13001 - Métropole Aix Marseille P rovence 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande n° 2019/1195 reçue le 17/04/2019 présentée par 
METROPOLE AIX MARSEILLE PROVENCE / POLE 
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INFRASTRUCTURES domiciliée 2 quai d’Arenc BP 45014 13002 
Marseille en vue d'occuper un emplacement public à l'adresse 
suivante : Place du Général de Gaulle 13001 Marseille 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1   La METROPOLE AIX MARSEILLE 
PROVENCE / POLE INFRASTRUCTURE, est autorisée à installer 
un bungalow, servant de point d’information, sur la Place du 
Général de Gaulle proche de la Canebière 13001 Marseille. Il sera 
installé sur des madriers afin de protéger le revêtement du sol. Le 
respect des règles d’accessibilité des engins de secours et de lutte 
contre l’incendie sera mainteuu. Les accès aux regards techniques 
(eau gaz électricité…) devront rester libres. 
SUPERFICIE : 15,84 m² 
Les droits de stationnement feront l’objet d’une décision ultérieure. 
 
Article 2   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 5   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 6   Le bénéficiaire utilisera la présente 
autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés 
et règlements relatifs à la sécurité publique, aux règlements de 
voirie et emplacements de la Ville de Marseille. 
 
Article 7  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01308_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - Le Cédar - 18 place de Lenche 
13002 - MORGAN SAS - compte n° 12753/03 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 

Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2017/2407 reçue le 24/08/2017 présentée par 
MORGAN SAS, représentée par MERCIER Brice, domiciliée 34 
rue Pontet 13007 Marseille en vue d'occuper un emplacement 
public à l'adresse suivante : LE CEDAR 18 PLACE DE LENCHE 
13002 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    La Société MORGAN SAS, est autorisée à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 18 
PLACE DE LENCHE 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une 
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le 
commerce 
Façade : 4,50 m - 1m entrée Saillie / Largeur : 1 m Superficie : 
3,50 m² 
Une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran 
détachée du commerce 
Façade : 4 m Saillie / Largeur : 4,50 m Superficie : 18 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières, celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut, elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire, le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
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Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation. 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 12753/03 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
 
 
 
 
 

N° 2019_01309_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Pose d'une palissade pour la pose de 
supports de luminaires et d'enseignes - 247, avenue  du Prado 
13008 Marseille - CHIRI SAS - Compte n°96497 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année 
en cours 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu la demande déposée le 12 avril 2019 par CHIRI SAS, 280, 
avenue Roque Forcade 13420 Gémenos pour le compte de la 
Banque Populaire Méditerranée (BPMED) représentée par 
Monsieur Eric Guillabert, 457, promenade des Anglais – BP 241 – 
06292 Nice.  
Considérant que la Banque Populaire Méditarranée est titulaire 
d'un arrêté de non opposition à une déclaration préalable n° DP 
013055.18.01301.P0 du 25 juin 2018, 
Considérant l’arrêté N°T1902922 du 5 avril 2019 de la Division 
Réglementation, Subdivision Police, Circulation et Stationnement 
interdisant notamment le stationnement avenue du Prado côté 
impair au niveau du 247 sur 20,00m et la circulation des piétons 
sur le trottoir côté chantier. Elle sera déviée côté opposé par de 
passages piétons existants. 
Considérant sa demande de pose d'une palissade sise 247, 
avenue du Prado 8ème arrondissement Marseille qu'il y a lieu de 
l'autoriser. 
 
Article 1  Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une palissade au niveau du 247, avenue du Prado (BPMED) 
8ème arrondissement Marseille pour des travaux de pose de 
supports luminaires et pose d’enseignes est consenti à CHIRI SAS. 
 
Article 2   Les fouilles et tranchées percées à l'occasion 
de l'établissement des fondations, devront être étayées de telle 
sorte que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à 
sa stabilité. 
Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur, 
le n° et la date d'effet de la présente autorisation, devra être 
apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce dernier. Il 
pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire.  
 
Article 3   Les travaux nécessiteront impérativement 
l'établissement d'une palissade de type Héras aux dimensions 
suivantes : 
Avenue du Prado : 
Longueur : 13,60m 
Hauteur : 2,00m au moins 
Saillie : 3,63m 
La palissade sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit 
notamment à ses extrémités. Toutes les précautions seront prises 
afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa 
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et 
les tags. 
Le cheminement des piétons se fera en toute liberté et sécurité sur 
le trottoir (terre- plein) opposé au chantier. Ils emprunteront les 
passages piétons existants et des panneaux installés au niveau de 
ces passages piétons demanderont aux piétons de traverser. Et 
ce, conformément aux termes de l’arrêté n°T1902922 du 5 avril 
2019 de la Division Réglementation, Service de la Mobilité Urbaine 
joint à la demande. 
Les pieds de la palissade ne devront pas être posés sur les regards 
techniques présents au niveau du chantier. 
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L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2019, le tarif est de 
11,77 euros par mois et par m² pour les 6 premiers mois et de 5,97 
euros par m² et par mois excédentaire.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
le libre passage des usagers du domaine public. 
 
Article 4   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages (réseaux, canalisations) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5   Dès l'achèvement des travaux, le pétitionnaire 
devra procéder à la remise en état du trottoir dans son revêtement 
d'origine. 
Le présent permis de stationnement devra être impérativement 
affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage dans le délai de validité du permis 
de construire. Elle sera révocable notamment dans le cas où les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 8   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96497 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01310_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Café du Théâtre - 12 pce de Len che 13002 
- Morgan Sas - compte n° 48159/01 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 

Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2017/2406 reçue le 24/08/2017 présentée par 
MORGAN SAS, représentée par MERCIER Brice, domiciliée 34 
rue Pontet 13007 Marseille en vue d'occuper un emplacement 
public à l'adresse suivante : CAFE DU THEATRE 12 PLACE DE 
LENCHE 13002 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    La Société MORGAN SAS, est autorisée à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 12 PCE 
DE LENCHE 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse 
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce 
Façade : 11,70 m - 2 m entrées Saillie / Largeur : 1 m Superficie : 
10 m² 
Une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran 
détachée du commerce 
Façade : 5,70 m Saillie / Largeur : 5 m Superficie : 28 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières, celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut, elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire, le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
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sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation. 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 48159/01 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01311_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - Mc Donalds - 1 pce F élix Baret 
13006 - SODEFE SARL - compte n° 61804/02 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  

Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu l’arrêté 2018_02024_VDM en date du 04/09/2018 
Vu la demande 2018/1182 reçue le 26/04/2018 présentée par 
SODEFE SARL, représentée par ABBASSI Mohamed, domiciliée 
3 rue Montgrand 13006 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : MC DONALDS 1- 3 
PLACE FELIX BARET 13006 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    L’arrêté 2018_02041_VDM en date du 
04/09/2018 est abrogé et remplacé par le présent arrêté 
 
Article 2    La Société SODEFE SARL, est autorisée à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 1-3 
PLACE FELIX BARET 13006 MARSEILLE en vue d'y installer : une 
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran détachée 
du commerce 
Façade : 10,90 m Saillie / Largeur : 5,10 m Superficie : 48 m² arbre 
déduit 
Suivant plan 
 
Article 3   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières, celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut, elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire, le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 4   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 5   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
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Article 6   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 7    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 8   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 9    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 10   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 11   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 12   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation. 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 13   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 14  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 15   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 16   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 61804/02 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 

N° 2019_01312_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - terrasse - Boulangerie - 391 bd  National 
13003 - BF BOULANGERIE SARL - compte n° 17218/02 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2019/370 reçue le 06/02/2019 présentée par BF 
BOULLANGERIE SARL, représentée par FERGAG Medhi, 
domiciliée 391 bd National 13003 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : 391 BD NATIONAL 
13003 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    La Société BF BOULANGERIE SARL, est 
autorisée à occuper un emplacement public au droit de son 
commerce 391 BD NATIONAL 13003 MARSEILLE en vue d'y 
installer : une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni 
écran détachée du commerce, contre les potelets 
Façade : 2,50 m Saillie / Largeur : 1 m Superficie : 2,50 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières, celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut, elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire, le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
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Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation. 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 17218/02 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 

 
N° 2019_01313_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - Snack - 276 bd Natio nal 13003 
- Les Sables d'Or Sarl - compte n° 71080/02 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2018/694 reçue le 17/07/2017 présentée par LES 
SABLES D’OR SARL, représentée par BEROUAL Rebiha, 
domiciliée 7 Square National 13003 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : SNACK 276 BD 
NATIONAL 13003 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    La Société LES SABLES D’OR SARL, est 
autorisée à occuper un emplacement public au droit de son 
commerce 276 BD NATIONAL 13003 MARSEILLE en vue d'y 
installer : une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni 
écran détachée du commerce, contre les potelets 
Façade : 6,50 m Saillie / Largeur : 1,20 m Superficie : 8 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières, celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut, elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire, le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
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Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation. 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 71080/02 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 

 
 
N° 2019_01316_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Sardinade - Massilia Chourmo - pla ce Paul 
Cezanne - 1er mai 2019 - f201900429 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 27 mars 2019 
par : l'association Massilia Chourmo, 
domiciliée au : 58 rue François Barbini - 13003 Marseille, 
représentée par : Monsieur René Mazzarino Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que l’association Massilia Chourmo organise une 
sardinade dans le but d’aider les personnes fragilisées et de 
promouvoir la sauvegarde de l’environnement, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur la place Paul Cézanne (13006), le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
1 espace restauration et buvette, 1 espace DJ avec sonorisation, 
des tables et des chaises. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 1er mai 2019 de 9h à 18h montage et démontage 
inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre d’une sardinade, 
par : l'association Massilia Chourmo, 
domiciliée au : 58 rue François Barbini - 13003 Marseille, 
représentée par : Monsieur René Mazzarino Président. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2    L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
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notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 

Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01330_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - corde à nœuds - 37-55 boulevard Ed ouard 
Herriot 13008 Marseille - SAS SAMEDI 13 - Compte n° 96516 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1146 déposée le 11 avril 2019 par SAMEDI 
13 SAS domiciliée Technopole Château Gombert Héliopolis B5 3 
allée des Maraîchers 13013 Marseille.  
Considérant la demande de pose d'une corde à nœuds au 37-55 
boulevard Édouard Herriot 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1    Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une corde à nœuds afin de procéder au remplacement du 
garde-corps, nécessitant des travaux acrobatiques au 37-55 
boulevard Edouard Herriot 13008 Marseille est consenti à SAMEDI 
13 SAS. 
 
Article 2   Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Une corde à nœuds sera installée à l'adresse 
indiquée ci-dessus et toutes les mesures utiles seront prises afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6    La présente autorisation sera révocable 
notamment dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 5 
ne seraient pas remplies. 
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Article 7    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 8    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  9   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
Compte : N° 96516 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01331_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 21 rue Grignan 13006  Marseille 
- Cabinet LAUGIER FINE - Compte n°96513 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1202 déposée le 17 avril 2019 par Cabinet 
LAUGIER FINE domicilié 133 rue de Rome 13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Cabinet LAUGIER FINE est titulaire d'un arrêté de 
non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 
013055 18 01981P0 en date du 6 décembre 2018, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 21 septembre 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 21 
rue Grignan 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet LAUGIER FINE lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 18 m, hauteur 8 m, saillie 0,90 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 3 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 

Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Le pétitionnaire devra tenir compte des prescriptions imposées par 
l'Architecte des Bâtiments de France. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
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Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96513 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01333_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 34 Quai du Port - an gle rue 
Bonneterie 13002 Marseille - LH SAS - Compte n°9650 2 -  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2016 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1089 déposée le 5 avril 2019 par LH SAS 
domiciliée Le Caleseraigne bât 4 -12 rue de la Verdière 13090 Aix 
en Provence, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 34 
Quai du Port – angle rue Bonneterie 13002 Marseille qu'il y a lieu 
d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par LH 
SAS lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des 
avis mentionnés ci-dessus : 
Le responsable du commerce situé en rez-de-chaussée sera 
informé de manière à déplacer sa terrasse au fur et à mesure de 
l'évolution du chantier si cela est nécessaire, afin de préserver le 
passage des piétons sur le trottoir en toute sécurité. 
Le responsable de l’hôtel, situé en étage, sera informé de manière 
à libérer le balcon qui sert de terrasse, afin de préserver la sécurité 
des usagers et du personnel de l'établissement.  
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes : 

* Quai du Port :  
Longueur 21 m, hauteur 21 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir plus de 6 m. 
* Rue Bonneterie :  
Longueur 8 m, hauteur 21 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir plus de 3 m. 
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité. 
Les accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situés en rez-
de-chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux.  
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'une sapine (appareil 
élévateur). 
Elle sera installée côté rue Bonneterie et aura les dimensions 
suivantes : 
longueur 1,50 m, hauteur 21 m, saillie 0,60 m. Largeur du trottoir 
plus de 3 m. 
Elle sera installée à l'intérieur de l'échafaudage sur le pont 
métallique au premier niveau. 
Le dispositif ainsi établi sera muni d'un pont de protection étanche 
afin de permettre la libre circulation des piétons devant la sapine. 
Elle sera entourée d'un filet de protection parfaitement étanche et 
sera balisée et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. 
Un panneau sera apposé afin d'obliger les piétons à emprunter le 
trottoir d'en face. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier devra alerter les piétons de tout danger éventuel. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réparation de la corniche des 
chéneaux plus peinture.  
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 



1er mai 2019 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 73 

 

commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96502 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01334_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 93 rue Commandant Ma ges 
13001 Marseille - J A R RÉNOVATION SARL - Compte n° 96493 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1125 déposée le 9 avril 2019 par J A R 
RENOVATION SARL domiciliée 16 rue Peyronnet 13007 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 

Considérant que J A R RENOVATION SARL est titulaire d'un arrêté 
de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 
013055 18 01582P0 en date du 26 septembre 2018, 
Les prescriptions contenues dans l'avis de l'Architecte des 
Bâtiments de France doivent être respectées, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 93 
rue du Commandant Mages 13001 Marseille qu'il y a lieu 
d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par J A 
R RENOVATION SARL lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 18 m, hauteur 11 m, saillie 0,90 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sous et devant l'échafaudage en toute sécurité. 
Les accès à l'entrée de l'immeuble et au garage situés en rez-de-
chaussée devront rester libres durant la durée des travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une rénovation de la façade. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
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Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96493 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01339_VDM arrêté portant autorisation préal able 
d'installation d'enseignes - 2 rue Grignan 1er arro ndissement 
- FAMETHIC SARL 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°18/1011/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie  
Considérant la demande n°2019/937 reçue le 27/03/2019 
présentée par la société FAMETHIC SARL en vue d'installer des 
enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 2 rue 
Grignan 13001 Marseille ne porte pas atteinte à l'environnement et 
satisfait aux conditions posées par le Code de l'environnement et 
notamment par les articles L.581-18, R.581-58 dudit code 
Considérant l'avis favorable de l'Architecte des Bâtiments de 
France en date du 15/04/2019 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 
 
Article 1   Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, la société FAMETHIC SARL dont le siège 
social est situé :3 rue Bénédit 13001 Marseille, représentée par 

Madame Valérie Trouslard, gérante en exercice, est autorisée à 
installer à l'adresse 2 rue Grignan 13001 Marseille: 
Une enseigne non lumineuse, parallèle à la façade, lettres 
découpées en aluminium brossé doré, dont les dimensions seront : 
Largeur 2m / Hauteur 0,40m / Épaisseur 2cm / Surface 0,80m² 
Le libellé sera : « FAMETHIC »  
Une enseigne non lumineuse, perpendiculaire à la façade, fond 
anthracite et lettres découpées en aluminium brossé doré, dont les 
dimensions seront : 
Largeur 0,60m / Hauteur 0,40m / Épaisseur 5cm / Surface 0,24x2 
soit 0,48m² 
Le libellé sera : « FAMETHIC + sigle »  
 
Article 2   Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3   Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4   La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des dispositifs ne sont 
pas réalisés dans le délai d’un an à compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5   Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6   Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7   Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
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9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01340_VDM arrêté portant autorisation préal able 
d'installation d'enseignes - 56A rue Vacon 1er arro ndissement 
Marseille - Monsieur Grégory Cohen 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants  
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°18/1011/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie  
Considérant la demande n°2019/876 reçue le 21/03/2019 
présentée par Monsieur Grégory Cohen en vue d'installer des 
enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 56A 
rue Vacon 13001 Marseille ne porte pas atteinte à l'environnement 
et satisfait aux conditions posées par le Code de l'environnement 
et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 dudit code 
Considérant l'accord avec prescriptions de l'Architecte des 
Bâtiments de France en date du 15/04/2019 : « … l’enseigne 
devrait être posée sur l’imposte (grille) foncée plutôt que sur la 
maçonnerie afin de ne pas endommager celle-ci »  
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 
 
Article 1   Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, et sous réserve de la mise en conformité de 
l’implantation de l’enseigne parallèle conformément aux 
prescriptions de l'Architecte des Bâtiments de France, Monsieur 
Grégory Cohen, est autorisé à installer à l'adresse 56A rue Vacon 
13001 Marseille: 
Une enseigne lumineuse, parallèle à la façade, lettres découpées 
en laiton dont les dimensions seront : 
Largeur 2m / Hauteur 0,30m / Épaisseur 6cm / Surface 0,60m² / 
Hauteur libre au dessus du niveau du sol 3,70m 
Le libellé sera : « GYPTIS BIJOUX » 
Une enseigne non lumineuse, perpendiculaire à la façade, fond 
bleu foncé et lettres en laiton dont les dimensions seront : 
Largeur 0,35m / Hauteur 0,85m / Épaisseur 6cm / Surface 0,29x2 
soit 0,59m² / Hauteur libre au dessus du niveau du sol 3,70m 
Le libellé sera : « BIJOUX » 
 
Article 2   Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseigne lumineuse est accordée 
sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 

l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3   Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4   La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des dispositifs ne sont 
pas réalisés dans le délai d’un an à compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5   Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6   Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7   Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01341_VDM arrêté portant autorisation préal able 
d'enseignes - 4 quai de Rive Neuve 1er arrondisseme nt 
Marseille - SEB & CO SARL 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants  
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
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Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°18/1011/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie  
Considérant la demande n°2019/452 reçue le 14/02/2019 
présentée par la société SEB & CO SARL en vue d'installer des 
enseignes 
Considérant que le projet des enseignes sises 4 quai de Rive 
Neuve 13001 Marseille ne porte pas atteinte à l'environnement et 
satisfait aux conditions posées par le Code de l'environnement et 
notamment par les articles L.581-18, R.581-58 dudit code 
Considérant l'accord de l'Architecte des Bâtiments de France en 
date du 15/04/2019  
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 
 
Article 1   Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, et sous réserve de l’avis favorable des Services 
de l’Urbanisme suite à la DP 013055 19 00360P0 en date du 
07/02/2019, la société SEB & CO SARL dont le siège social est 
situé : 29 cours Pierre Puget 13006 Marseille, représentée par 
Monsieur Sébastien GALLERI, gérant en exercice, est autorisée à 
installer à l'adresse 4 quai de Rive Neuve 13001 Marseille : 
Une enseigne lumineuse, parallèle à la façade, lettres découpées 
de couleur rouge dont les dimensions seront : 
Largeur 1,90m / Hauteur 0,39m / Épaisseur 7cm / Surface 0,74m² 
/ Hauteur libre au dessus du niveau du sol 2,50m  
Le libellé sera : « A V P » 
Une enseigne lumineuse, perpendiculaire à la façade, caisson de 
couleur rouge et lettres blanches, dont les dimensions seront : 
Largeur 0,39m / Hauteur 0,39m / Épaisseur 8cm / Surface 0,15x2 
soit 0,30m² / Hauteur libre au dessus du niveau du sol 3,12m  
Le libellé sera : « A V P » 
 
Article 2   Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseignes lumineuses est accordée 
sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3   Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4   La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des dispositifs ne sont 

pas réalisés dans le délai d’un an à compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5   Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6   Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7   Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01349_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - cantine de tournage "ils étaient d ix"- Escazal 
films - angle rue de Ruffi/rue Guinot 13003 - du 3 au 4 mai 2019 
- F201900527 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2018_01080_VDM du 6 juin 2018 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 16 avril 2019 
par : La société ESCAZAL Films, 
domiciliée au : 5, rue du Cirque – 75008 PARIS, 
représentée par : Monsieur Philippe LELIÈVRE Régisseur 
Général, 
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Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer une cantine de tournage avec 1 barnum et 2 camions 
cantine, sur le site ci-dessous et selon la programmation suivante : 
- angle rue de Ruffi/rue Guinot (13003): du 3 mai 2019 6h au 4 mai 
21h. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du tournage du téléfilm « 
ils étaient dix » 
par : La société ESCAZAL Films , 
domiciliée au : 5, rue du Cirque – 75008 PARIS , 
représentée par : Philippe LELIÈVRE Régisseur Général. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article  2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 

 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01350_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - nettoyage du vallon des Auffes - m airie des 
1er et 7ème arrondissements de Marseille - port du vallon des 
Auffes - 5 mai, 2 juin, 7 juillet, 4 août et 1er se ptembre 2019 - 
f201900269 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 1er mars 2019 
par : La Mairie des 1er et 7ème arrondissements de Marseille,  
domiciliée au : 61, La Canebière – 13001 Marseille, 
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représentée par : Madame Sabine BERNASCONI Maire du 1er 
secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que la manifestation « nettoyage du vallon des auffes 
» du « 5 mai, 2 juin, 7 juillet, 4 août et le 1er septembre 2019 » 
présente un caractère d’intérêt général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille installera sur le port du 
vallon des Auffes, le dispositif suivant, conformément au plan et au 
planning ci-joint : 
un caisson métallique. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 5 mai, 2 juin, 7 juillet, 4 août et 1er septembre 
2019 de 9h30 à 14h. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « le 
nettoyage du vallon des Auffes »  
par : La Mairie des 1er et 7ème arrondissements de Marseille,  
domiciliée au : 61, La Canebière – 13001 Marseille, 
représentée par : Madame Sabine BERNASCONI Maire du 1er 
secteur. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2    Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 

 
Article 9    Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01351_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - vide grenier - CIQ vallon des Auff es et 
corniche - vallon des Auffes 13007 - le 12 mai 2019  - 
F201900332 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code du Commerce et notamment l'article L.310-2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l’article L221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 12 mars 2019 
par : Monsieur Jean-Claude ROSTAIN Président,  
Président du : CIQ VALLON DES AUFFES ET CORNICHE,  
domicilié au : 152, rue Vallon des Auffes - 13007 MARSEILLE, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1    Le CIQ VALLON DES AUFFES ET 
CORNICHE est autorisé à installer des stands dans le cadre de 
son vide grenier, le : 
12 mai 2019 (report éventuel le 19 mai 2019 en cas d’intempéries), 
du N° 130 au N°156 rue du VALLON DES AUFFES 13007. 
La manifestation ne devra en aucun cas laisser des encombrants 
sur la voie et remettre en cause la Sécurité pour l'exploitation des 
transports en commun et le cas échéant du TRAMWAY. La RTM 
doit être en mesure d'intervenir sur ses installations électriques 
(terrestres et aériennes) au même titre que le Bataillon de Marins 
Pompiers en cas d'incident.  
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. 
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs, 
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation. 
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En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2    Montage : de 7h30 à 9h 
Manifestation : de 9h à 17h 
Démontage : de 17h à 18h 
 
Article 3    Le vide grenier ne doit pas comporter de 
brocante et de vente par des professionnels. 
 
Article 4    L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
Article 5    Toutes circulaires, informations, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
Article 6    Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
Article 7    Le présent arrêté est subordonné à la prise, 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 8    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 9    L’intensité de la sonorisation ne devra 
occasionner aucune gêne pour le voisinage. 
 
Article 10   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public, 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 11   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 12   Aucune installation ne sera tolérée au droit : 
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation, 
- des portes d'entrée d'immeubles. 
 
Article 13   Les participants devront veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, kiosques, étalages ou opérations 
événementielles déjà accordées à cet endroit. 
 

Article 14   La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de la Direction de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage, ou fléchage ne pourra 
être installé sur l'Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts 
de signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
Article 15   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 16  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée,  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 17   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 18   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 19   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 20   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 21   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 22   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01352_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - forum des métiers de la défense et  de la 
sécurité - mairie des 9ème et 10ème arrondissements  - parc 
de la Maison Blanche - 15 mai 2019 - F201900406  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
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Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 25 mars 2019 
par : la Mairie des 9ème et 10ème arrondissements de Marseille, 
domiciliée au : 150 boulevard Paul Claudel – 13009 Marseille, 
représentée par : Monsieur Lionel ROYER-PERREAUT Maire du 
5ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que le forum des métiers de la défense et de la 
sécurité du 15 mai 2019, présente un caractère d’intérêt général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille installera dans le parc de 
la Maison Blanche, le dispositif suivant, conformément au plan ci-
joint : 
des stands partenaires, des « roll’up » des partenaires et 1 
véhicule de recrutement de la légion étrangère. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 15 mai 2019 de 8h à 17h montage et démontage 
inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre d’un forum des métiers de 
la défense et de la sécurité 
par : la Mairie des 9ème et 10ème arrondissements de Marseille, 
domiciliée au : 150 boulevard Paul Claudel – 13009 Marseille, 
représentée par : Monsieur Lionel ROYER-PERREAUT Maire du 
5ème secteur. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2    Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 

- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9    Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01353_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Conseil Départemental - bal patrio tique – 
quai de la fraternité - 8 mai 2019 – f201900441 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 1er avril 2019 
par : le Conseil Départemental des Bouches du Rhône,  
domicilié au : 52 avenue de Saint Just – 13013 Marseille, 
représenté par : Madame Martine VASSAL Présidente, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que le bal patriotique du 8 mai 2019 présente un 
caractère d’intérêt général, 
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Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur le quai de la fraternité, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
1 scène de 32m², 1 structure « pont lumière » de 20m x 30m, 1 
poste de secours, des zones d’animations de 10m x 5m, 20m x 5m 
et 25m x 5m, 15 véhicules militaires, des tables, des chaises et des 
bancs, 1 zone technique (3 véhicules frigo), WC, 1 arche métallique 
et des espaces végétalisés. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Le 7 mai 2019 de 6h à 23h, 
Manifestation : Le 8 mai 2019 de 14h à 18h, 
Démontage : Le 8 mai 2019 à partir de 18h au 9 mai 2019 fin à 20h, 
Ce dispositif sera installé dans le cadre d’un bal patriotique 
par : le Conseil Départemental des Bouches du Rhône,  
domicilié au : 52 avenue de Saint Just – 13013 Marseille, 
représenté par : Madame Martine VASSAL Présidente. 
Cet événement ne devra en aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie  
- le marché aux poissons  
- les opérations événementielles autorisées 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Les participants devront répondre aux 
obligations générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, ils devront se conformer aux prescriptions ci-
après : 
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de 
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité 
jusqu’au plan d’eau, 
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres, 
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de 
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité, 
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins 
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre, 
pour permettre les opérations de secours, 
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme 
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier, 
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles, 
- laisser libre l'accès aux immeubles voisins et préserver la 
tranquillité des riverains, 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 

- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9    Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01354_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - société mimosa paris - animation P hilips - 
place général de gaulle - 22 mai 2019 - f201900317 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 7 mars 2019 
par : la société Mimosa Paris,  
domiciliée au : 32 rue des pommiers - 93500 Pantin, 
représentée par : Monsieur Vincent TRIBOUILLARD Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
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Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur la place du Général De Gaulle, le dispositif suivant, 
conformément aux plans ci-joints : 
1 camion-podium. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : le 22 mai 2019 de 8h à 20h montage et démontage 
inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre d’une animation pour la 
marque Philips, 
par : la société Mimosa Paris,  
domiciliée au : 32 rue des pommiers - 93500 Pantin, 
représentée par : Monsieur Vincent TRIBOUILLARD Président. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
Article 2   L’organisateur devra veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, bars, restaurants et d'opérations 
événementielles déjà accordées sur la place Général De Gaulle. 
 
Article 3   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- l’installation ne doit pas compromettre l’évacuation rapide et sûre 
des sorties du parking souterrain ainsi que l’accès à leurs moyens 
de secours, 
- les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin- pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre, 
- les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 4   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 5    Tous les engins susceptibles de venir sur la 
place Général de Gaulle ne doivent en aucun cas rouler ou 
stationner sur les grilles de ventilation du parc. 
 
Article 6   L'organisateur doit respecter les règles de 
charge compte tenu de la présence du parking sous-terrain et se 
référer au plan de surface avec le tableau des hypothèses de 
charges admissibles (1daN = 1,02 Kg), ci après. 
Les charges peuvent être autorisées jusqu'à 2 tonnes par m². La 
zone où la charges doit rester inférieure à 250Kg/m², 
correspondant à l'emplacement des grilles d'aération, doit être 
protégée par des potelets. 
 
Article 7    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 8    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 

leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 9   Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 10   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 11   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 12   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 13   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 15   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 16   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 17   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 18   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01355_VDM permis de stationnement pour 
occupation du domaine public ou de son surplomb - r ue 
Honnorat face rue de Crimée - 1er arrondissement Ma rseille - 
JC Decaux 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants  
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-1 et suivants et L.581-40 
Vu le Code de la Route, Articles R 418-1 à R 418-9 sur la Publicité, 
les enseignes et pré enseignes dans le cadre de la Sécurité 
Routière 
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Vu la Délibération du Conseil Municipal n° 03/1167/EFAG du 15 
Décembre 2003 approuvant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n° 18/1011/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu l'Arrêté Municipal n° 03/288/SG du 16 Décembre 2003 portant 
Règlement de la Publicité, des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille. 
Considérant la déclaration préalable en date du 11/04/2019 
Considérant la demande d'occupation du surplomb du domaine 
public présentée le 12/04/2019 par la société JC DECAUX en vue 
en vue d'apposer deux dispositifs publicitaires rue Honnorat face à 
la rue de Crimée 13001 Marseille 
Article 1   Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, la société JC DECAUX dont le siège social est 
situé : 25 boulevard de la Cartonnerie, 13921 Maseille Cedex 11, 
est autorisée à installer rue Honnorat face à la rue de Crimée 13001 
Marseille, deux vitrines déroulantes simple face : 
Caractéristiques des dispositifs :  
Longueur 3,50 m - Hauteur 2,53 m 
Saillie 0,25 m à compter du nu du mur. 
Hauteur du sommet par rapport au sol : 3,42 m et 3,60 m 
 
Article 2   L'installation devra répondre aux conditions 
suivantes :  
Les dispositifs seront correctement identifiés et numérotés. 
L’emplacement publicitaire sera maintenu en bon état d’entretien 
et toute modification ou remplacement des dispositifs devra faire 
l’objet d’une nouvelle déclaration préalable auprès de la Direction 
des Emplacements. 
Cette autorisation est délivrée sous les conditions suivantes : 
Respect de l’ordre public :  
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de la toile publicitaire, 
sans préjudice de l'application des lois et règlements particuliers 
qui prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
 
Article 3   Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application de l'article L.581-9 du Code de l'environnement, 
l'emplacement publicitaire sera maintenu en bon état d'entretien et 
tout nouveau projet sur le site ayant pour conséquence de modifier 
ces publicités devra faire l'objet d'une nouvelle demande 
d'autorisation préalable soumise à une nouvelle instruction auprès 
du Service des Emplacements. 
 
Article 4   La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des panneaux 
publicitaires ne sont pas réalisés dans le délai d'un an à compter 
de la notification de l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5   Dès la mise en place de la publicité, celle-ci 
doit être déclarée dans un délai de deux mois maximum à compter 
de l'installation qui donnera lieu à l'établissement de la TLPE d'un 
montant, pour l'année 2019 de 31,40 euros par m², par an, et par 
face sur la base du prorata du nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales. 
 
Article 6   Le présent arrêté est délivré sous réserve des 
droits des tiers et de l'Administration qui peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité et à la salubrité publique. 

Les infractions aux dispositions du présent arrêté feront l'objet d'un 
constat dont la transmission au Procureur de la République et au 
Préfet donnera lieu à des sanctions. 
 
Article 7   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01357_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - benne - 21 & 23 impasse du Riff 13 007 
Marseille - Madame PIGOIS - Compte n°96499 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1159 déposée le 12 avril 2019 par Madame 
Delphine PIGOIS domiciliée 303B rue D'Endoume 13007 
Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 21 & 23 Impasse 
du Riff 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 21 & 23 Impasse du Riff 13007 Marseille est 
consenti à Madame Delphine PIGOIS. Date prévue d'installation du 
25/04/2019 au 9/05/2019.  
 
Article 2   Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Une benne (dimensions 2m de largeur et 
3m de longueur) sera installée, face au chantier cô té pair sur 
l'emplacement réservé au stationnement des véhicule s au 
droit de l'immeuble faisant l'objet des travaux.  
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en f in de journée 
et balisée de jour comme de nuit.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assu rer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du dom aine public.  
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 



 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 1er mai 2019 

 

84

de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96499 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01358_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - benne - place Thiars 13001 Marseil le - 
ARCHIREAL SAS - Compte n°96490 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 

Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1060 déposée le 3 avril 2019 par 
ARCHIREAL SAS domiciliée Résidence Beau Rivage rue de la 
Chapelle 83270 Saint Cyr Sur Mer, 
Considérant la demande de pose d'une benne au Place Thiars 
13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au Place Thiars 13001 Marseille est consenti à 
ARCHIREAL SAS. 
Date prévue d'installation du 16/04/2019 au 30/04/2019.  
 
Article 2   Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, 
le panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée sur l'espace piétons, au droit de 
l'immeuble faisant l'objet des travaux. 
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager 
le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de 
journée et balisée de jour comme de nuit et sera recouverte par 
mauvais temps.  
De même elle sera enlevée impérativement chaque fin de semaine, 
au plus tard le vendredi à midi, sous peine de verbalisation par la 
police municipale. 
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
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Article  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96490 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01359_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 9 rue du Lavoir 1300 7 Marseille 
- BHL BÂTIMENT SARL - Compte n°96500 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du Conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1170 déposée le 12 avril 2019 par BLH 
BATIMENT SARL domiciliée 46 boulevard Barbes 13014 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 9 
rue du Lavoir 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par BLH 
BATIMENT SARL lui est accordé aux conditions suivantes et dans 
le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 10 m, hauteur 3 m, saillie 0,90 m. Largeur du trottoir 
0,93 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le domaine public. 
Une signalétique devra être installée aux deux extrémités de 
l'échafaudage de façon à faire emprunter aux piétons, le trottoir 
face au chantier (tel qui se fait habituellement étant donné la 
présence d'un container poubelle sur le trottoir concerné par les 
travaux).  
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une reprise d'un mur. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 

colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96500 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
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N° 2019_01360_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - benne - 12 rue du Commandant Rolla nd 
13008 Marseille - CIMINO ESPACE MAÇONNERIE SAS - 
Compte n°96518 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1197 déposée le 17 avril 2019 par CIMINO 
ESPACE MACONNERIE SAS domiciliée 29B rue Pierre Roche 
13004 Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 12 rue du 
Commandant Rolland 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 12 rue du Commandant Rolland 13008 
Marseille est consenti à CIMINO ESPACE MACONNERIE SAS.  
Date prévue d'installation du 25/04/2019 au 2/05/2019.  
 
Article 2   Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur l'emplacement réservé au 
stationnement des véhicules, au droit de l'immeuble faisant l'objet 
des travaux. 
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 

Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96518 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01361_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 217 rue de Rome 1300 6 
Marseille - Cabinet DEVICTOR SAS - Compte n°96489 -  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1157 déposée le 12 avril 2019 par Cabinet 
DEVICTOR SAS domicilié 54 rue Grignan BP 2 - 13484 Marseille 
Cedex 20, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Cabinet DEVICTOR SAS est titulaire d'une 
attestation de non opposition tacite à une déclaration préalable de 
travaux n° DP 013055 18 00821P0 en date du 15 juin 2018, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 25 avril 2018, 
Considérant l'ordre de travaux (OT) de la RTM n°010419, 
Considérant l'avis du Bataillon des Marins-Pompiers de la Ville de 
Marseille n°2005 en date du 30 novembre 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 217 
rue de Rome 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet DEVICTOR SAS lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
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Longueur 12 m, hauteur 22 m, saillie 1,20 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 2,50 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 

Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96489 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01362_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 45 rue Vacon 13001 M arseille 
- Foncia Vieux Port - Compte n° 96488 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1127 déposée le 9 avril 2019 par FONCIA 
VIEUX PORT domiciliée 1 rue Beauvau BP 91872 - 13221 
Marseille Cedex 01, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que FONCIA VIEUX PORT est titulaire d'un arrêté de 
non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 
013055.15.02035. P0 en date du 17 décembre 2018, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 4 décembre 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 45 
rue Vacon 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
FONCIA VIEUX PORT lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
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Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 8 m, hauteur 21,50 m, saillie 1,20 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 3,12 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité.  
Les accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situés en rez-
de-chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 

par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96488 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01363_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - palissade- 24 rue Pierre Dupré 130 06 
Marseille - ECO CONSTRUCTION SARL - Compte n°96523 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1226 déposée le 18 avril 2019 par ECO 
CONSTRUCTION SARL domiciliée 20 Chemin De Font De 
Branque 13124 Peypin, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que ECO CONSTRUCTION SARL est titulaire d'une 
demande de délivrance d'urgence d'un permis de stationnement de 
la Division de la Gestion Urbaine de Proximité, Service de la 
Prévention et de la Gestion des Risques n°30874/19 en date du 5 
avril 2019, 
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Considérant l'arrêté n° T1901916 du Service de la Mobilité et 
Logistique Urbaine, Division Mobilité Subdivision Circulation, 11 
rue des Convalescents 13001 Marseille, et ses prescriptions. 
Considérant la demande de pose d'une palissade de chantier au 
24 rue Pierre Dupré 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
ECO CONSTRUCTION SARL lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 8 m, hauteur 2,50 m, saillie 3 m (places de 
stationnement). 
Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires 
afin d'éviter l'affichage sauvage à l'aide de grillage ou de peinture 
anti-graffitis. 
Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment 
à ses extrémités. 
Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant celle-ci. 
Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement. 
L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. 
Pour l'année 2019, le tarif est de 11,77€/m²:mois pour les six 
premiers mois et de 5,97€/m²/mois/ excédentaire. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un réconfortement de la façade. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 

réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96523 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01364_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 12 rue d'Aix 13001 M arseille - 
Compte n°96520 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1160 déposée le 12 avril 2019 par 
NATIONALE SCI domiciliée 81 rue Perrin Solliers 13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 12 
rue d'Aix 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
NATIONALE SCI lui est accordé aux conditions suivantes et dans 
le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 6 m, hauteur 13 m, saillie 1,20 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 2,10 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité. 
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Les accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situés en rez-
de- chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 

Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96520 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01365_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 3 rue Papon 13007 Ma rseille - 
LEOTANI SCI - Compte n°96517 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/631 déposée le 28 février 2019 par 
LEOTANI SCI domiciliée 3 rue Papon 13007 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que LEOTANI SCI est titulaire d'un arrêté n° 
T1903097 du Service de la Mobilité et Logistique Urbaine, Division 
Mobilité, Subdivision Circulation, 11 rue des Convalescents 13001 
Marseille et ses prescriptions en date du 16 avril 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 3 
rue Papon 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
LEOTANI SCI lui est accordé aux conditions suivantes et dans le 
respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 2 m, hauteur 6,80 m, saillie 2,50 m. 
Une signalétique sur l'échafaudage et au sol devra être installée de 
façon à faire emprunter aux piétons, le trottoir face au chantier.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches et entouré de filets de protection afin d'éviter 
tout risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le domaine 
public. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. 
Un dépôt de matériaux sera installé sur la chaussée dans le 
prolongement de l'échafaudage. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une rénovation et une surélévation. 
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Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 

Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96517 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01366_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 20 rue de L'Arc 1300 1 Marseille 
- COT AZUR CARRELAGES SARL - Compte n°96487 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/485 déposée le 19 février 2019 par COT 
AZUR CARRELAGES SARL domiciliée 2 rue du Beausset 13001 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 20 rue de 
l'Arc 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
COT AZUR CARRELAGES SARL lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage en 
encorbellement aux dimensions suivantes :  
Longueur 9 m, les pieds seront positionnés contre la façade jusqu'à 
une hauteur de 14,50 m, puis une saillie de 1 m sur le reste de la 
hauteur.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sous et devant l'échafaudage en toute sécurité. 
Les accès à l'entrée de l'immeuble et au local, situés en rez-de-
chaussée devront rester libres durant la durée des travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projections diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de la toiture. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
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En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96487 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01367_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 2 Impasse de la Fauv ette 
13012 Marseille - CHIKHI FAIT TOUT TRAVAUX BÂTIMENT  
SARL - Compte n°96485 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1087 déposée le 5 avril 2019 par CHIKHI 
FAIT TOUS TRAVAUX BATIMENT SARL domicilié ZI LA PALUN 
6 allée de la Palun 13700 Marignane, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 2 
Impasse de la Fauvette – angle rue du Docteur Cauvin 13012 
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
CHIKHI FAIT TOUS TRAVAUX BATIMENT SARL lui est accordé 
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur 
le trottoir contre la façade de l'immeuble aux dimensions 
suivantes : 
* Coté rue du Docteur Cauvin :  
Longueur 6 m, hauteur 7,50 m, saillie 1 m. 
* Coté Impasse de la Fauvette :  
Longueur 6 m, hauteur 7,50 m, saillie 1 m. 
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre le libre passage des 
piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute sécurité, et 
d'autre part, le libre accès à l'entrée de la maison situé en rez-de-
chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Une poulie de service sera solidement fixée, lors de sa 
manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout danger 
éventuel. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
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devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96485 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01368_VDM arrêté portant occupation du doma ine 
public - Mme LAKLE EP TAY Véronique - 34 bd Françoi se 
Duparc - 13004 Marseille - Marchés tournants - comp te n° 
96479 - du 2 mai 2019 au 1er mai 2022 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et les 
prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement 852/2004 relatif à l’hygiène des denrées 

alimentaires, 
Vu le Règlement 853/2004 qui fixe les règles spécifiques aux 
denrées animales,  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération N° 18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année 
en cours, 
Vu l'arrêté n°2017-00449-VDM du 18/04/2017 portant Règlement 
des Marchés, 
Vu la demande n° 2019/86 du 10/01/2019 présentée par : par 
Madame Véronique LAKLE EP TAY, demeurant et domiciliée 34 
Bd Françoise Duparc - 13004 Marseille, sollicitant un emplacement 
sur les Marchés TOURNANTS 
Considérant que nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant, 
occuper une dépendance du domaine public ou l'utiliser dans les 
limites dépassant le droit d'usage qui appartient à tous, que 
l'occupation ou l'utilisation dudit domaine ne peut être que 
temporaire et qu'une autorisation d'occupation présente 
nécessairement un caractère précaire et temporaire.  
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande 
 
Article 1    Madame LAKLE EP TAY Véronique 
immatriculé(e) au Registre du Commerce sous le N° 827 775 396 
en date du 16/02/2017 est autorisée à occuper sur les Marchés 
TOURNANTS les emplacements suivants: 
  

N° de Place étal  N° de Place 
véhicule 

Métrage 

Lundi Néant Néant Néant 
Mardi SEBASTOPOL 

 
4 mètres linéaires 

Mercredi SEBASTOPOL 
 

4 mètres linéaires 
Jeudi CANEBIERE 

 
4 mètres linéaires 

VendrediCARRE 
ARTISANS 
PRADO 

 
4 mètres linéaires 

Samedi Néant Néant Néant 
 
Pour la vente de : Boissons aux fruits de fabrication artisanale.  
Ces emplacements (étal et stationnement) et la catégorie de vente 
ne pourront être modifiés sans l'accord de la Direction de L’Espace 
Public. 
 
Article 2   La prise d’effet de la décision est fixée dès la 
remise à l’intéressé soit : 
- du récépissé attestant de la notification du présent arrêté, en main 
propre à l’intéressé, 
- de l’accusé réception postal, valant date de notification des 
présentes au contrevenant. 
 
Article 3   Le présent arrêté est désormais l’unique 
autorisation donné à Mme. Véronique LAKLE EP TAY pour exercer 
son activité de vente au(x) lieu(x) susvisés. En conséquence, il 
annule et remplace toutes les autres autorisations délivrées 
antérieurement à la date de sa signature, ayant le même objet. 
 
Article 4   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige sans 
que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 5   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L’autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 6    Le permissionnaire veillera à conserver le 
Domaine public en parfait état de propreté pendant toutes les 
périodes d’occupation. En cas de détérioration et dégradation ou 
de salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de 
remise en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 
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Article 7    L’emplacement devra être libéré dès la vente 
terminée. Il ne pourra être vendu que les marchandises 
mentionnées sur l’autorisation. Les transferts d’emplacement sont 
interdits. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l’Administration 
sont réservés. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d’acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de non paiement, l’autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de 
la présente autorisation, il devra immédiatement en informer la 
Direction de l’Espace Public sous peine de continuer à payer la 
redevance. 
 
Article 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique à l’hygiène et la santé 
publique – en particulier ceux relatifs à l’hygiène, les conditions de 
conservation et la qualité des aliments remis au consommateur. 
 
Article 13   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n’étant pas 
suspensif, l’intéressé devra impérativement se conformer aux 
disposition du présent arrêté. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire déléguée 
à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, Monsieur 
l’Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins Pompiers, 
Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le Directeur 
de l’Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental de la 
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
Compte : N° 96479 
Chapitre : Marchés TOURNANTS 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01370_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 141 Cours Lieutaud -  retour 
rue Commandant Imhaus 13006 Marseille - PIGNOUFFE S CI - 
Compte n°96529 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 

Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2019/1229 déposée le 18 avril 2019 par 
PIGNOUFFE SCI domiciliée 13 boulevard Barry 13013 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que PIGNOUFFE SCI est titulaire d'un arrêté de non 
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 18 
02572P0 et ses prescriptions en date du 17 décembre 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 141 
Cours Lieutaud – retour rue du Commandant Imhaus 13006 
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
PIGNOUFFE SCI lui est accordé aux conditions suivantes et dans 
le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur 
le trottoir contre la façade du commerce de l'immeuble aux 
dimensions suivantes : 
* Coté Cours Lieutaud : 
Longueur 8 m, hauteur 13 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 3 m. 
* Coté rue du Commandant Imhaus : 
Longueur 7 m, hauteur 13 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,90 m. 
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre le libre passage des 
piétons sur le trottoir et sous l'échafaudage, et d'autre part, le libre 
accès aux commerces et aux entrées d'immeuble situé en rez-de-
chaussée. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. 
Les travaux ainsi que la pose de l'échafaudage ne pourront 
s'effectuer qu'après le premier septembre 2019. 
Le dispositif sera entouré de filets de protection étanches afin 
d'éviter tout risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le 
domaine public. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
La circulation des piétons sera assurée par la mise en place d'une 
signalisation adéquate.  
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
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Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 6    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 7   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 8    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 9    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 10   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96529 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01371_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - traversée du vieux port - Associat ion 
Massilia Défi Voile bureau des élèves de l’école Ce ntrale de 
Marseille technopôle de château Gombert - esplanade  du j4 - 
19 mai 2019 - f201900303 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 25 février 2019 
par : l'Association Massilia Défi Voile bureau des élèves de l’école 
Centrale de Marseille ,  
domiciliée au : Technopôle de Château Gombert – 38 rue Joliot 
Curie– 13451 Marseille, 
représentée par : Madame Sixtine WITASSE THERY responsable 
légal, 
 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur l’Esplanade du J4, le dispositif suivant, 
conformément aux plans ci-joints : 
un espace embarquement pour bateaux et une zone technique. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 19 mai 2019 de 7h à 21h montage et démontage 
inclus 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de « La traversée du Vieux 
Port », 
par : l'Association Massilia Défi Voile bureau des élèves de l’école 
Centrale de Marseille,  
domiciliée au : Technopôle de Château Gombert – 38 rue Joliot 
Curie– 13451 Marseille , 
représentée par : Madame Sixtine WITASSE THERY responsable 
légal, 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
 
Article  2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
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garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneur. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    La portance de la dalle du parking du J4 et de 
ses annexes est limitée à 1 tonne par m². 
 
Article 10   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 11   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 12   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 13   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 14   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 15   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 16   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 
 
 

N° 2019_01372_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - LMF - LMF tour - J4 - 18 mai 2019 - f201900331 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 22 février 2019 
par : l’association Ligue de la Méditerranée de Football, 
domiciliée : Europole Arbois CS40461 - 390 rue Denis Papin - 
13532 Aix-en-Provence Cedex 3, 
représentée par : Monsieur Eric BORGHINI Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur l’Esplanade du J4, le dispositif suivant, 
conformément aux plans ci-joints : 
1 arène, 1 car-podium, 1 tir au but, 1 terrain de 16m², 1 jeu de 
ballon, 1 « dribbling », 1 zone technique, 1 consigne, 1 tente et des 
véhicules techniques. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : le 17 mai 2019 de 10h à 23h 
Manifestation : le 18 mai 2019 de 8h à 19h 
Démontage : le 18 mai 2019 de 19h à 23h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la coupe du monde de 
football féminin, 
par : l’association Ligue de la Méditerranée de Football, 
domiciliée : Europole Arbois CS40461 - 390 rue Denis Papin - 
13532 Aix-en-Provence Cedex 3, 
représentée par : Monsieur Eric BORGHINI Président. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
 
Article  2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
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Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneur. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    La portance de la dalle du parking du J4 et de 
ses annexes est limitée à 1 tonne par m². 
 
Article 10   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 11   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 12   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 13   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 14   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 15   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

 
Article 16   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 25 AVRIL 2019 
 
 

DIRECTION DES PARCS ET JARDINS 
 
N° 2019_01282_VDM Arrêté portant fermeture temporai re du 
bowl skate - Parc balnéaire du Prado sud - du 16 av ril 2019 à 
la fin des travaux 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/418/SG du 21 septembre 2019, portant 
règlement particulier de police dans le parc Balnéaire du Prado, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande présentée par Monsieur Jean-Luc DELAFOSSE, 
Chef du Service Evénements Sportifs de la Direction des Sports, 
Considérant qu’il y a lieu d’interdire l’accès au Bowl Skate pour des 
raisons de sécurité, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les utilisateurs du Bowl Skate du parc Balnéaire du 
Prado Sud.  
 
Article 1    Suite à un acte de vandalisme et dans l’attente 
de sa réhabilitation, le Bowl Skate du parc Balnéaire du Prado sera 
interdit à tout public, à partir du 16 avril 2019 et ce jusqu’à sa remise 
en état et sa mise en sécurité.  
 
Article 2    Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication.  
 
Article 3    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs et affichés sur les barrières de protection 
« Héras » du Bowl Skate du parc Balnéaire du Prado Sud. 
FAIT LE 16 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01290_VDM Arrêté portant fermeture d'un par king 
public - Journée santé bien-être - Association mère s enfants 
paca - Parc de maison blanche - 24 avril 2019 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/440/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc de Maison Blanche, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2019_01105_VDM du 03 avril 2019, portant 
occupation du domaine public, 
Vu la demande de la Police Nationale émise lors de la réunion de 
coordination du 26 mars 2019, 
Considérant qu’il y a lieu de réglementer le stationnement et/ou la 
circulation sur le parking du parc de Maison Blanche afin de faciliter 
le bon déroulement de « Journée Santé Bien-Etre », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc de Maison Blanche. 
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Article 1    Le stationnement et/ou la circulation seront 
interdits et considérés comme gênants pour les véhicule non 
autorisés le 24 avril 2019. 
 
Article 2   La signalisation provisoire, conforme à 
l’instruction interministérielle sur la signalisation Routière du 15 
juillet 1974 – LIVRE 1 - 8ème Partie – sera placée aux endroits 
convenables, et ce 24 heures minimum avant le début de la 
manifestation ou du tournage, entretenue et éclairée la nuit aux 
frais du requérant. 
 
Article 3   Tout véhicule en infraction aux dispositions du 
présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et 
risques de son propriétaire conformément aux dispositions du 
Code de la Route, si la signalisation est en place depuis 24 heures 
au moins. 
 
Article 4   Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
consignes suivantes : 
Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée. 
Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
réceptacles prévus à cet effet. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 5    Le délai de recours contentieux, auprès du 
Tribunal Administratif, contre le présent arrêté est de deux mois à 
compter de sa publication. 
 
Article 6    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueil 
des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parking du parc 
de Maison Blanche. 
FAIT LE 18 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01291_VDM Arrêté portant fermeture d'un par king 
public - Cross du collège - Collège coin joli sévig né - Parc de 
Maison blanche - 30 avril 2019 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/440/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc de Maison Blanche, 
Vu la demande présentée par la Police nationale lors de la réunion 
de coordination du 25 février 2019. 
Considérant qu’il y a lieu de réglementer le stationnement et la 
circulation sur le parking du parc de Maison Blanche, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc de Maison Blanche. 
 
Article 1    Le stationnement et la circulation seront 
interdits et considérés comme gênants pour les véhicules non 
autorisés dans le parking du parc de Maison Blanche situé au 150 
Bd Paul Claudel, le mardi 30 avril 2019. 
 
Article 2   La signalisation provisoire, conforme à 
l’instruction interministérielle sur la signalisation Routière du 15 
juillet 1974 – LIVRE 1 - 8ème Partie – sera placée aux endroits 
convenables, et ce 24 heures minimum avant le début de la 
manifestation ou du tournage, entretenue et éclairée la nuit aux 
frais du requérant. 
 
Article 3   Tout véhicule en infraction aux dispositions du 
présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et 
risques de son propriétaire conformément aux dispositions du 

Code de la Route, si la signalisation est en place depuis 24 heures 
au moins. 
 
Article 4   Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
consignes suivantes : 
Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée. 
Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
réceptacles prévus à cet effet. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 5    Le délai de recours contentieux, auprès du 
Tribunal Administratif, contre le présent arrêté est de deux mois à 
compter de sa publication. 
 
Article 6    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueil 
des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parking du parc 
de Maison Blanche. 
FAIT LE 18 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01293_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Cross du collège - Collège co in joli 
Sévigné - Parc de maison blanche - 30 avril 2019 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/440/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc de Maison Blanche, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Madame Lucette BAGNOLI, professeur 
coordinateur, afin de faciliter le bon déroulement du cross du 
collège, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc de Maison Blanche.  
 
Article 1    Madame Lucette BAGNOLI est autorisée à 
faire pénétrer et stationner dans le parc de Maison Blanche afin 
d’accéder devant le portail d’accès au parking, sur les voies 
carrossables, l’un des véhicules immatriculés suivants : 729 AVD 
13 ou DR 544 FD, suivant leur disponibilité, le 30 avril 2019 de 
08h00 à 12h00.  
 
Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Le chauffeur du 
véhicule anti-intrusion est, quant à lui, dans l’obligation de rester à 
bord ou à proximité immédiate de son véhicule.  
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement devant le portail 
d’accès au parking. 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
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Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc de Maison Blanche.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc de Maison Blanche ou de l'utilisation 
des installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs. 
FAIT LE 18 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01294_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Journée santé bien-être - Ass ociation 
mères enfants paca - Parc de maison blanche - 24 av ril 2019 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/440/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc de Maison Blanche, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2019_01105_VDM du 03 avril 2019, portant 
occupation temporaire du Domaine Public, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Madame Salina GASMI, Association Mères Enfants 
PACA, afin de faciliter le bon déroulement de la « Journée Santé 
Bien-Etre » organisée en partenariat avec la Mairie des 9ème et 
10ème arrondissements, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc de Maison Blanche.  
 
Article 1    Madame Salina GASMI est autorisée à faire 
pénétrer et stationner dans le parc de Maison Blanche afin 
d’accéder à la zone de la manifestation, sur les voies carrossables, 
les véhicules suivants : un car-podium du Conseil Départemental 
immatriculé AC-800-QV ou AC-772-DZ autorisé à rester sur site 
durant la totalité de l’événement, ainsi que les véhicules suivants : 
AH-839-VQ, BX-551-XQ, CE-653-SR, DE-328-FA, EE-986-JB, 

EK-175-CK autorisés uniquement pendant les opérations de 
livraison de 10h00 à 12h00 et de la récupération du matériel de 
17h00 à 19h00, lors de la journée du 24 avril 2019.  
 
Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Le chauffeur du 
véhicule anti-intrusion est, quant à lui, dans l’obligation de rester à 
bord ou à proximité immédiate de son véhicule.  
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement à la zone de la 
manifestation. 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc de Maison Blanche.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc de Maison Blanche ou de l'utilisation 
des installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs. 
FAIT LE 18 AVRIL 2019 
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N° 2019_01295_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Nature en fête - Mairie des 1 1ème et 
12ème arrondissements - Parc de la mirabelle - du 2 6 avril 2019 
au 27 avril 2019 inclus 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 13/260/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc de la Mirabelle, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Stéphane PINOS, responsable légal pour 
la mairie des 11ème et 12ème arrondissements, afin de faciliter le 
bon déroulement de la manifestation « Nature en fête », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc de la Mirabelle.  
 
Article 1    Monsieur Stéphane PINOS est autorisé à faire 
pénétrer et stationner dans le parc de la Mirabelle afin d’accéder 
aux emplacements des stands comme définis sur le plan annexé 
au présent arrêté, sur les voies carrossables, les véhicules 
immatriculés, listés en annexe du 26 avril 2019 de 16h00 à 20h00 
pour les opérations de montage et le 27 avril 2019 de 18h00 à 
20h00 pour le démontage.  
 
Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Le chauffeur du 
véhicule anti-intrusion est, quant à lui, dans l’obligation de rester à 
bord ou à proximité immédiate de son véhicule.  
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement aux 
emplacements des stands. 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc de la Mirabelle.  
 

Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc de la Mirabelle ou de l'utilisation des 
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs. 
FAIT LE 18 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01319_VDM Arrêté portant restriction de cir culation 
et de stationnement - La marseillaise des femmes - Club des 
marseillaises - Parc Borély - 28 avril 2019 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n°13/259/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc Borély, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2019_01176_VDM du 9 avril 2019, portant 
occupation temporaire du Domaine Public, 
Vu la demande présentée par Madame Christine ROLLAIS, 
Responsable légal du « Club des Marseillaises » afin de faciliter le 
bon déroulement de la manifestation « La Marseillaise des 
Femmes », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Borély.  
 
Article 1    La circulation et le stationnement seront 
interdits aux véhicules non autorisés considérés comme gênants 
dans le parc Borély (dont cycles et voitures à pédales) le dimanche 
28 avril 2019 de 06h00 à 11h00. 
 
Article 2    Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication.  
 
Article 3    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc Borély.  
FAIT LE 19 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01320_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - La marseillaise des femmes - Le club des 
marseillaises - Parc Borély - du 27 avril 2019 au 2 8 avril 2019 
inclus 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 13/259/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc Borély, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
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Vu l’arrêté n° 2019_01176_VDM du 09 avril 2019, portant 
occupation temporaire du Domaine Public, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Madame Christine ROLLAIS, le Club des 
Marseillaises, afin de faciliter le bon déroulement de la course « La 
Marseillaise des Femmes » 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Borély.  
 
Article 1    Madame Christine ROLLAIS est autorisée à 
faire pénétrer et stationner dans le parc Borély afin d’accéder à la 
partie française, sur les voies carrossables, les véhicules 
immatriculés listés en annexe, pendant la période du : 27 avril 2019 
au 28 avril 2019 inclus.  
 
Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Le chauffeur du 
véhicule anti-intrusion est, quant à lui, dans l’obligation de rester à 
bord ou à proximité immédiate de son véhicule.  
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement à la partie 
française. 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Borély.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Borély ou de l'utilisation des 
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs et affichés aux entrées du parc Borély. 
FAIT LE 19 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01321_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - La marseillaise des femmes - Club des 
marseillaises - Parc balnéaire du Prado nord - du 2 3 avril 2019 
au 30 avril 2019 inclus 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/418/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Balnéaire du Prado 
Nord et Sud, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2019_01176_VDM du 09 avril 2019, portant 
occupation temporaire du Domaine Public, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Madame Christine ROLLAIS, le Club des 
Marseillaises, afin de faciliter le bon déroulement de la course « La 
Marseillaise des Femmes », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Balnéaire du Prado Nord.  
 
Article 1    Madame Christine ROLLAIS est autorisée à 
faire pénétrer et stationner dans le parc Balnéaire du Prado Nord 
depuis la barrière DFCI de l’Hémicycle David afin d’accéder à la 
zone du village présentée dans le plan annexé afin d’installer le 
matériel et procéder au démontage des installations, sur les voies 
carrossables, les véhicules immatriculés précisés en annexe, 
pendant la période du : 23 avril 2019 au 30 avril 2019 inclus.  
 
Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Le chauffeur du 
véhicule anti-intrusion est, quant à lui, dans l’obligation de rester à 
bord ou à proximité immédiate de son véhicule.  
 
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement à la zone du 
village présentée dans le plan annexé. 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
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Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Nord.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Nord ou de 
l'utilisation des installations sauf en cas de défectuosités dûment 
constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs.  
FAIT LE 19 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01322_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Exposition "Sophie Calle" - M uséum 
d'histoire naturelle - Parc Longchamp - 26 avril 20 19 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 13/261/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc Longchamp, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Michel VERRANDO, Chef de site au 
muséum, afin de faciliter le bon déroulement du démontage de 
l’exposition « Sophie Calle », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Longchamp.  
 
Article 1    Monsieur Michel VERRANDO est autorisé à 
faire pénétrer et stationner dans le parc Longchamp afin d’accéder 
au péristyle, côté Muséum, sur les voies carrossables, le véhicule 
immatriculé ET-042-LF, le vendredi 26 avril 2019 de 11h00 à 
13h00.  
 
Article 2    Dès lors que le véhicule n’est plus sous la 
surveillance directe de son utilisateur, les clefs devront être retirées 
du contact et le véhicule fermé.  
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement au péristyle. 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 

Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Longchamp.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Longchamp ou de l'utilisation des 
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs. 
FAIT LE 23 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01327_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Nettoyage du littoral - Mairi e des 6ème 
et 8ème arrondissements - Parc balnéaire du Prado S ud - du 
26 avril 2019 au 27 avril 2019 inclus 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/418/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Balnéaire du Prado, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2019_01164_VDM du 09 avril 2019, portant 
occupation temporaire du Domaine Public, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Madame Estelle CHEVALY, responsable légal pour 
la Mairie du 4ème secteur, afin de faciliter le bon déroulement du 
« Nettoyage du Littoral », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Balnéaire du Prado Sud. 
 
Article 1    Madame Estelle CHEVALY est autorisée à 
faire pénétrer et stationner dans le parc Balnéaire du Prado Sud 
depuis la barrière DFCI du Bowl afin d’accéder à l’esplanade Jean-
Claude Béton sur les voies carrossables, les véhicules 
immatriculés, listés en annexe, le 26 avril 2019 de 17h00 à 19h30 
pour les opérations de montage et le 27 avril 2019 de 15h00 à 
17h00 pour le démontage.  
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Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Le chauffeur du 
véhicule anti-intrusion est, quant à lui, dans l’obligation de rester à 
bord ou à proximité immédiate de son véhicule.  
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement à l’esplanade 
Jean-Claude Béton. 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Sud.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Sud ou de 
l'utilisation des installations sauf en cas de défectuosités dûment 
constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs.  
FAIT LE 23 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01356_VDM Modification des horaires de l'ar ticle 1 de 
l'arrêté n° 2019_01327_VDM en date du 23 avril 2019  portant 
autorisation de circulation et de stationnement - N ettoyage du 
littoral - Mairie des 6ème et 8ème arrondissements Parc 
balnéaire du prado sud - Du 26 avril 2019 au 27 avr il 2019 
inclus 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 

Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/418/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Balnéaire du Prado 
Nord et Sud, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2019_01164_VDM du 09 avril 2019, portant 
occupation temporaire du Domaine Public, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Madame Estelle CHEVALY, Responsable légal pour 
la Mairie du 4ème secteur, afin de faciliter le bon déroulement du 
« Nettoyage du Littoral », 
Vu qu’il y a lieu de modifier les horaires des opérations de montage 
et démontage, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Balnéaire du Prado Sud.  
 
Article 1   L’arrêté susvisé n° 2019_01327_VDM du 23 
avril 2019 est modifié comme suit : 
Madame Estelle CHEVALY est autorisée à faire pénétrer et 
stationner dans le parc Balnéaire du Prado Sud depuis la barrière 
DFCI du Bowl Skate afin d’accéder à l’esplanade Jean-Claude 
BETON, sur les voies carrossables, les véhicules immatriculés, 
listés en annexe, du 26 avril 2019 à 12h00 au 27 avril 2019 à 19h00 
inclus.  
 
Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Le chauffeur du 
véhicule anti-intrusion est, quant à lui, dans l’obligation de rester à 
bord ou à proximité immédiate de son véhicule.  
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement à l’esplanade 
Jean-Claude BETON. 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Sud.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
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du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Sud ou de 
l'utilisation des installations sauf en cas de défectuosités dûment 
constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs.  
FAIT LE 23 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01406_VDM Arrêté portant restriction de cir culation 
et de stationnement - 10ème édition du Vélotour - E vent 
etcetera - Parc Borély - 05 mai 2019 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n°13/259/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc Borély, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2019_01139_VDM du 09 avril 2019, portant 
occupation temporaire du Domaine Public, 
Vu la demande présentée par Monsieur Bastien de Marcillac, Event 
Etc, afin de faciliter le bon déroulement de la « 10ème édition du 
Vélotour », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Borély.  
 
Article 1    La circulation et le stationnement seront 
interdits et considérés comme gênants à tous véhicules non 
autorisés dans le parc Borély (dont cycles non inscrits à la « 10ème 
édition du Vélotour » et voitures à pédales) le 05 mai 2019. 
 
Article 2    Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication.  
 
Article 3    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs et affichés aux entrées du parc Borély.  
FAIT LE 29 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01408_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - "Suitetudes beach masters" - 
Montpellier beach volley - Parc balnéaire Prado Nor d - 08 mai 
2019 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/418/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Balnéaire du Prado 
Nord et Sud, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Jean COURTAUX, afin de faciliter le bon 
déroulement de la manifestation « Suitetudes Beach Masters », 

Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Balnéaire du Prado Nord.  
 
Article 1    Monsieur Jean COURTAUX est autorisé à 
faire pénétrer et stationner dans le parc Balnéaire du Prado Nord 
depuis la barrière DFCI de l’Hémicycle David, afin d’accéder à 
l’espace dénommé « Mer de sable », sur les voies carrossables, 
les véhicules immatriculés EY-809-BB, EL-798-CW, le 08 mai 2019 
de 09h00 à 19h00, ces véhicules seront utilisés comme véhicule 
anti-intrusion après avoir servi au montage des installations.  
 
Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Le chauffeur du 
véhicule anti-intrusion est, quant à lui, dans l’obligation de rester à 
bord ou à proximité immédiate de son véhicule.  
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement à l’espace « Mer 
de sable ». 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Nord.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Nord ou de 
l'utilisation des installations sauf en cas de défectuosités dûment 
constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs.  
FAIT LE 29 AVRIL 2019 
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N° 2019_01409_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Tournage rasion 2 - Pellenc -  Jardin de 
la magalone - 09 mai 2019 et 10 mai 2019 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/437/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le jardin de Magalone, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Madame Claire LACROIX, Régisseur Général 
Pellenc, afin de faciliter le bon déroulement du tournage publicitaire 
« Rasion 2 », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du jardin de la Magalone.  
 
Article 1    Madame Claire LACROIX est autorisée à faire 
pénétrer dans le jardin de la Magalone afin d’accéder, sur les voies 
carrossables, à la zone de tournage, le véhicule immatriculé 
suivant : EP-843-XW les 09 mai 2019 et 10 mai 2019 de 08h00 à 
19h45.  
 
Article 2    Les opérations de livraison terminées, le 
véhicule devra être stationné au parking situé derrière la bastide de 
la Magalone. 
 
Article 3    Dès lors que le véhicule n’est plus sous la 
surveillance directe de son utilisateur, les clefs devront être retirées 
du contact et le véhicule fermé.  
 
Article 4    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement à la zone de 
tournage puis au parking situé derrière la bastide de la Magalone. 
 
Article 5    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 6    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 7    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 8    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 9    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 10   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 11   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le jardin de la Magalone.  
 

Article 13   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le jardin de la Magalone ou de l'utilisation des 
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 14   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs. 
FAIT LE 29 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01410_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - 10ème édition du vélotour - E vent 
etcetera - Parc Borély - du 03 mai 2019 au 06 mai 2 019 inclus 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 13/259/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc Borély, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2019_01139_VDM du 09 avril 2019, portant 
occupation temporaire du Domaine Public, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Bastien de MARCILLAC, Event Etc, afin 
de faciliter le bon déroulement de la « 10ème édition du Vélotour », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Borély.  
 
Article 1    Monsieur Bastien de MARCILLAC est autorisé 
à faire pénétrer et stationner dans le parc Borély afin d’accéder à 
la partie française, sur les voies carrossables, les véhicules 
immatriculés, listés en annexe le 03 mai 2019 afin d’effectuer les 
opérations de livraison et de montage du village, du 03 mai 2019 
au 06 mai 2019 inclus pour le ravitaillement en matériel, le 05 mai 
2019 pour l’installation du car podium et le 06 mai 2019 pour le 
démontage. 
 
Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Les chauffeurs des 
véhicules anti-intrusion sont, quant à eux, dans l’obligation de 
rester à bord ou à proximité immédiate de leur véhicule.  
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement à la partie 
française. 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
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Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Borély.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Borély ou de l'utilisation des 
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs. 
FAIT LE 29 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01411_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Tournage publicitaire "Eurosp ort" - HVH 
production - Parc Borély - 02 mai 2019  
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 13/259/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc Borély, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Benjamin GRANIER Régisseur général 
pour « AFR », afin de faciliter le bon déroulement du tournage 
publicitaire « Eurosport », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Borély.  
 
Article 1    Monsieur Benjamin GRANIER est autorisé à 
faire pénétrer et stationner dans le parc Borély afin d’accéder aux 
abords du lac sur les voies carrossables, les véhicules 
immatriculés suivants : CZ 050 WB, DC 634 GK, DF 731 CN, EY 
299 PS, 361 ADQ 29, CT 336 EQ, FB 289 QF ainsi qu’un véhicule 
loué à la société « AGLC Eurlirent, le 02 mai 2019 de 06h00 à 
20h00.  
 
Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Le chauffeur du 
véhicule anti-intrusion est, quant à lui, dans l’obligation de rester à 
bord ou à proximité immédiate de son véhicule.  
 

Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement aux abords du 
lac. 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Borély.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Borély ou de l'utilisation des 
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs. 
FAIT LE 30 AVRIL 2019 
 
 

DELEGATION GENERALE A LA 
SECURITE 
 
 

DIRECTION DE LA POLICE MUNICIPALE 
ET DE LA SECURITE 
 
N° 2019_01016_VDM Arrêté municipal réglementant la vente 
de boissons alcoolisées à emporter de 22 heures à 6  heures 
par les commerces d’alimentation générale du 7 ème 
arrondissement, implantés sur le secteur de la Corn iche J.F 
Kennedy/promenade de la plage défini en annexe  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L-2212-1, L-2212-2, L-2212-5 et L-2122-24, relatifs aux 
pouvoirs du Maire en matière de police, 
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Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L-3341-
1 et R-3353-1, relatifs à la répression de l'ivresse publique, 
Vu le Code Pénal et notamment l'article R-610-5, 
Vu la Loi n°2009-879 du 22 juillet 2009, et notamment les articles 
93 et 95, permettant aux Maires de fixer, par arrêté, une plage 
horaire durant laquelle, la vente de boissons alcooliques sur le 
territoire de la commune est interdite, 
Vu la Circulaire du Ministère de l'Intérieur du 4 avril 2005, relative 
à la prévention des atteintes à l'ordre et à la tranquillité publics, 
liées à la vente de boissons alcooliques à emporter et à la 
consommation d'alcool, 
Vu l’Arrêté Municipal n°14/251/SG du 14 avril 2014 relatif à la 
délégation de Monsieur le Maire de Marseille à Madame Caroline 
POZMENTIER-SPORTICH, 
Considérant que la vente d'alcool à emporter, la nuit, par les 
commerces d'alimentation générale, provoque des troubles graves 
à l'ordre public (nuisances sonores, rixes, actes de délinquance sur 
la voie publique) constatés de manière récurrente par les services 
de police, 
Considérant les troubles nocturnes constatés par la police 
nationale durant le 1er trimestre 2018 (attroupements sur les 
trottoirs, rixes, consommation de produits stupéfiants, 
incendies….) 
Considérant les diverses plaintes et main courante enregistrées 
par les services de la police nationale, 
Considérant le lien direct entre ces troubles à l'ordre public et la 
présence sur la voie publique de la clientèle des établissements 
implantés dans ce secteur, et pratiquant, la nuit, la vente de 
boissons alcoolisées à emporter, 
Considérant qu'il convient de réduire l'accès aux boissons 
alcoolisées à un jeune public, dans un but de prévention, 
Considérant que la consommation excessive de boissons 
alcoolisées, par des individus est source de désordres, notamment 
par l'abandon de bouteilles et autres détritus sur la voie publique, 
Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale de prévenir les 
nuisances portant atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la tranquillité 
et à la salubrité, 
Considérant que par arrêté municipal n°2018_00863_VDM du 24 
avril 2018, a été réglementée, pour un an, la vente de boissons 
alcoolisées à emporter pratiquée par les commerces d'alimentation 
générale, 
Considérant en conséquence, la nécessité de réglementer l'activité 
de vente de boissons alcoolisées à emporter par les 
établissements situés dans le périmètre défini en annexe, 
 
Article 1   la vente de boissons alcoolisées à emporter, 
pratiquée par les commerces d'alimentation générale tels que les 
épiceries ou supérettes, implantés sur le secteur défini en annexe, 
sera interdite, de 22 heures à 6 heures du matin, pendant un an, à 
compter de l'acquisition du caractère exécutoire du présent arrêté. 
 
Article 2   il appartient aux exploitants de ces 
établissements, de prendre toutes les mesures utiles de leur choix 
(système de bâchage dissimulant les boissons alcoolisées, chaîne 
interdisant l'accès au rayon des alcools,...), visant à mettre hors de 
portée de la clientèle, l'intégralité des boissons alcoolisées, 
pendant les horaires d'interdiction. 
 
Article 3   cette interdiction ne s'applique pas aux débits 
de boissons titulaires d'une licence à consommer sur place, et lieux 
de manifestations locales où la consommation a été dûment 
autorisée. 
 
Article 4   les infractions au présent arrêté seront 
constatées et sanctionnées par tout officier de police judiciaire ou 
tout agent de la force publique habilité à dresser procès-verbal, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Article 5   tout recours contentieux relatif au présent 
arrêté, devra être présenté devant le Tribunal Administratif de 
Marseille, dans un délai de deux mois à compter de son exécution. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur Départemental de la 
Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Ville de Marseille, et fera l'objet d'une 
ampliation en Préfecture. 
FAIT LE 18 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01017_VDM Arrêté municipal réglementant la vente 
de boissons alcoolisées à emporter de 22 heures à 6  heures 
par les commerces d’alimentation générale du 7 ème 
arrondissement implantés sur le secteur du Boulevar d 
Charles Livon défini en annexe 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L-2212-1, L-2212-2, L-2212-5 et L-2122-24, relatifs aux 
pouvoirs du Maire en matière de police, 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L-3341-
1 et R-3353-1, relatifs à la répression de l'ivresse publique, 
Vu le Code Pénal et notamment l'article R-610-5, 
Vu la Loi n°2009-879 du 22 juillet 2009, et notamment les articles 
93 et 95, permettant aux Maires de fixer, par arrêté, une plage 
horaire durant laquelle, la vente de boissons alcooliques sur le 
territoire de la commune est interdite, 
Vu la Circulaire du Ministère de l'Intérieur du 4 avril 2005, relative 
à la prévention des atteintes à l'ordre et à la tranquillité publics, 
liées à la vente de boissons alcooliques à emporter et à la 
consommation d'alcool, 
Vu l’Arrêté Municipal n°14/251/SG du 14 avril 2014 relatif à la 
délégation de Monsieur le Maire de Marseille à Madame Caroline 
POZMENTIER-SPORTICH, 
Considérant que la vente d'alcool à emporter, la nuit, par les 
commerces d'alimentation générale, provoque des troubles graves 
à l'ordre public (nuisances sonores, rixes, actes de délinquance sur 
la voie publique) constatés de manière récurrente par les services 
de police, 
Considérant les troubles nocturnes constatés par la police 
nationale durant le 1er trimestre 2018 (attroupements sur les 
trottoirs, rixes, consommation de produits stupéfiants, 
incendies….) 
Considérant les diverses plaintes et main courante enregistrées 
par les services de la police nationale, 
Considérant le lien direct entre ces troubles à l'ordre public et la 
présence sur la voie publique de la clientèle des établissements 
implantés dans ce secteur, et pratiquant, la nuit, la vente de 
boissons alcoolisées à emporter, 
Considérant qu'il convient de réduire l'accès aux boissons 
alcoolisées à un jeune public, dans un but de prévention, 
Considérant que la consommation excessive de boissons 
alcoolisées, par des individus est source de désordres, notamment 
par l'abandon de bouteilles et autres détritus sur la voie publique, 
Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale de prévenir les 
nuisances portant atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la tranquillité 
et à la salubrité, 
Considérant que par arrêté municipal n°2018_00862_VDM du 24 
avril 2018, a été réglementée, pour un an, la vente de boissons 
alcoolisées à emporter pratiquée par les commerces d'alimentation 
générale, 
Considérant en conséquence, la nécessité de réglementer l'activité 
de vente de boissons alcoolisées à emporter par les 
établissements situés dans le périmètre défini en annexe, 
 
Article 1   la vente de boissons alcoolisées à emporter, 
pratiquée par les commerces d'alimentation générale tels que les 
épiceries ou supérettes, implantés sur le secteur défini en annexe, 
sera interdite, de 22 heures à 6 heures du matin, pendant un an, à 
compter de l'acquisition du caractère exécutoire du présent arrêté. 
 
Article 2   il appartient aux exploitants de ces 
établissements, de prendre toutes les mesures utiles de leur choix 
(système de bâchage dissimulant les boissons alcoolisées, chaîne 
interdisant l'accès au rayon des alcools,...), visant à mettre hors de 
portée de la clientèle, l'intégralité des boissons alcoolisées, 
pendant les horaires d'interdiction. 
 
Article 3   cette interdiction ne s'applique pas aux débits 
de boissons titulaires d'une licence à consommer sur place, et lieux 
de manifestations locales où la consommation a été dûment 
autorisée. 
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Article 4   les infractions au présent arrêté seront 
constatées et sanctionnées par tout officier de police judiciaire ou 
tout agent de la force publique habilité à dresser procès-verbal, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Article 5   tout recours contentieux relatif au présent 
arrêté, devra être présenté devant le Tribunal Administratif de 
Marseille, dans un délai de deux mois à compter de son exécution. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur Départemental de la 
Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Ville de Marseille, et fera l'objet d'une 
ampliation en Préfecture. 
FAIT LE 18 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01018_VDM Arrêté municipal réglementant la vente 
de boissons alcoolisées à emporter de 22 heures à 6  heures 
par les commerces d’alimentation générale du 7 ème 
arrondissement implantés sur le secteur de l’avenue  de La 
Corse défini en annexe. 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L-2212-1, L-2212-2, L-2212-5 et L-2122-24, relatifs aux 
pouvoirs du Maire en matière de police, 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L-3341-
1 et R-3353-1, relatifs à la répression de l'ivresse publique, 
Vu le Code Pénal et notamment l'article R-610-5, 
Vu la Loi n°2009-879 du 22 juillet 2009, et notamment les articles 
93 et 95, permettant aux Maires de fixer, par arrêté, une plage 
horaire durant laquelle, la vente de boissons alcooliques sur le 
territoire de la commune est interdite, 
Vu la Circulaire du Ministère de l'Intérieur du 4 avril 2005, relative 
à la prévention des atteintes à l'ordre et à la tranquillité publics, 
liées à la vente de boissons alcooliques à emporter et à la 
consommation d'alcool, 
Vu l’Arrêté Municipal n°14/251/SG du 14 avril 2014 relatif à la 
délégation de Monsieur le Maire de Marseille à Madame Caroline 
POZMENTIER-SPORTICH, 
Considérant que la vente d'alcool à emporter, la nuit, par les 
commerces d'alimentation générale, provoque des troubles graves 
à l'ordre public (nuisances sonores, rixes, actes de délinquance sur 
la voie publique) constatés de manière récurrente par les services 
de police, 
Considérant les troubles nocturnes constatés par la police 
nationale durant le 1er trimestre 2018 (attroupements sur les 
trottoirs, rixes, consommation de produits stupéfiants, 
incendies….) 
Considérant les diverses plaintes et main courante enregistrées 
par les services de la police nationale, 
Considérant le lien direct entre ces troubles à l'ordre public et la 
présence sur la voie publique de la clientèle des établissements 
implantés dans ce secteur, et pratiquant, la nuit, la vente de 
boissons alcoolisées à emporter, 
Considérant qu'il convient de réduire l'accès aux boissons 
alcoolisées à un jeune public, dans un but de prévention, 
Considérant que la consommation excessive de boissons 
alcoolisées, par des individus est source de désordres, notamment 
par l'abandon de bouteilles et autres détritus sur la voie publique, 
Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale de prévenir les 
nuisances portant atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la tranquillité 
et à la salubrité, 
Considérant que par arrêté municipal n°2018_00861_VDM du 24 
avril 2018, a été réglementée, pour un an, la vente de boissons 
alcoolisées à emporter pratiquée par les commerces d'alimentation 
générale, 
Considérant en conséquence, la nécessité de réglementer l'activité 
de vente de boissons alcoolisées à emporter par les 
établissements situés dans le périmètre défini en annexe, 
 
Article 1   la vente de boissons alcoolisées à emporter, 
pratiquée par les commerces d'alimentation générale tels que les 
épiceries ou supérettes, implantés sur le secteur défini en annexe, 
sera interdite, de 22 heures à 6 heures du matin, pendant un an, à 
compter de l'acquisition du caractère exécutoire du présent arrêté. 
 

Article 2   il appartient aux exploitants de ces 
établissements, de prendre toutes les mesures utiles de leur choix 
(système de bâchage dissimulant les boissons alcoolisées, chaîne 
interdisant l'accès au rayon des alcools,...), visant à mettre hors de 
portée de la clientèle, l'intégralité des boissons alcoolisées, 
pendant les horaires d'interdiction. 
 
Article 3   cette interdiction ne s'applique pas aux débits 
de boissons titulaires d'une licence à consommer sur place, et lieux 
de manifestations locales où la consommation a été dûment 
autorisée. 
 
Article 4   les infractions au présent arrêté seront 
constatées et sanctionnées par tout officier de police judiciaire ou 
tout agent de la force publique habilité à dresser procès-verbal, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Article 5   tout recours contentieux relatif au présent 
arrêté, devra être présenté devant le Tribunal Administratif de 
Marseille, dans un délai de deux mois à compter de son exécution. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur Départemental de la 
Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Ville de Marseille, et fera l'objet d'une 
ampliation en Préfecture. 
FAIT LE 18 AVRIL 2019 
 
 

DELEGATION GENERALE 
URBANISME AMENAGEMENT ET 
HABITAT 
 
19/087 – Acte pris sur délégation - Droit de préemp tion à 
l’Établissement Public Foncier Provence Alpes-Côte d’Azur 
pour l’acquisition de deux biens (lots n°60 et 61) sis 10-12 rue 
Caravelle, Marseille 3 ème arrondissement, cadastré quartier 
Saint Mauront (813) section N n°28. 
(L.2122-22-15°-L.2122-23) 
Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L. 210-1, 
L,211-1 et suivants, L. 212-1 et suivants, L.213-1 et suivants, 
L.300-1 et suivants, R.211-1 et suivants, R.212-1 et suivants, 
R.213-1 et suivants, et, R.213-4 à R.213-13-4, 
Vu l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 
Vu l’arrêté du Préfet des Bouches du Rhône en date du 5 avril 2016 
portant renouvellement et extension de la Zone d'Aménagement 
Différé (ZAD) sur le périmètre Façade Maritime Nord et désignant 
la ville de Marseille comme titulaire du droit de préemption, 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°14/0004/HN du 11 Avril 
2014 autorisant le Conseil municipal à déléguer l'exercice de ces 
droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien, 
Vu l’arrêté n°16/0127/SG en date du 30 mai 2016 portant 
délégation d’une partie des fonctions de Monsieur le Maire, et 
notamment la signature des actes relatifs à l’exercice des Droits de 
Préemption, à Madame Laure Agnès CARADEC, 6ème Adjointe, 
Vu la convention d’intervention foncière sur « le site Docks Libres-
Moulin-Villette » en phase Impulsion en date du 14 mars 2016 
conclue entre la Métropole-Aix-Marseille-Provence, la Ville de 
Marseille, et l’Établissement Public Foncier (EPF PACA), 
Vu la délibération du 15 décembre 2016 du Conseil de la Métropole 
d’Aix-Marseille Provence approuvant le plan d’actions foncières du 
territoire de Marseille Provence et sa mise en œuvre, 
Vu la Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA) un bien soumis au droit 
de préemption déposée en mairie le 21 mars 2019 par laquelle 
Maître Yoann EMSELLEM, notaire à MARSEILLE, a signifié à la 
Ville de Marseille l’intention de sa cliente, Madame Sylvie 
BENSOUSSAN, de vendre les biens immobiliers lui appartenant, 
consistant en deux appartements (lots n° 60 et 61) érigés au 3ème 
étage de la copropriété sise 10-12, rue Caravelle, Marseille 3ème 
arrondissement, figurant au cadastre quartier Saint Mauront (813) 
section N n° 28, biens occupés libres de toute occupation, au prix 
de 66 000 euros (soixante-six mille euros), dont 6 000 euros de 
commission d’agence à la charge du vendeur et à concurrence de 
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33 000 euros (trente-trois mille euros) pour le lot 60 et 33 000 euros 
(trente-trois mille euros) pour le lot 61. 
Vu la demande de l’EPF PACA de se voir déléguer le droit de 
préemption, 
Considérant que la création de la ZAD Façade Maritime Nord ainsi 
que son extension doit permettre de considérer : 
- la nécessité de mettre en œuvre des principes de renouvellement 
urbain de la Façade Maritime Nord de Marseille, en associant la 
reconquête des secteurs dégradés, le développement 
économique, la diversification de l’habitat et la requalification du 
cadre de vie, 
- la situation privilégiée de la zone à proximité du centre ville, 
- l’état du foncier avec des terrains nus et des friches industrielles, 
- la volonté de retrouver un habitat et un cadre de vie de qualité 
pour les habitants et les besoins pour accueillir des populations 
nouvelles, et, d’améliorer l’image et la position des quartiers 
concernés. 
Considérant que l’extension de l’OIN doit permettre de répondre à 
des enjeux de renouvellement profond ainsi qu’à des stratégies 
d’une grande Métropole afin de : 
- poursuivre le développement d’un pôle d’affaire d’envergure 
international, de contribuer à répondre de façon significative aux 
besoins de l’agglomération en logements et en emplois dans un 
contexte de raréfaction foncière, 
- de mettre en place de grands équipements structurants, vecteur 
d’attractivité en développant une opération exemplaire de 
renouvellement urbain à grande échelle dans un objectif durable 
sur un territoire soumis à de complexes mutations économiques et 
urbaines, 
Considérant que des mesures de protection foncières renforcées 
doivent être mises en œuvre sur ce périmètre pour éviter tout 
obstacle à la réussite du projet de l’OIN Euroméditerranée, mais 
aussi à toutes les opérations de rénovation urbaine en mutation. 
Considérant que dans le cadre de la convention d’intervention 
foncière sur le périmètre Docks Libres-Moulin-Villette dans lequel 
est situé le bien, fait partie des phases prioritaires, et l’EPF y 
poursuit son action foncière aussi bien dans le cadre des 
préemptions ou d’acquisitions amiables permettant, parallèlement 
à la mise en œuvre des premières tranches opérationnelles 
d’aménagement, l’émergence de quelques opérations 
immobilières. 
Considérant que l’élaboration de ce schéma doit permettre à 
l’Etablissement Public Foncier de constituer des réserves foncières 
dans le cadre des opérations précises qui auront été définies. 
Décide 
 
Article 1   Le droit de préemption défini par les articles L. 
212-2 et suivants du Code de l'Urbanisme est délégué à 
l’Etablissement Public Foncier Provence Alpes Côte d’Azur pour 
l'acquisition des biens immobiliers, consistant en deux 
appartements (lots n° 60 et 61) érigés au 3ème étage de la 
copropriété sise 10-12, rue Caravelle, Marseille 3ème 
arrondissement et cadastrée quartier Saint Mauront (813) section 
N n° 28. 
 
Article 2   L’Etablissement Public Foncier Provence 
Alpes Côte d’Azur exercera ce droit de préemption dans les 
conditions fixées par les textes en vigueur. 
 
Article 3   La présente décision recevra les formalités 
prévues à l'article L 2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales.  
FAIT LE 18 AVRIL 2019 
 
 
18/088 – Acte pris sur délégation - Droit de préemp tion à 
l’Établissement Public Foncier Provence Alpes-Côte d’Azur 
pour l’acquisition de deux biens (lots n°67 et 70) sis 14, rue 
Caravelle, Marseille 3 ème arrondissement, cadastré quartier 
Saint Mauront (813) section N n°29. 
(L.2122-22-15°-L.2122-23) 
Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L. 210-1, 
L,211-1 et suivants, L. 212-1 et suivants, L.213-1 et suivants, 
L.300-1 et suivants, R.211-1 et suivants, R.212-1 et suivants, 
R.213-1 et suivants, et, R.213-4 à R.213-13-4, 
Vu l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 

Vu l’arrêté du Préfet des Bouches du Rhône en date du 5 avril 2016 
portant renouvellement et extension de la Zone d'Aménagement 
Différé (ZAD) sur le périmètre Façade Maritime Nord et désignant 
la ville de Marseille comme titulaire du droit de préemption, 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°14/0004/HN du 11 Avril 
2014 autorisant le Conseil municipal à déléguer l'exercice de ces 
droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien, 
Vu l’arrêté n°16/0127/SG en date du 30 mai 2016 portant 
délégation d’une partie des fonctions de Monsieur le Maire, et 
notamment la signature des actes relatifs à l’exercice des Droits de 
Préemption, à Madame Laure Agnès CARADEC, 6ème Adjointe, 
Vu la convention d’intervention foncière sur « le site Docks Libres-
Moulin-Villette en phase Impulsion » en date du 14 mars 2016 
conclue entre la Métropole-Aix-Marseille-Provence, la Ville de 
Marseille, et l’Établissement Public Foncier (EPF PACA), 
Vu la délibération du 15 décembre 2016 du Conseil de la Métropole 
d’Aix-Marseille Provence approuvant le plan d’actions foncières du 
territoire de Marseille Provence et sa mise en œuvre, 
Vu la Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA) un bien soumis au droit 
de préemption déposée en mairie le 19 mars 2019 par laquelle 
l’Etude de Maîtres Olivier BONHOURE et Franck GAUDIN, 
notaires à MARSEILLE, a signifié à la Ville de Marseille l’intention 
de son client, la SARL PRIMO SF, représentée par Monsieur 
Florent GUILLAUME, de vendre les biens immobiliers lui 
appartenant, consistant en un appartement (lot 70) et une cave (lot 
67) érigés au sein de la copropriété sise 14, rue Caravelle, 
Marseille 3ème arrondissement et cadastrée quartier Saint Mauront 
(813) section N n° 29, au prix de 80 000 euros (quatre-vingt mille 
euros). 
Vu la demande de l’EPF PACA de se voir déléguer le droit de 
préemption, 
Considérant que la création de la ZAD Façade Maritime Nord ainsi 
que son extension doit permettre de considérer : 
- la nécessité de mettre en œuvre des principes de renouvellement 
urbain de la Façade Maritime Nord de Marseille, en associant la 
reconquête des secteurs dégradés, le développement 
économique, la diversification de l’habitat et la requalification du 
cadre de vie, 
- la situation privilégiée de la zone à proximité du centre-ville, 
- l’état du foncier avec des terrains nus et des friches industrielles, 
- la volonté de retrouver un habitat et un cadre de vie de qualité 
pour les habitants et les besoins pour accueillir des populations 
nouvelles, et, d’améliorer l’image et la position des quartiers 
concernés. 
Considérant que l’extension de l’OIN doit permettre de répondre à 
des enjeux de renouvellement profond ainsi qu’à des stratégies 
d’une grande Métropole afin de : 
- poursuivre le développement d’un pôle d’affaire d’envergure 
international, de contribuer à répondre de façon significative aux 
besoins de l’agglomération en logements et en emplois dans un 
contexte de raréfaction foncière, 
- de mettre en place de grands équipements structurants, vecteur 
d’attractivité en développant une opération exemplaire de 
renouvellement urbain à grande échelle dans un objectif durable 
sur un territoire soumis à de complexes mutations économiques et 
urbaines, 
Considérant que des mesures de protection foncières renforcées 
doivent être mises en œuvre sur ce périmètre pour éviter tout 
obstacle à la réussite du projet de l’OIN Euroméditerranée, mais 
aussi à toutes les opérations de rénovation urbaine en mutation. 
Considérant que dans le cadre de la convention d’intervention 
foncière sur le périmètre Docks Solières-moquettistes dans lequel 
est situé le bien, fait partie des phases prioritaires, et l’EPF y 
poursuit son action foncière aussi bien dans le cadre des 
préemptions ou d’acquisitions amiables permettant, parallèlement 
à la mise en œuvre des premières tranches opérationnelles 
d’aménagement, l’émergence de quelques opérations 
immobilières. 
Considérant que l’élaboration de ce schéma doit permettre à 
l’Etablissement Public Foncier de constituer des réserves foncières 
dans le cadre des opérations précises qui auront été définies. 
Décide 
 
Article 1   Le droit de préemption défini par les articles L. 
212-2 et suivants du Code de l'Urbanisme est délégué à 
l’Etablissement Public Foncier Provence Alpes Côte d’Azur pour 
l'acquisition des biens immobiliers, consistant en un appartement 
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(lot n°70) et une cave (lot 67) érigés au sein de la copropriété sise 
14, rue Caravelle, Marseille 3ème arrondissement et cadastrée 
quartier Saint Mauront (813) section N n° 29. 
 
Article 2   L’Etablissement Public Foncier Provence 
Alpes Côte d’Azur exercera ce droit de préemption dans les 
conditions fixées par les textes en vigueur. 
 
Article 3   La présente décision recevra les formalités 
prévues à l'article L 2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales.  
FAIT LE 18 AVRIL 2019 
 
 
19/089 – Acte pris sur délégation - Droit de préemp tion à 
l’Établissement Public Foncier Provence Alpes-Côte d’Azur 
pour l’acquisition d’un bien (lot n°11) sis 120-124  avenue 
Roger Salengro, Marseille 3 ème arrondissement, cadastré 
quartier Saint Mauront (813) section N n°25. 
(L.2122-22-15°-L.2122-23) 
Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L. 210-1, 
L,211-1 et suivants, L. 212-1 et suivants, L.213-1 et suivants, 
L.300-1 et suivants, R.211-1 et suivants, R.212-1 et suivants, 
R.213-1 et suivants, et, R.213-4 à R.213-13-4, 
Vu l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 
Vu l’arrêté du Préfet des Bouches du Rhône en date du 5 avril 2016 
portant renouvellement et extension de la Zone d'Aménagement 
Différé (ZAD) sur le périmètre Façade Maritime Nord et désignant 
la ville de Marseille comme titulaire du droit de préemption, 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°14/0004/HN du 11 Avril 
2014 autorisant le Conseil municipal à déléguer l'exercice de ces 
droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien, 
Vu l’arrêté n°16/0127/SG en date du 30 mai 2016 portant 
délégation d’une partie des fonctions de Monsieur le Maire, et 
notamment la signature des actes relatifs à l’exercice des Droits de 
Préemption, à Madame Laure Agnès CARADEC, 6ème Adjointe, 
Vu la convention d’intervention foncière sur « le site Docks Libres-
Moulin-Villette en phase Impulsion » en date du 14 mars 2016 
conclue entre la Métropole-Aix-Marseille-Provence, la Ville de 
Marseille, et l’Établissement Public Foncier (EPF PACA), 
Vu la délibération du 15 décembre 2016 du Conseil de la Métropole 
d’Aix-Marseille Provence approuvant le plan d’actions foncières du 
territoire de Marseille Provence et sa mise en œuvre, 
Vu la Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA) un bien soumis au droit 
de préemption déposée en mairie le 21 mars 2019 par laquelle 
l’Etude de Maître Patrick MICHELUCCI, notaire à MARSEILLE, a 
signifié à la Ville de Marseille l’intention de sa cliente, Madame 
Hinda HELILOU, de vendre un bien immobilier lui appartenant, 
consistant en un appartement (lot 11) érigé au sein de la 
copropriété sise 120-124, avenue Roger Salengro, Marseille 3ème 
arrondissement et cadastrée quartier Saint Mauront (813) section 
N n° 25, au prix de 100 000 euros (cent mille euros). 
Vu la demande de l’EPF PACA de se voir déléguer le droit de 
préemption, 
Considérant que la création de la ZAD Façade Maritime Nord ainsi 
que son extension doit permettre de considérer : 
- la nécessité de mettre en œuvre des principes de renouvellement 
urbain de la Façade Maritime Nord de Marseille, en associant la 
reconquête des secteurs dégradés, le développement 
économique, la diversification de l’habitat et la requalification du 
cadre de vie, 
- la situation privilégiée de la zone à proximité du centre ville, 
- l’état du foncier avec des terrains nus et des friches industrielles, 
- la volonté de retrouver un habitat et un cadre de vie de qualité 
pour les habitants et les besoins pour accueillir des populations 
nouvelles, et, d’améliorer l’image et la position des quartiers 
concernés. 
Considérant que l’extension de l’OIN doit permettre de répondre à 
des enjeux de renouvellement profond ainsi qu’à des stratégies 
d’une grande Métropole afin de : 
- poursuivre le développement d’un pôle d’affaire d’envergure 
international, de contribuer à répondre de façon significative aux 
besoins de l’agglomération en logements et en emplois dans un 
contexte de raréfaction foncière, 
- de mettre en place de grands équipements structurants, vecteur 
d’attractivité en développant une opération exemplaire de 

renouvellement urbain à grande échelle dans un objectif durable 
sur un territoire soumis à de complexes mutations économiques et 
urbaines, 
Considérant que des mesures de protection foncières renforcées 
doivent être mises en œuvre sur ce périmètre pour éviter tout 
obstacle à la réussite du projet de l’OIN Euroméditerranée, mais 
aussi à toutes les opérations de rénovation urbaine en mutation. 
Considérant que dans le cadre de la convention d’intervention 
foncière sur le périmètre Docks Libres-Moulin-Villette dans lequel 
est situé le bien, fait partie des phases prioritaires, et l’EPF y 
poursuit son action foncière aussi bien dans le cadre des 
préemptions ou d’acquisitions amiables permettant, parallèlement 
à la mise en œuvre des premières tranches opérationnelles 
d’aménagement, l’émergence de quelques opérations 
immobilières. 
Considérant que l’élaboration de ce schéma doit permettre à 
l’Etablissement Public Foncier de constituer des réserves foncières 
dans le cadre des opérations précises qui auront été définies. 
Décide 
 
Article 1   Le droit de préemption défini par les articles L. 
212-2 et suivants du Code de l'Urbanisme est délégué à 
l’Etablissement Public Foncier Provence Alpes Côte d’Azur pour 
l'acquisition d’un bien immobilier, consistant en un appartement (lot 
n°11) érigé au sein de la copropriété sise 120-124, avenue Roger 
Salengro, Marseille 3ème arrondissement et cadastrée quartier Saint 
Mauront (813) section N n° 25. 
 
Article 2   L’Etablissement Public Foncier Provence 
Alpes Côte d’Azur exercera ce droit de préemption dans les 
conditions fixées par les textes en vigueur. 
 
Article 3   La présente décision recevra les formalités 
prévues à l'article L 2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales.  
FAIT LE 18 AVRIL 2019 
 
 

DIRECTION DES RESSOURCES 
PARTAGEES DGUAH 
 
N° 2019_01231_VDM Arrêté de délégation de signature  à la 
Direction des Ressources Partagées de la Direction Générale 
Adjointe Urbanisme Foncier et Patrimoine 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L. 2122-19, L. 2122-20 et L. 2511-27 ; 
Vu le Code de la Commande Publique ; 
Vu le Code de l’Urbanisme ; 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation ; 
Vu le Code de l’Environnement ; 
Vu le Code de l’Expropriation pour Cause d’Utilité Publique ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code des relations entre le public et l'administration ; 
Vu la délibération N°14/0004/HN du 11 avril 2014 modifiée, relative 
aux délégations accordées au Maire par le Conseil Municipal en 
vertu des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ; 
Vu la délibération N°19/0289/EFAG du 01 avril 2019 modifiant 
l’organisation des Services Municipaux ; 
Vu l’arrêté N°2013/6403 du 26 août 2013 titularisant Madame 
Agnès VERNET épouse PEILLON, dans son grade d’Attachée au 
sein de la Direction des Ressources Partagées de la Direction 
Générale Adjointe de l’Urbanisme, du Foncier et du Patrimoine à 
compter du 21 juillet 2013 ; 
Vu l’arrêté N°2019_00435_VDM en date du 13 février 2019 portant 
délégation de signature à Madame Agnès VERNET épouse 
PEILLON ; 
Vu l’arrêté N° 2019/8897 du 03 avril 2019 détachant Monsieur 
Laurent MERIC sur l’emploi fonctionnel de Directeur Général 
Adjoint des Services, Chargé de l’Urbanisme, du Foncier et du 
Patrimoine à compter du 10 avril 2019 et jusqu’au 31 mars 2020 ; 
Vu l’arrêté N° 2019/08542 du 08 avril 2019 nommant Madame 
Valérie RANISIO dans sa fonction de Directeur des Ressources 
Partagées de la Direction Générale Adjointe de l’Urbanisme, du 
Foncier et du Patrimoine à compter du 01er avril 2019 ;  
CONSIDÉRANT  
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Qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’Administration d’octroyer des délégations de signatures aux 
fonctionnaires ci-après désignés, 
 
Article 1   L’arrêté N°2019_00435_VDM en date du 13 
février 2019 est abrogé. 
 
Article 2   Délégation de signature est donnée à Madame 
Valérie RANISO, Directeur des Ressources Partagées, identifiant 
n° 1993 0024, au sein de la Direction Générale Adjointe de 
l’Urbanisme, du Foncier et du Patrimoine en ce qui concerne :  
1°) la notification au titulaire et la diffusion au Receveur des 
Finances : 
- des conventions et de leurs avenants, 
- des marchés et accords-cadres passés dans le cadre d'une 
procédure adaptée, 
2°) la certification conforme des actes déposés en préfecture, 
3°) la liquidation des factures à régler aux entreprises et 
fournisseurs de la Ville de Marseille et la signature des propositions 
de recette, 
4°) la signature des courriers, actes administratifs, ordres de 
mission, autorisations de sortie du territoire et décisions de 
gestions courantes, 
5°) la délivrance des certificats d’affichage en vitrine extérieure du 
site Fauchier, lieu d’accueil des enquêtes publiques,  
6°) la délivrance des certificats de publication sur le site Internet de 
la ville pour les avis et décisions liées aux enquêtes publiques. 
 
Article 3   En cas d’absence ou d’empêchement, 
Madame Valérie RANISIO, sera remplacée dans l’exercice de cette 
délégation par Madame Agnès VERNET épouse PEILLON, 
Responsable de Pôle des marchés publics, identifiant n° 1986 
0679. 
 
Article 4   En cas d’absence ou d’empêchement 
simultanés, Madame Valérie RANISIO et Madame Agnès VERNET 
épouse PEILLON seront remplacées dans l’exercice de cette 
délégation par Monsieur Laurent MERIC, Directeur Général Adjoint 
de l’Urbanisme, du Foncier et du Patrimoine, identifiant n°1989 
0851. 
 
Article 5   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché, notifié, 
et publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 6   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 18 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01283_VDM Arrêté de délégation de signature  au 
Service d’Action Foncière de la Direction de la Str atégie 
Foncière et du Patrimoine de la DGAUPF 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L. 2122-19, L. 2122-20 et L. 2511-27 ; 
Vu le Code de la Commande Publique ; 
Vu le Code de l’Urbanisme ; 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation ; 
Vu le Code de l’Environnement ; 
Vu le Code de l’Expropriation pour Cause d’Utilité Publique ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu la délibération n° 14/0004/HN du 11 avril 2014 modifiée, relative 
aux délégations accordées au Maire par le Conseil Municipal en 
vertu des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ; 
Vu la délibération N°19/0289/EFAG du 01 avril 2019 modifiant 
l’organisation des Services Municipaux ; 
Vu l’arrêté N° 2016/01492 du 08 février 2016 nommant Madame 
Dorothy FRENCH épouse 
FRANCHETEAU, directrice territoriale, Responsable du Service 
Action Foncière au sein de la Direction de la Stratégie Foncière et 
du Patrimoine de la Direction Générale Adjointe de l’Urbanisme, du 
Foncier et du Patrimoine ; 
Vu l’arrêté N° 2016/4608 du 21 juin 2016 affectant Madame Sophie 
SIGNOLI, attachée territoriale à la Direction de la Stratégie 

Foncière et du Patrimoine au sein de la Direction Générale Adjointe 
de l’Urbanisme, du Foncier et du Patrimoine ; 
Vu l’arrêté N° 2017/02129 du 13 mars 2017 affectant Madame 
Valérie PROVOT, attachée territoriale principale, Responsable de 
la Division Foncière du Service de l’Action Foncière au sein de la 
Direction de la Stratégie Foncière et du Patrimoine de la Direction 
Générale Adjointe de l’Urbanisme, du Foncier et du Patrimoine ; 
Vu l’arrêté N° 2017_00845_VDM du 22 juin 2017 portant 
délégation de signature à Madame Dorothy FRENCH épouse 
FRANCHETEAU ; 
Vu l’arrêté N° 2017_00922_VDM du 03 juillet 2017 portant 
délégation de signature à Madame Dorothy FRENCH épouse 
FRANCHETEAU ; 
CONSIDÉRANT 
Qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’Administration, d’octroyer des délégations de signatures aux 
fonctionnaires ci-après désignés, 
 
Article 1   Les arrêtés municipaux N° 2017_00845_VDM 
du 22 juin 2017 et N° 2017_00922_VDM du 03 juillet 2017 sont 
abrogés. 
 
Article 2   Délégation de signature est donnée à Madame 
Dorothy FRENCH épouse FRANCHETEAU, Responsable du 
Service Action Foncière, identifiant n°2009 
0158, pour signer dans la limite des attributions de son service : 
- les courriers, actes administratifs, ordres de mission, autorisations 
de sortie du territoire et décisions de gestion courante. 
- les factures et les bons de commande aux prestataires, 
entreprises et fournisseurs de la Ville de Marseille, dans le cadre 
de l’exécution des marchés établis dans les domaines de 
compétences de sa Direction et dans la limite des crédits inscrits 
au budget. 
- la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 
marchés subséquents aux accords cadres, établis dans le cadre 
des missions relevant des domaines de compétence du Service 
Action Foncière et dont le montant est inférieur à 25 000 Euros HT, 
ainsi que toute décision concernant leurs avenants lorsque les 
crédits sont inscrits au budget. 
 
Article 3   En cas d’absence ou d’empêchement, 
Madame Dorothy FRENCH épouse FRANCHETEAU, sera 
remplacée dans l’exercice de cette délégation par Madame Valérie 
PROVOT, Responsable de la Division Foncière du Service Action 
Foncière, identifiant n° 2002 1270. 
 
Article 4   En cas d’absence ou d’empêchement 
simultané, Madame Dorothy FRENCH épouse FRANCHETEAU et 
Madame Valérie PROVOT, seront remplacées dans l’exercice de 
cette délégation par Madame Sophie SIGNOLI, Directeur Adjoint 
de la Direction de la Stratégie Foncière et du Patrimoine, identifiant 
n°1999 0315. 
 
Article 5   Monsieur Le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché, notifié, 
et publié au Recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 24 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01284_VDM Arrêté de délégation de signature  au 
Service Études Expertises et Connaissances de la Di rection 
de la Stratégie Foncière et du Patrimoine de la DGA  UPF 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L. 2122-19, L. 2122-20 et L. 2511-27 ; 
Vu le Code de la Commande Publique ; 
Vu le Code de l’Urbanisme ; 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation ; 
Vu le Code de l’Environnement ; 
Vu le Code de l’Expropriation pour Cause d’Utilité Publique ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu la délibération n° 14/0004/HN du 11 avril 2014 modifiée, relative 
aux délégations accordées au Maire par le Conseil Municipal en 
vertu des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ; 
Vu la délibération N°19/0289/EFAG du 01 avril 2019 modifiant 
l’organisation des Services Municipaux ; 
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Vu l’arrêté N°2012/7300 du 10 octobre 2012 modifiant l’affectation 
de Madame Christèle ROUBAUD, ingénieur principal, 
Responsable de la Division Études du Service Études Expertises 
et Connaissance au sein de la Direction de la Stratégie Foncière et 
du Patrimoine de la Direction Générale Adjointe de l’Urbanisme, du 
Foncier et du Patrimoine ; 
Vu l’arrêté N° 14/0362/SG du 28 mai 2014 portant délégation de 
signature à Monsieur Jacques COURREGE ; 
Vu l’arrêté N°2016/3685 du 19 mai 2016 nommant Monsieur 
Patrice GUIGONET, ingénieur, sur l’emploi de Responsable de 
Division Expertises Connaissance du Service Études Expertises et 
Connaissance au sein de la Direction de la Stratégie Foncière et 
du Patrimoine de la Direction Générale Adjointe de l’Urbanisme, du 
Foncier et du Patrimoine ; 
Vu l’arrêté N° 2016/4608 du 21 juin 2016 affectant Madame Sophie 
SIGNOLI, attachée territoriale à la Direction de la Stratégie 
Foncière et du Patrimoine au sein de la Direction Générale Adjointe 
de l’Urbanisme, du Foncier et du Patrimoine ; 
CONSIDÉRANT 
Qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’Administration, d’octroyer des délégations de signatures aux 
fonctionnaires ci-après désignés, 
 
Article 1   L’arrêté municipal N° 14/0362/SG du 28 mai 
2014 est abrogé. 
 
Article 2   Délégation de signature est donnée à Madame 
Christèle ROUBAUD, Responsable de la Division Études du 
Service Études Expertises et Connaissance, identifiant n°2000 
1317, pour signer dans la limite des attributions de son service : 
- les courriers, actes administratifs, ordres de mission, autorisations 
de sortie du territoire et décisions de gestion courante. 
- les factures et les bons de commande aux prestataires, 
entreprises et fournisseurs de la Ville de Marseille, dans le cadre 
de l’exécution des marchés établis dans les domaines de 
compétences de sa Direction et dans la limite des crédits inscrits 
au budget.  
 
Article 3   En cas d’absence ou d’empêchement, 
Madame Christèle ROUBAUD, sera remplacée dans l’exercice de 
cette délégation par Monsieur Patrice GUIGONET, Responsable 
de la Division Expertises Connaissance du Service Études 
Expertises et Connaissance, identifiant n° 2012 1558.  
 
Article 4   En cas d’absence ou d’empêchement 
simultané, Madame Christèle ROUBAUD et Monsieur Patrice 
GUIGONET, seront remplacés dans l’exercice de cette délégation 
par Madame Sophie SIGNOLI, Directeur Adjoint de la Direction de 
la Stratégie Foncière et du Patrimoine, identifiant n°1999 0315. 
 
Article 5   Monsieur Le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché, notifié, 
et publié au Recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 24 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_01285_VDM Arrêté de délégation de signature  à la 
Direction Générale Adjointe de l’Urbanisme du Fonci er et du 
Patrimoine 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L. 2122-19, L. 2122-20 et L. 2511-27 ; 
Vu le Code de la Commande Publique ; 
Vu le Code de l’Urbanisme ; 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation ; 
Vu le Code de l’Environnement ; 
Vu le Code de l’Expropriation pour Cause d’Utilité Publique ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code des relations entre le public et l'administration ; 
Vu la délibération N° 14/0004/HN du 11 avril 2014 modifiée, relative 
aux délégations accordées au Maire par le Conseil Municipal en 
vertu des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ;  
Vu la délibération N°19/0289/EFAG du 01 avril 2019 modifiant 
l’organisation des Services Municipaux ; 
Vu l’arrêté N°2018/16388 du 20 août 2018 ayant affecté Madame 
Irène KESTER, dans son grade d’Attachée Principale au Service 
des Autorisations d’Urbanisme à compter du 20 août 2018 ; 

Vu l’arrêté N°2019_00962_VDM du 01 avril 2019 portant 
délégation de signature à Monsieur Laurent MERIC ; 
Vu l’arrêté N° 2019/8897 du 03 avril 2019 détachant Monsieur 
Laurent MERIC sur l’emploi fonctionnel de Directeur Général 
Adjoint des Services, Chargé de l’Urbanisme, du Foncier et du 
Patrimoine à compter du 10 avril 2019 et jusqu’au 31 mars 2020; 
Vu l’arrêté N° 2019/08542 du 08 avril 2019 nommant Madame 
Valérie RANISIO dans sa fonction de Directeur des Ressources 
Partagées de la Direction Générale Adjointe de l’Urbanisme, du 
Foncier et du Patrimoine à compter du 01er avril 2019 ;  
CONSIDÉRANT  
Qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’Administration, d’octroyer des délégations de signatures aux 
fonctionnaires ci-après désignés, 
 
Article 1   L’arrêté N°2019_00962_VDM du 01 avril 2019 
portant délégation de signature est abrogé. 
 
Article 2   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Laurent MERIC, Directeur Général Adjoint des Services 
de l’Urbanisme du Foncier et du Patrimoine, identifiant n° 1989 
851, en ce qui concerne :  
1°) la signature des bons de commandes, la liquidation des 
factures à régler aux entreprises et fournisseurs de la Ville de 
Marseille et la signature des propositions de recettes et de 
mandatement, 
2°) la signature des courriers, actes administratifs, ordres de 
mission, autorisations de sortie du territoire et décisions de 
gestions courantes. 
 
Article 3   En cas d’absence ou d’empêchement, 
Monsieur Laurent MERIC sera remplacé dans l’exercice de cette 
délégation par Madame Valérie RANISIO, Directeur des 
Ressources Partagées de la Direction Générale Adjointe de 
l’Urbanisme, du Foncier et du Patrimoine, identifiant n° 1993 0024.  
 
Article 4   En cas d’absence ou d’empêchement 
simultané, Monsieur Laurent MERIC et Madame Valérie RANISIO 
seront remplacés dans l’exercice de cette délégation par Madame 
Irène KESTER, Directeur Adjoint de l’Urbanisme, identifiant n°2018 
1340.  
 
Article 5   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché, notifié, 
et publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 6   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 24 AVRIL 2019 
 
 

MAIRIES D’ARRONDISSEMENTS 
 

Mairie du 6ème secteur  
 
N° 2019_0003_MS6 arrêté de délégation d'officier d’ état civil - 
Ouria HADDJERI épouse DJALTI - en Mairie des 11 ème et 12ème 
arrondissements 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son 
article L 2511-28, et son article R2122-10, 
Vu le Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 
et son article L 211-4, 
Vu les articles R111-1 à R111-18 du Code du service national,  
Vu le procès verbal d’installation du Maire des 11ème et 12ème 
Arrondissements en date du 12 juillet 2017, 
Vu l’arrêté d’affectation de Ouria HADDJERI épouse DJALTI 
n° 2019/06642 en date du 5 mars 2019 en mairie des 11ème et 12ème 
arrondissements, 
Considérant qu’afin d’assurer la continuité du service public il 
convient de déléguer les fonctions d’officier d’État civil, à l’exclusion 
de la signature des registres, aux agents désignés dans l’article 1. 
 
Article 1   Est délégué à compter de ce jour, aux 
fonctions d’officier d’État civil, uniquement pour la signature des 
expéditions, extraits et ampliations d’actes et livret de famille, 
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délivrance des permis d’inhumer, le fonctionnaire municipal dont le 
nom suit :  
Ouria HADDJERI épouse DJALTI. Adjoint administratif principal 
2ème classe, identifiant 20051679. 
 
Article 2    L’agent désigné dans l’article 1 est également 
chargé d’instruire les dossiers d’attestations d’accueil en vérifiant 
l’identité, la nationalité de l’hébergeant et la concordance des 
pièces relatives à la justification de domicile.  
 
Article 3    L’agent désigné dans l’article 1 est chargé de 
l’établissement et la signature des documents destinés au 
recensement militaire. 
 
Article 4   La présente délégation est conférée à cet 
agent, sous notre surveillance et notre responsabilité, et deviendra 
nulle à la date où il cessera d’occuper ses fonctions actuelles. 
 
Article 5    La notification de signature de l’agent désigné 
à l’article 1er ainsi qu’une copie de l’arrêté seront adressées au 
Procureur de la République. 
 
Article 6   La signature manuscrite de l’intéressé sera 
suivie par l’apposition d’un tampon humide, et de l’indication de son 
nom et prénom. 
 
Article 7   La Directrice Générale des Services est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
l’intéressé, affiché et publié au recueil des actes administratifs. 
 
Article 8   La présente décision peut faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 29 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_0004_MS6 arrêté de délégation d'audition d' actes de 
mariages - Ouria HADDJERI épouse DJALTI - en Mairie  des 
11ème et 12ème arrondissements 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son 
article L 2511-28 et son article R2122-10, 
Vu le Code civil et son article 171-3, 
Vu la loi n°2006-1376 du 14 novembre 2006 relative au contrôle de 
la validité des mariages et notamment son article 3, 
Vu le procès verbal d’installation du Maire des 11ème et 12ème 
Arrondissements en date du 12 juillet 2017, 
Vu l’arrêté d’affectation de Ouria HADDJERI épouse DJALTI, 
n° 2019/06642 en date du 5 mars 2019 en mairie des 11ème et 12ème 
arrondissements, 
Considérant qu’afin d’assurer la continuité du service public il 
convient de déléguer aux officiers d’État civil de l’article 1 les 
auditions des mariages mixtes ou simulés. 
 
Article 1    Est délégué à compter de ce jour, l’officier 
d’État civil dont le nom suit pour l’établissement et la signature des 
auditions des mariages mixtes ou simulés: 
Ouria HADDJERI épouse DJALTI, Adjoint administratif principal 
2ème classe identifiant 20051679. 
 
Article 2   La présente délégation est conférée à cet 
agent, sous notre surveillance et notre responsabilité et deviendra 
nulle à la date où il cessera d’occuper ses fonctions actuelles. 
 
Article 3    La notification de signature de l’agent désigné 
à l’article 1er ainsi qu’une copie de l’arrêté seront adressées au 
Procureur de la République. 
 
Article 4   La signature manuscrite de l’intéressée sera 
suivie par l’apposition d’un tampon humide et de l’indication de son 
nom et prénom. 
 
Article 5   La Directrice Générale des Services est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
l’intéressé, affiché et publié au recueil des actes administratifs. 
 

Article 6   La présente décision peut faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 29 AVRIL 2019 
 
 
N° 2019_0005_MS6 arrêté de délégation d'audition de  
reconnaissance -Véronique CHIOCCINI - Chantal FOLIG NANI - 
Sandrine di nocera / blanc - Linda LY THANH CANH - en mairie 
des 11 ème et 12ème arrondissemnts 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son 
article L 2511-28 et son article R2122-10, 
Vu le Code civil et notamment ses articles 316 et 316-1 à 316-5, 
Vu le procès verbal d’installation du Maire des 11ème et 12ème 
Arrondissements en date du 12 juillet 2017, 
Vu l’arrêté d’affectation de Véronique CHIOCCINI n° 92/5565 en 
date du 22 septembre 1992 en mairie des 11ème et 12ème 
arrondissements, 
Vu l’arrêté d’affectation de Chantal FOLIGNANI n° 207 en date du 
25 juin 1984 en mairie des 11ème et 12ème arrondissements, 
Vu l’arrêté d’affectation de Sandrine DI NOCERA/BLANC n° 
2012/1964 en date du 14 février 2012 en mairie des 11ème et 12ème 
arrondissements, 
Vu l’arrêté d’affectation de Linda LY THANH CANH n° 2014/6650 
en date du 12 août 2014 en mairie des 11ème et 12ème 
arrondissements, 
Considérant qu’afin d’assurer la continuité du service public il 
convient de déléguer aux officiers d’État civil de l’article 1 
l’établissement et la signature des auditions de reconnaissances. 
 
Article 1    Sont délégués à compter de ce jour, les 
officiers d’État civil dont les noms suivent pour l’établissement et la 
signature des auditions de reconnaissances : 
Véronique CHIOCCINI, Rédacteur principal 2ème classe, identifiant 
19820225. 
Chantal FOLIGNANI, Adjoint administratif principal 2ème classe, 
identifiant 19750472. 
Sandrine DI NOCERA/BLANC, Adjoint administratif, identifiant 
19930288. 
Linda LY THANH CANH, Adjoint administratif principal 2ème classe, 
identifiant 20061435. 
 
Article 2   La présente délégation est conférée à ces 
agents, sous notre surveillance et notre responsabilité et deviendra 
nulle à la date où ils cesseront d’occuper leurs fonctions actuelles. 
 
Article 3    La notification de signature des agents 
désignés à l’article 1er ainsi qu’une copie de l’arrêté seront 
adressées au Procureur de la République. 
 
Article 4   La signature manuscrite des intéressées sera 
suivie par l’apposition d’un tampon humide et de l’indication de leur 
nom et prénom. 
 
Article 5   La Directrice Générale des Services est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
l’intéressé, affiché et publié au recueil des actes administratifs. 
 
Article 6   La présente décision peut faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 29 AVRIL 2019 
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Information à l’attention des usagers  : 
 
Une possibilité d’abonnement gratuit à la version dématérialisée du Recueil des Actes Administratifs vous est désormais offerte. 
Si vous êtes intéressé(e), merci de contacter le Service Assemblées et Commissions au 04 91 55 95 86 ou par mail à l’adresse suivante : 
« recueilactes-assemblees@mairie-marseille.fr » 
Nous prendrons contact avec vous dans les meilleurs délais pour formaliser cet abonnement. 

 
 
 
 
 
 

 

D E M A N D E  D ' A B O N N E M E N T  
A U  " R E C U E I L  D E S  A C T E S  A D M I N I S T R A T I F S "  

 
 

Nom :  ...........................................................................................................................  
 
Prénom :  ......................................................................................................................  
 
Adresse : ......................................................................................................................  
 
Tél : ....................................................Adresse mail : 
 
désire m'abonner au "RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS" à dater du  ...................................  
 

Abonnement annuel joindre un chèque de 17 Euros au nom de : 
 

M. le Trésorier Principal de la Ville de Marseille 
 

A adresser à : 
La Trésorerie Principale - Service recouvrement 

33 A, rue Montgrand 
13006 Marseille 
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